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Le Président,
Th. AGHNIDES
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AVANT.PROPOS

1. Aux termes de son mandat, tel qu'il est défini dans la résolution 14 (1) del'Assemblée générale, en date du 13 février 1946, le Comité consultatif pour lesquestions administrath'es et budgétaires doit:
a) Procéder à un examen du b,tdget soumis par le Secrétaire général à l'As­semblée générale et rendre compte de cet examen;
b) Donner à l'Assemblée générale des avis sur les questions administrativeset budgétaires qui lui sont renvoyées;
c) Examiner au nom de l'Assemblée générale les budgets administratifs desinstitutions spécialisées et les propos;tions visant les arrangements financiers à con­clure avec ces institutions;
d) Examiner les rapports des vérificateurs des comptes de l'Organisation etdes institutions spécialisées et rendre compte de cet examen à l'Assemblée,
Le Comité se comp03e des membres suivants:::\1. Thanassis Aghnides (Président);
~I. ::\Iohamed Abelel Magid Ahmed;
~I. Albert F, Bender, J r. ;
}I. André Ganem;
:JI. James Gibson;
:JJ. Alfonso Grez;
:JI. Ismat T. Kittani;
~I. Raul Quijano;
:JI. E. Olu ~anu;
::\1. Dragos Serbanescu;
M. Agha Shahi;
~J. A. F. Sokirkine.
2. Le Comité consultatif a tenu sa session d'été à New York. du 7 mai au8 juillet 1963. L'une de ses tâches les plus urgentes a été d'examiner les prévisionsde dépenses de l'Opération des Nations Unies au Congo pour 1963, examen dontil a rendu compte lors de la quatrième session extraordinaire de l'Assembléegénérale (A/5421).
3. Le Comité a ensuite examiné les questions ci-après, au sujet desquellesil a établi des rapports à l'intention de l'Assemblée générale, pour la dix-huitièmesession de celle-ci:
a) Rapports financiers et comptes pour 1962 et rapports du Comité des com­missaires aux comptes sur les divers programmes et activités de l'ONU (A/5434à A/5437);
b) Projet de budget de l'ONU pour 1964, au sujet duquel le Comité a établi

lm rapport qni constitue le présent document (A/5507);
c) Régime des pensions des membres de la Cour internationale de Justice(A/5440) ;
d) Emploi de moyens mécaniques de vote à l'Assemblée générale (A/5442).
4. Le Comité consultatif a aussi examiné un certain nombre de questionsspéciales de caractère budgétaire ou administratif.
5. Le Comité consultatif tient à remercier le Secrétaire général et ses colla­borateurs de leur aide et de leur coopération qui ne lui ont jamais fait défaut etont grandement facilité sa tâche.
6. Il est aussi reconnaissant au Président du Comité des commissaires auxcomptes et à ses collègues de leurs précieux conseils.
7. Enfin, je tiens, au nom du Comité, à rendre hommage à la compétence,à la diligence et à l'énergie du secrétaire du Comité. Grâce à ses efforts inlassableset au dévouement de son adjoint et de ses autres collaborateurs. le Comité a puachever ses travaux dans le même laps de temps que les années précédentes, malgréles difficultés suscitées par la quatrième session extraordinaire de l'Assemblée géné­rale, qui se tenait en même temps que les séances du Comité.

Le 8 juillet 1963
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RAPPORT A L'ASSEMBLEE GENERALE SUR LE PROJET DE BUDGET POUR 1964

CHAPITRE PREMIER

OBSERVATIONS D'ENSEMBLE SUR LE PROJET DE BUDGET POUR 1964

1

2,88
16,46
15,64
3,37
1,39

49,69
12,08
(4,31)
35,51
_1

1,46

6,62 j

196-1
POltrcentage

d'augmentation
(01< de

diminution)
par rapport

li 1963

2700 300
2399 322
2629 812

645396
80898

446 991
3671 000
(176677)
332160

_1

107000

12836202j

1964
Augmentation

(0" diminution)
par rapport

li 1963

1?64
Crédits

ouverts ou
demandés

96611 350
16977156
19446 470b

19822 698
5907926
1346 528

34065100d
3926329
1267599g

_1

7444500

2068156563

1963
Crédits
ouver:s

4. Le Comité consultatif, pour les raisons exposées
dans la suite du présent rapport, recommande de
réduire de 1112 570 dollars au total les crédits deman­
dés. Du fait de cette réduction ainsi que de certains
ajustements que le Comité recommande d'apporter aux
prévisions de recettes, le chiffre net 2 des dépenses pour
1964 serait ramené de 81847150 dollars, montant
proposé par le Secrétaire général, à 80 575 380 dollars.

S. Les Etats Membres qui versent des contributions
aux budgets des organisations reliées à l'ONU sou­
haiteront peut-être savoir dans quel ensemble s'insèrent
les prévisions relatives aux activités ordinaires de
l'ONU pour '964. Le tableau 1 donne, aux fins de
comparaison, les chiffres concernant les exercices 1959
à 1964. Il ressort de ce tableau que, c0mpte tenu du
(:hiffre que le Secrétaire général propose pour l'ONU,
le montant global ûes dépenses que les Etats membres
des diverses organisations serl1~c.:nt appelés à autoriser
pour l'exercice 1964 atteindrait 206815656 dollars 3.

2 Tous les montants figurant dans le présent rapfiort sont,
sauf indicatio:l contraire, des montants bruts.

3 Non compris l'IMCO, pour laquelle le Comité consultati~
ne dispose pas de donn~es.

lars; 1961, 1333900 dollars; 1962, 1683 140 dollars; 1963,
2149570 dollars; 1964, 2223 130 dollars.

e Le budget de 1963 comprend les crédits additionnels de
249 188 dollars que le Conseil d'administration a approuvés à
sa dix-huitième session, en mars-avril 1963, et qui portent le
montant brut du budget de 3 853 818 dollars à 4103 006 dollars.

f Par sa résolution 44 (EC-XIV), le Comité exécutif a auto­
risé l'ouverture du crédit de 814378 dollars initi. :.nent de­
mandé, mais il a aussi décidé de reporter sur 1963 l'excédent
budgétaire de l'exercice 1%2, soit 25061 dollars. Les membres
ont approuvé par correspondance un nouveau crédit additionnel
de 96000 dollars pour l'exécution de projets urgents.

li" Premier exercice de la quatrième période financière (1%4-
1967), pour laquelle les crédits ouverts sont de 5 373 581 dollars.

h Crédits ouverts.
i Le Comité consultatif ne dispose pas de renseignements.
j Non compris l'IMCO.

1962
Dépenses
effectives

1

Dollars des Etats-Unis
84 452 350 93 ~11 050
12 737 507 14 577 834
14 368 342 16 816 658
18 189 035e 19 177 302
5 503 010 5 827 028

731 598 899 537
24 164 650d 30 394 100d

3 409 693 4 103 006e
771 166 935 439f

471 1()()h 411 250
6 446 139 7 337 500

171 244 590 194 400 794

Tableau 1

1Q61
Dépenses
effectives

71 096378
10646 592a
11105665
16058525e
4793188

708657
19201885d
2739050

643278
270979

6030557

143344 754

1960
Dépenses
effectives

65772 849
9583 933

10591953
13507868
4620 290

646 552
17 121 583d
2313270

621525
284307

5158145

130222275

1959
Dépenses
effectives

61946 442
9096049

10 53ù 182
12590 9J6
4497238

619154
15378981
2695818

502432
163611

4494610

122515433

ONU .
OIT .
FAO .
UNESCO .
OACI ..
UPU .
OMS .
UIT .
OMM .
IMCO ..
AIEA .

TOTAL

1 Documents officiels de l'Assemblée générale, di~-huitièlne
smion, Supplémellt No 5 (A/5505).

OBSERVATIONS GÉNÉRALES

1. Le Secrétaire général présente pour 1964 un
projet de budget prévoyant des d~penses brutes de
96 611 350 Jollars 1. soit 2 500300 doHars de plus que
le chiffre brut actuellement approuvé pour 1963.

2. Les recettes sont estimées pour 1964 à 14765200
dollars, se décomposant comme suit: rl:cettes provenant
des contributions du personnel (à porter au crédit des
Etats Membres au Fonds de péréquation des impôts),
9 300 000 dollars; recettes de toutes autres provenances
(à déduire des créd:~s bruts aux fins du recouvrement
des contributions), 5 464 200 dollars. Après déduction
du montant estimatif des recettes, les dépenses nettes
pour 1964 s'élèveraient à 81847150 dollars, soit
3 183 600 dollars de plus que le chiffre net approuvé
pour 1963.

3. Le projet de budget ne tient pas compte des
diverses dépenses supplémentaires, prévues ou à pré­
voir, qui sont énumérées phts loin, dans l~s paragraphes
14 à 18.

NOTE: Pour établir le tableau ci-dessus, on a utilisé les taux
de change suivants: le dollar canadien au pair; le franc suisse
à 4,34 francs suisses pour 1 dollar des Etats-Unis en 1959, à
4,30 francs suisses pour 1 dollar des Etats-Unis en 1960-1961,
et à 4,32 francs suisses pour 1 dollar des Etats-Unis en 1962­
1964.

a y compris 232314 dollars réglés au moyen d'un prélèye­
ment sur le Fonds de roulement qui doit être remboursé en
1964.

b Le chiffre de 1%4 représente une partie du budget proposé
par le Directeur général pour 1964-1965.

ey compris un prélèvement (1961: 162666 dollars; 1962:
1024000 dollars) sur le Fonds de roulement, que le Conseil
exécutif a autorisé pour la construction de locaux additionnels
au Siège et pour certains relèvements des traitements et indem­
nités du personnel.

d Non compris les réserves non réparties: 1960, 1195 06{} dol-



Observations d'ensemble sur le projet de budget pour 1964

6. Abstraction faite du budget ordinaire de l'ONlT,
l'Assemblée générale a créé des comptes spéciaux et
ad ho~' pour la Force d'urgence des ~ations Unies
(FFND) i:~ l'Opération des Nations Unies au Congo
(ONDC). L'Assemblée génér'lle a décidé à sa qth.­
trième session extraordinaire, le 2ï juin 1963, d'ouvrir
un crédit de 33 millions de dvllars pour J'ONDC et un
crédit de 9,5 millions de dollars pour la FUNU, pour
le second semestre de 1963.

ï. En plus de ce qui précède, les Etats :l\lemhres
sont instamment priés de verser des contributions aux
programm-:s suivants, qui sont exchlsivement financés
par des contributions volontaires: Programme élargi
d'a~s;stance technique: Fonds spécial rIes Nations
r:1ies: :;:;'onds des Nations Vnies pour l'enfance: Con­
tributions volontai~es gérées par le Haut Commissaire
:.-our les réfugiés: Office de secours et de travaux des
,; )l1S Unies pour les réfugiés de Palestine dans le

~K-Orient. En 1962, les contributions que les gou­
....'r, lements ont versées ou ;.nnoncées pour ce" pro­
grammes ont atteint au total environ 16ï.8 millions de
dollars. Les sommes annoncées ou prévues pour ces
mêmes programmes ell 1963 s'élèveront à environ 185,2
millions de dollars.

NATl'RE ET PORTÉE DE r:EXAMEX DV PROJET DE Rl'DGET
PAR LE CO:\UTÉ COXSl'LTATIF

8. Pour examiner le projet de budget peur 196..J., le
Comité consultatif a étudié de manière approfondie les
pièces budgétaires. Il a tenu compte des renseignements
verbaux très complets donnés par le Secrétaire général
et ses représentants, ainsi que des renseigneillents com­
plémentaires écrits fournis par eux. et s'est préoccupé
des pratiques administratives qui influent sur le montant
des prévisions.

9. Comme il ressort des parties pertinentes du
présent rapport, le Comité a eu anmt tout présente a
l'esprit la situation financière critique 4 dans laquelle se
trouve l'Organisation. C'est pourquoi il a été guidé. en
formulant ses recommandations. par un souci d'austérité
et par le désir de limiter les dépenses de 196..J. au mini­
mum requis pour l'exécution des programmes Je l'Or­
ganisation, compte t=nu des ressources disponibles.

10. Des observations détaillées sur les divers cha­
pitres du budget, ainsi qu'un certain nombre d'obser­
vations sur des questions administratives connexes
figurent au chapitre II, où sont consignées les recom­
mandations du Comité sur le montant des crédits à
ouvrir. Des projets de résolution concernant le budget
de 1964, les dépenses imprévues et extraordinair~s et le
Fonds de roulement figurent à la fin du présent chapitre.

11. La suite du présent chapitre est consacrée à une
comparaison générale des prévisions pour 1964 avec les
crédits ouverts pour 1963 et à des observations sur
l'ordonnance et la présentati~n du budget ainsi qu'à un
certain nombre de questions que le Comité a été amené
à examiner en étudiant le projet de budget et qui, à son
avis, méritent des observations spéciales.

COMPARAISON AVEC LES CHIFFRES DE 1963

12. Le tableau 2 permet de comparer, titre pour
titre, les prévisions du Secrétaire général pour 1964 et
les montants approuvés pour 1963.

13. Toutefois, le Comité tient à signaler que les
prévisions initiales pour 1964 et les montants approuvés

4 Voir plus loin, par. 25 à 30.

pour 1963 sont susceptibles d'être modifiés comme suite
aux décisions que l'Assemblée générale prendra à sa
dix-huitième session.

14. Dans son avant-propos au projet de budget, le
Secrétaire général indique que le total des dépenses
effectives de 1963 subira certainement le contrecoup
des engagements contractés en vertu de la résolution
1862 (X\' II) de l'Assemblée générale, relative aux
dépenses imprévues et extraordinaires. Dans la plupart
dt'~ cas. ces dépenses auront été soit en~~&-<: :l\"CC

l'a~sentiment préalable du Comité conmltatif, soit, dans
les cas prévus expressément par cette résolution,
notifiées au Comité. Plus précisément, voici les postes
de dépenses pour lesquels il n'a pas été ouvert de crédit
pour 1963:

a) Accélération des travaux de la Commission de
conciliation des Nations Pnies pour la Palestine, prévue
par la résolution 1856 (XVII) de l'Assemblée générale;

b) Travaux du Comité spécial que l'Assemblée géné­
rale, par sa résolution 1654 (XVI), a chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Décla­
ration sur l'octroi de l'indépeudance aux pays et aux
peuples coloniaux:

c) Envoi, en application du paragrû,phe 6 de la réso­
lution 1836 (X\ïI) de l'Assemblée générale, d'expel;s
chargés de former les forces armées et la police ùu
Rwanda et du Burundi;

d) Réunion, à Genève, du Sous-Comité scientifique
et technique du Comité des utilisations pacifiques de
l'espace extra-atmosphérique;

(') .-\ccélératio·l des travaux du Haut Commissariat
pour les réfugiés en ce qui concerne l'indemnisation
de,:; r~fugiés persécutés par le régime national-socialiste
du fait de lenr nationalité.

15. De l'avis du Secrétaire général, les éléments
suivants influeront aussi sur le montant des dépenses
.rclinairus: relèvement, à compter du 1er mars, des
traitements des agents des services généraux et des
salaires des travailleurs manuels à Genève. second
relèvement possible de ces traitements et salaires à
compter du l"r septembre 1963, et relèvement des
salaires des travailleurs manuels à New York. Il faudra
peut-être aussi, vers la fin de 1963, relever les traite­
ments des agents des services généraux en poste dans
d'autres bureaux, et procéder à certains reclassements.

16. Le Secrétaire général prévoit également que des
crédits additionnels seront peut-être nécessaires pour le
personnel temporaire, les heures supplémentaires et le
sursalaire de nuit, en raison des retards qui se pro­
duisent inévitablement dans le recrutement du personnel
appelé à pourvoir les postes vacants du tableau d'effec­
tifs, ainsi que pour les frais généraux, en raison d'aug­
mentations des prix et salaires du personnel contractuel
qui ne peuvent être couvertes à l'aide des crédits réduits
approuvés pour 1963.

17. Dans ces conditions, le Secrétaire général évalue
à 800 000 dollars (montant brut) le total des crédits
additionnels, dont la majeure partie servirait à couvrir
des dépenses imprévues et extraordinaires. C:pendant,
ces dépenses additionnelles se trouveront peut-être par­
tiellement compensées s'il s'avère que les dépenses
inscrites à d'autres postes du budget sont inférieures
aux crédits ouverts pour 1963.

18. Dans l'avant-propos au projet de budget, le
Secrétaire général indique que les prévisions concernant
1964 seront peut·p.tre modifiées ultérieurement en fonc-
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Observation8 d°t'nsemble 8ur !e projet de budget pour 191'1----------

)

\,
t

lion des dt'penses supplémentaires quc pourront
entrainer:

a) Lcs décisions que le Conseil éconollliqne et social
prendra à sa trente-si- ième session, y compris celles qui
ont trait aux prévisions relatives ù la Conférence des
~ations Unies sur le commerce et le dt:veloppement,
et aux bureaux sou,.;-régionaux d!~ la Commission éco­
no'nique pour l'Afrique:

1, Les mesures que l':\ssemblt'e générale pourra
adopter ;\ sa dix-huitième sessiou au sujet de nom'elles
1I1ùditications et améliorations des locaux ct des instal­
lations ut' conférences à New York:

r) L'examcn, lors de la dix-huitième session de
l'Assemblée, des plans et pré"isions de dépenses con­
cernant la troisième conférence internationale sur l'uti­
lisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques, qui
doit st' tenir en l %4 comme suite à la résolution
IliO (XVII) de l'Assemblée générale, et les réunions
futures du Comité des dix-huit puissances sur le
dé-'1rmement;

d) Le relèvement des traitements des agents des
ser\'Ïces généraux et des salaires des travailleurs ma­
nuels à Genèt-e, ainsi que des salaires des travailleurs
manuels à New York;

r) Toute vente d'obligations de l'axe en sus du
montant qui, au 30 avril 1963, avait été effectivement
vendu ou était souscrit.

19. L~ Comité consultatif examine, dans les para­
~raphes 31 Ù 3i. 1111 certain nombre de questions reIa­
tin's aux demandt's de crédits additionnels et, aux
paragraphes 38 à 51, il prc:sente des observations sur b.
question génàale de la rationalisation de l'ensemble
du cycle budgétaire.

20. Les différences les plus importantes en~re les
crédits initialement demandés pour 196-t- et les crédits
oUverts pour 1963 s'expliqublt par les facteurs
suivants:

a) Augmentation d'un peu plus de 1 million de
dollars des dépenses de personnel et dépenses connexes:

b) Augmentation d'environ 2 millions de doUars des
dc:penses envisagées au titre des bâtiments, du matériel
et des charges communes;

c) Augmentation de près de 3 millions de doUars
des dépenses spédales, cette somme devant permettre
d'assurer le versement des intérêts des obligations de
l'ONU et le remboursement d'une a.muité du principal
venant à échéance.

21. Fne réduction des dépenses de 3,5 millions de
dollars apparait sous la rubrique des réunions et con­
férences spéciales. Toutefois, il s'agit là d'une dimi­
nution plus apparente que réeUe, puisque les prévisions
relath'es à certaines des principales conférences n'ont
pas encore été présentées.

1
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Tablcau 2

Titres

1. - Ses~ion.s de l'.\sse~blée gén~r~le. des conseils, commissions et comités;reumons et conferen::es speciales ,II. - Dépensu de personnel et dépenses connexes .III. - Bâtiments, matériel et charges communes " , .. , ,.,., ..IV, - Dépenses spéci,iies , , , " .V. - Pr,og;ammes. !echniques :.,.; , ,VI. - MISSions speciales et actlvltes connexes , .VII. - Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés ..VIII.- Cour internationale de Justice .

A dédHirc: Recettes autres qU'e les contributions du personnel. , .

Recettes provenant des contributions du personnel, à porter au crédit des EtatsMembres au Fonds de péréquation des impôts , , , .

Montant net des dépenses

1964
Auometltation

(ou dilllitlutiotl)

1963
l'or rapportHM ,; 1963

Dollars du Etats·Utl'·S

1 ·Hi 700 4 830 500 (3 412 800)
57942000 56807 500 1 134 500
15 848 750 13 807 750 2041 000
7 712 800 4 845 000 2 867 800
6 400 000 6 400 000
3 954 300 3 856 000 98300
2371 200 2450000 (78800)

964 600 914 300 50300
9ti 611 350 93 911 050 2700300
5 464 200 6 146 500 (682300)

91 147 150 87 764 550 3 382 600

9 300 000 9 101 000 199000
81 847 150 78 663 550 3 183 600

ORDONNANCE ET PRÉSENTATION DU BUDGET

22. L'ordonnance et la présentation du projet de
budget pour 1964 sont dans l'ensemble identiques à
celles des budgets des deux exercices précédents et
répondent au vœu de l'Assemblée générale, qui a
approuvé un certain nombre d'améliorations proposées
par le Comité consultatif.

23. Le Comité apprécie les efforts qui ont été faits
pour donner des renseignements explicatifs plus dé­
taillés dans le texte même et grâce à l'emploi de
tableaux. En particulier, il note avec satisfaction que
le Secrétaire général, comme suite à la suggestion faite
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par le Comité l'année dernière, a complété le tableau
qui, au chapitre 3, in1ique la répartition des postes
permanents par catégories et par classes, en y faisant
figurer aussi la ventilation des postes par services pour
tous les départements.

24. Le Comité se déclare satisfait de l'ordonnance
et de la présentation d'ensemble du projet de budget,
mais il se demande s'il est judicieux de placer le Pro­
gramme d'études et de stages à l'article VII du cha­
pitre 10 (Frais généraux) Sans se prononcer quant au
fond, le Comité pense qu'il serait préférable, comme il
le propose au paragraphe 254, d'inscrire les prévisions
de dépenses en question à un autre chapitre du budget.
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Observations d'ensemble sur le projet de budget pour 1964

QUESTIONS SPECIALES

SITUATION FINANCIÈRE DE L'ORGANISATION

25. Lors de la clôture de la dix-septième session de
l'Assemblée générale, le 20 décembre 1962, le montant
des engagements de l'Organisation dépassait ses res­
sources nettes de trésorerie de 74,1 millions de dollars.
La situation s'est encore aggravée durant le premier
semestre de 1963 et le Secrétaire général estimait le
déficit à 109,7 millions de dollars le 31 mai et à 111,7
millions de dollars le 30 juin.

26. Par sa résolution 1854 B (XVII) du 19 dé­
cembre 1962, l'Assemblée générale a reconstitué le
Groupe de travail pour l'examen des procédures admi­
nistratives et budgétaires de l'Organisation des Nations
Unies, en portant le nombre de ses membres à 21, et
l'a chargé d'étudier des méthodes permettant de financer
les opérations de maintien de la paix qui entraînent de
lourdes dépenses, comme celles du Moyen-Orient et du
Congo, y compris éventuellement un barème spécial de
quotes-parts. Elle a également prié le Groupe de travail
d'étudier la situation due au fait que certains Etats
Membres sont en retard dans le versement de leurs
contributions au titre de ces opérations, et de recom­
mander des arrangements en vue d'assurer le recou­
vrement des sommes en question. Enfin, l'Assemblée
générale a prié le Groupe de travail de présenter son
rapport au plus tard le 31 mars 1963.

27. Par sa résolution 1866 (XVII), l'Assemblée
générale a décidé de convoquer, avant le 30 juin 1963,
une session extraordinaire en vue d'examiner, compte
tenu du rapport du Groupe de travail, la situation finan­
cière de l'Organisation.

28. A sa quatrième session extraordinaire, qui s'est
ouverte le 14 mai 1963, l'Assemblée était saisie du
rapport (Aj5407 et Corr.1) du Groupe de travail
qu'elle avait chargé, par sa résolution 18S4 B (XVII)
du 19 décembre 1962, d'examiner les procédures admi­
nistratives et budgétaires de l'Organisation des Nations
Unies, et de documents connexes (A/AC.113/1 à 27),
ainsi que de rapports du Secrétaire général sur la situa­
tion financière de l'Organisation et son évolution pro­
bable (A/C.S/974) et sur les prévisions de dépenses
relatives à l'ONUC (A/S4l6) et à la FUNU (A/SI87)
pour 1963, et enfin, en ce gui concerne ces prévisions
de dépenses, des rapports correspondants du Comité
consultatif (ONUC; AjS421; FUNU: A/5274).

29. Après que la Cinquième Commission eut exa­
miné les rapports susmentionnés, l'Assemblée générale
a adopté, le 27 juin 1963, sur recommandation de cette
Commission, les sept résolutions ci-après:

Résolution 1874 (S-IV), dans laquelle l'Assemblée
a énoncé des principes généraux destinés à servir de
guide pour la répartition du coût des opérations entraÎ­
nant cie lourdes dépenses que l'ONU pourra entre­
prendre à l'avenir en vue du maintien de la paix;

Résolution 1875 (S-IV), par laquelle l'Assemblée a
pris des dispositions concernant le financement de la
Force d'urgence des Nations Unies dans le Moyen­
Orient (FUNU) pendant le second semestre de 1963;

Résolution 1876 (S-IV), par laquelle l'Assemblée
générale a pris des dispositions concernant le finance­
ment de l'Opération cles Nations Unies au Congo
(ONUC) pendant le second semestre de 1963;

Résolution 1877 (S-IV), dans laquelle l'Assemblée
a fait appel aux Etats Membres qui demeurent en
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retard dans le versement de leurs quotes-parts au
Compte spécial de la FUNU et au Compte ad hoc pour
l'ONUC afin qu'ils acquittent leurs arriérés;

Résolution 1878 (S-IV), par laquelle l'Assemblée a
décidé que les obligations de l'Organisation des Nations
Unies pourraient être vendues jusqu'à la fin de l'année
1963 ;

Résolution 1879 (S-IV), par laquelle l'Assemblée
a prié le Secrétaire général d'étudier l'intérêt qu'il y
aurait à créer un fonds de la paix alimenté par des
contributions volontaires, tant des Etats Membres que
d'organisations et de particuliers, et les possibilités
pratiques de créer ce fonds;

Résolution 1880 (S-IV), par laquelle l'Assemblée
a décidé de maintenir en fonctions le Groupe de travail
des Vingt et un 5.

30. En attendant de prendre connaissance du rapport
que le Secrétaire général établira pour la dix-huitième
session de l'Assemblée générale, compte tenu de l'évo­
lution de la situation depuis l'adoption des résolutions
susmentionnées, le Comité consultatif se contente pour
le moment de prendre note de la situation financière
critique de l'Organisation, qui rend indispensable une
politique de stricte austérité.

DEMANDES DE CRÉDITS ADDITIONNELS

31. Comme le Comité l'a indiqué au paragraphe 17,
le Secrétaire général prévoit qu'il faudra majorer d'en­
viron 800 000 dollars le total des crédits ouverts pour
1963. Les principales dépenses pour lesquelles ces
crédits additionnels seront demandés ont déjà été
engagées, pendant l'année 1963, en vertu de la réso­
lution de l'Assemblée générale relative aux dépenses
imprévues et extraordinaires, et avec l'assentiment
préalable du Comité consultatif, comme il est spécifié
dans ladite résolution.

32. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée
générale lors de la dix-septième session de celle-ci, le
Comité consultatif a contesté qu'il fût souhaitable de
continuer à assimiler des dépenses de ce type à des
"dépenses imprévues et extraordinaires". Le Comité a
fait valoir que nombre de ces dépenses n'étaient pas
imprévues et que c'était seulement la ventilation dé­
taillée et le montant de ces dépenses qui, avec les
méthodes actuelles, ne se prêtaient pas à une estimation
précise 6.

33. Le Comité consultatif estime devoir appeler une
fois de plus l'attention de l'Assemblée générale sur cette
question. Ce n'est qu'à contrecœur qu'il a donné son
assentiment à certaines des demandes qui lui ont été
présentées en 1963, car il n'était nullement convaincu
que l'on pût raisonnablement considérer les dépenses en
question comme "imprévues". Dans d'autres cas, si l'on
pouvait soutenir que ces dépenses étaient "imprévues",

fi L'Assemblée a prié le Groupe de travail:
"a) De recommander une méthode spéciale pour la répar­

tition équitable du coût de futures opérations de maintien de
la paix entrainant de lourdes dépenses, dans la mesure où
les dépenses en question ne sont pas autrement couvertes
grâce à des arrangements convenus;

"b) D'examiner toutes suggestions relatives à d'autres
sources de financement pour de futUres opérations de main­
tien de la paix;

"c) D'étudier les moyens de réaliser un accord aussi large
que possible entre tous les Etats Membres sur la question
du financement de futures opérations de maintien de la paix."
6 Docl/mmts officiels de l'Assemblée générale di:~-septièllle

session, Supplément nO 7 (A/5207), par. 18. '



40. L'~ssemblée générale a également ad;~té le
nouvel artIcle suivant de son règlement intérieur:

"Article 154

"Aucune conunission ne recommandera de réso­
lution comportant engagement de dépenses à l'appro­
ba~ion d~ l'Assemblée générale, sans que cette réso­
lutIon SOIt accompagnée d'Une prévision des dépenses
préparée par le Secrétaire généra!. L'Assemblée
générale ne tiendra compte d'aucune résolution sus­
ceptible, selon le Secrétaire général, d'entraîner des
dépenses, tant que la Commission des questions admi­
nistratives et budgétaires n'aura pas eu l'occasion de
déterminer les incidences de cette proposition sur les
prévisions budgétaires de l'Organisation des Nations
Unies."

41. Le Comité consultatif estime que les dispositions
ci-dessus ont beaucoup contribué à rendre plus efficace
l~ c~ntrôle du programme des activités de l'Orga~
111satIon.

42. Il reste néanmoins à trouver le moyen de con­
cilier les demandes concurrentes des conseils, commis­
sions et comités et de réaliser la planification préalable
indispensable pour que le programme ait une souplesse
raisonnable et, en même temps, se maintienne dans le
cadre des ressources disponibles. Le Comité a déclaré
qu'à son avis, le programme des réunions et la portée
des projets avaient déjà une telle ampleur qne l'on
courait sérieusement le risque de voir intervenir, sur
le plan des résultats, la loi du rendement décroissant.
Il a dit aussi que les divers conseils, commissions et
comités prenaient, de leur côté et sans la coordination
voulue, des décisions entraînant des dépenses considé­
rables, tout particulièrement dans le domaine écono­
mique et social, où les activités se développent avec
une grande rapidité.

43. L'Assemblée générale a étndié, à ses deuxième,
troisième et quatrième sessions, diverses possibilités de
remédier à la situation. Plusieurs solutions ont été
proposées, mais rien de concret ne s'est dégagé des
débats et la légère amélioration enregistrée jusqu'ici en
ce qui concerne la question des priorités et de la coor­
dination tient à la modération dont font preuve, d'une
année à l'autre, les organes délibérants. eux-mêmes. Le
problème fondamental demeure entier, comme en
témoigne la résolution 1797 (XVII) par laquelle l'As­
semblée générale prie le. C.o~seil écot;l0pl.ique et sO,cial
d'établir un ordre de pnonte de:ç actlvltes d~vaI~t. et~e
inscrites au programme de travaIl et de revOIr ye1'1odl­
quement ces priorités, compte tenu des besolllS plus
récents ou plus urgents, ainsi que des ressources. dont
on disposera vraisemblablement pour répondre a ces
besoins.

44. A cet égard, le Comité consultatif a pris, c~n­
naissance des utiles suggestions qu'a faites. l~ Secret,alre
général (Ej3702) 8. el; v~e d'aider le ConseIl ~COn01nIqt~e
et social à donner SUIte a cette demande de 1Assemblee
générale ainsi que de la résolution 936 (XXX':) .par
laquelle, 'notamment, le Conseil invite ses commI5SIOns
et comités "à passer en revue leurs progr~nll11es de
travail et leurs priorités en fonction des b~soms et des
ressottTces disponible~, et en r~cherchant SI les, t1"~vau.x
proposés se prêtent a une a~tlOn efficac~ de 1Or g~11l­
sation". Le Comité consultatif demande ll1stamment an

8 Rapport du Secrétaire général ~ur les trava;u~. du Con~eil
en 1963, que le Conseil examinera a sa trente-slXleme sessIOn.
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il ne faisait aucun doute, de l'avis du Comité qu'elles
n'étaient pas "imprévisibles". '

.3~. En 1963, le Comité consultatif a été à nouveau
saISI d'une demande de crédits additionnels présentée
en vertu de la résolution relative aux "dépenses impré­
vues et extraordinaires" et qui découlait de la décision
qU'~1l1 comité de 1',As~emblée générale avait prise sans
tenIr compte de 1artIcle 13.1 du règlement financier
aux termes duquel "aucun conseil, commission ou autr~
organe compétent ne peut prendre de décision entraî­
nant des dépenses s'il n'a été saisi d'un rapport du
Secrétaire général sur les incidences administratives et
financières de la décision envisagée".

35. Le Comité consultatif a longuement hésité à
donner suite à la demande qui lui était présentée car ce
n'est qu'après qu'il eut été décidé de créer un organe
subsidiaire que le Secrétaire général a reçu les rensei­
gnements dont il avait besoin pour calculer le coût
probable des travaux que cet organe devait exécuter.

36. Après avoir examiné attentivement tous les
éléments en jeu, le Comité consultatif a décidé de faire
exception pour une fois et a donné son assentiment.

37. Le Comité recommande à l'Assemblée générale
d'inviter une fois de plus les conseils, commissions et
comités à se conformer strictement aux règles en
vigueur.

RATIONALISATION DES ACTIVITÉS DE L'ORGANISATION

38. La nécessité de rationaliser l'ensemble des acti­
vités de l'Organisation a retenu, dès le début, l'attention
de l'Assemblée générale et, bien que l'on se soit efforcé
de temps à autre d'introduire plus d'ordre et de rigueur
dans l'établissement du programme de travail de l'Or­
ganisation, les problèmes fondamentaux n'ont pas
encore, de l'avis du Comité consultatif, reçu de solution.

39. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Asse~nblée

générale lors de la deuxième session de celle-Cl 7, le
Comité consultatif déclarait qu'il ne faisait pas de doute
qu'une des grandes causes de faiblesse du système finan­
cier de l'Organisation des Nations Unies tenait à ce que
des programmes pouvaient être adoptés par des o~gan~s

autres que l'Assemblée générale, alors que celle-Cl était
seule habilitée à ouvrir des crédits. Le problème con­
sistait donc à mettre au point des méthodes permettant
d'exercer un contrôle sur les décisions que prenaient,
en matière de politique à suivre, les Conseils et les

commissions de l'Assemblée générale. C'est
que l'Assemblée générale. ~ été condu!te à adopter,

sur recommandation du Cü111lte consultattf, un nouvel
article du règlement financier (article 38, qui est devenu
l'article 13.1 et l'article 13.2) ainsi conçu:

"Article 13.1: Aucun conseil, commission ou aut:e
organe compétent ne peut prendre de décision entrat­
nant des dépenses s'il n'a été saisi d'un :apport. du
Secrétaire général sur les incidences aChllll11stratlVes
et financières de la décision envisagée.

"Article 13.2: Lorsque, de l'avis ,du S~crétaire
général, la dépense proposée ne peut etre !alte dans
les limites des crédits ouverts, elle ne peut etre enga­
gée tant que l'Assemblée générale n'a y~s vo!é, les
crédits nécessaires, à moins que le SecretaIre general
ne certifie que la dépense peu~ êtr~ couve~te dans
les conditions prévues par la resolutlOr: de ~ Assem­
blée générale relative aux dépenses Imprevues et
extraordinaires."

7 Ibid., deu.-cième sessi01t, Supplément IIG 7 (A/336), par. 26.
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Tableau 3

Observations d'ensemble sur le projet de budget pour 1964

1960 1961 1962 1961

DoUars des Etats·Un,·s

61 863 200 67 453 750 73 533 500 86 649500
61 213 300 66 510 900 72 402 850 84 683 450

63 149 700 72 969 300 82 144 740 93 911 050
2 585 200 (1 320 000) 3 673 480 800 000'

65 734 900 71 649300 85 818 220 94 711 050

ans, fait l'objet de demandes de crédits additionn 1
présentées à l'Assemblée générale en fin d'exercice.

e
s

47. Le tableau 3 indique le cycle budgétaire compl t
pour les exercices 1960, 1961, 1962 et une partie J
~e~~i de 1963. La di~érence entre le montant des crédit~
mItlalement demandes et le total des crédits ouverts est
approximativement de 4 millions de dollars pour 1960
et 1?~1, de 12 millions de dollars pou~ 1962 et de
7 mtlltons de dollars pour 1963, ce dermer chiffre ne
comprenant pas les demandes de crédits additionnels
dont le montant exact ne sera Connu qu'à la fin de
l'exercice. Compte non tenu des demandes de crédits
additionnels, il ressort du tableau 3 qu'entre te mois
de juillet, au cours duquel le Comité consultatif achève
l'examen du projet de budget pour l'exercice suivant
et le mois de decembre, au cours duquel l'Assemblé~
générale approuve les ouvertures de crédits pour ce
même exercice, le budget s'est trouvé augmenté de
quelque 1,2 million de dollars pour 1960, de 5,5 millions
de dollars pour 1961, de 8,5 millions de dollars pour
1962 et de 7,3 millions de dollars pour 1963. Ce gonfle­
ment des demandes de crédits initiales résulte, d'une
part, des décisions prises par l'Assemblée générale elle­
même vers la fin de l'année et, d'autre part, des déci­
sions prises par le Conseil économique et social à 'sa
session d'été. Les augmentations de crédits dues à la
mise en route d'activités nouvelles ou au développement
d'activités existantes dans le domaine économique et
social, et approuvées à la veille même de l'exercice
financier auquel elles se rapportent, se sont élevées à
521100 dollars pour 1960, à 2578500 dollars pour
1961, à 2050650 dollars pour 1962 et à 1886100
dollars pour 1963.

la date, et les modalités d'organisation ne seront pas
connus avant le milieu de juillet -les activités .qui
exigeront vraisemblablement un gonflement senSIble
des crédits demandés pour 1964 intéressent le dévelop­
pement industriel, la mise en valeur des ressources
hydrauliques, la cartographie, l'habitation, la copstruc­
tion et la planification, ainsi que divers projets de
recherche concernant la planification du développement
économique et social et la création de bureaux sous­
régionaux de la Commission économique pour l'Afrique.

49. Le Comité consultatif n'entend pas suggérer
qu'il faille réduire, uniquement pour des raisons d'or~re
budgétaire, des activités essentielles qui ont pour objet
de favoriser le développement économiq?e et SOCI~I.
Il reconnaît que le développement économIque et socI~1
des pays qui viennent d'accéder à l'indépendance doit
bénéficier d'une très haute priorité dans le programme

48. En ce qui concerne le programme économique
et social pour 1964, le Comité consultatif constate avec
inquiétude que de nombreux projets doivent être étu­
diés par le Conseil à sa trente-sixième session, en juillet
1963, qu'aucun crédit n'est encore demandé à ce titre
dans le projet de budget pour 1964 et que, si le Conseil
ne fait pas preuve de la plus grande modération, les
dépenses supplémentaires à inscrire au budget de 1964
atteindront un chiffre élevé 10, sans parler du surcroît
de travail qui en résultera pour le Secrétariat, dont les
ressources sont déjà sollicitées à l'extrême. Indépen­
damment de la Conférence sur le commerce et le déve­
loppement - dont le lieu, l'ordre du jour provisoire,

10 Ces demandes de crédits revisées se trouveront encore
gonflées par le coût de toute conférence-par exemple la trol­
sième Conférence internationale sur l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques - pour 'laquelle il n'est pas de­
mandé de crédits dans les prévisions initiales pour 1964.

Crédits initialement demandés par le Secrétaire général .
Crédits recommandés par le Comité consultatif, . , .
Ouvertures de crédits approuvées par l'Assemblée générale après

présentation, par le Secrétaire général, de demandes de crédits
revisées , .. , , , .

Crédits additionnels ,., .

TOTAL des crédits ouverts

fi Estimation faite en juin 1963; de ce fait, le chiffre concernant le total des crédits ouverts pour cet exercice est également
estimatif.

Conseil d'étudier de près les suggestions du Secrétaire
général.

45. Les faits sont les suivants: tous les ans, les com­
missions et comités du Conseil établissent séparément
leurs programmes pour l'année suivante, et ce n'est
qu'au mois de juillet que ces programmes sont examinés
par le Conseil. Ainsi, bien que les prévisions budgé­
taires initiales soient présentées au Comité consultatif
en mai-juin, une partie importante du programme global
de l'ONU ne peut faire l'objet, à cette époque, d'une
évaluation appropriée et n'est pas comprise dans le
projet de budget ou n'y figure que pour mémoire. Le
Secrétaire général est donc obligé de présenter ulté­
rieurement des demandes de crédits revisées, de sorte
que les gouvernements des Etats Membres doivent
attendre les derniers mois de l'année pour avoir une
vue d'ensemble du programme et du budget de l'exer­
cice suivant et déterminer le montant de la contribution
financière qu'ils seront appelés à fournir au budget.
Il est évident que ce retard dans la présentation d'un
projet de budget complet gêne les gouvernements des
Etats Membres 9 et nuit aussi à la bonne marche de
l'Organisation.

46. Ces demandes de crédits revisées n'ont d'ailleurs
pas un caractère définitif. En effet, depuis quelques
années, il a toujours fallu, en cours d'exercice, ajouter
au programme de travail approuvé diverses activités
dont le financement, assuré à l'origine en vertu de la
résolution relative aux "dépenses imprévues et extra~

ordinaires" que l'Assemblée générale adopte tous les

9 Les Etats Membres ont d'autant plus de difficultés à saisir
la pratique de l'ONU que leurs budgets approuvés sont en gé­
néral inférieurs aux crédits initialement demandés.

6
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davantage le programme des conférences et réunions,
la situation en 1963 est, à son avis, encore bien peu
satisfaisante et il y a lieu de craindre que, si des mesures
énergiques ne sont pas prises pour 1964, la demande
ne dépasse de loin les possibilités.

53. Le tableau ci-après indique avec quelle rapidité
s'est accru le nombre des conférences et des réunions
tenues à New York et à Genève} au cours des exercices
1960, 1961 et 1962.

54. Cette évolution ne revêt sa pleine signification
que si l'on met en regard les mesures prises ces der­
nières années par l'Assemblée générale, le Conseil
économique et social et le Secrétaire général pour
rationaliser davantage le programme des conférences
et réunions.

55. Par sa résolution 1202 (XII) du 13 décembre
1957} l'Assemblée générale a arrêté certains principes
régissant l'établissement du plan des réunions et confé­
rences de l'Organisation des Nations Unies et leur
financement pour la période 1958-1962, afin de per~

mettre l'emploi le plus rationnel et le plus économique
des ressources de l'Organisation et de faciliter la parti~

cipation effective des Etats Membres.
56. En décembre 1962, le Secrétaire général a pré~

senté à l'Assemblée générale un rapport 12 dans lequel,
notamment, il signalait l'augmentation du nombre des
conférences et réunions concernant les activités écono­
miques et sociales et appelait l'attention de l'Assemblée
générale sur le volume de travail auquel le Secrétariat
avait à faire face pour assurer les services de conférence
voulus. Le Secrétaire général déclarait ce qui suit: "Le
volume du programme des conférences préoccupe de
plus en plus, semble-t-il, tant les membres de l.'Assem­
blée générale que ceux des organes principaux. Le
temps dont on dispose pour les travaux préparatoires
de foud est si court que le résultat effectif des confé­
rellces risque de s'en trouver compromis, et les réper­
cussions financières de cet état cIe choses sont très
importantes. En outre, du fait de la très grande con­
centration des réunions entre les sessions ordinaires de
l'Assemblée, on éprouve de grandes difficultés à bien
échelonner la présentation des rapports des organes
subsidiaires aux organes dont ils relèvent et donc à
observer les dispositions du règlement intérieur qui
ont trait à la question." Après avoir rappelé certaines
décisions - notamment la résolution 909 (XXXIV) du
Conseil économique et social, concernant la "concen­
tra~ion des activités, l'établissement d}lm calendrier plus
ratIonne! des conférences et la coordination des missions
d'enquête" - qui pouvaient, dans une certaine mesure,
atténuer les difficultés actuelles et après avoir évoqué
certains problèmes particuliers qui se poseraient en
1964 du fait du programme de gros travaux d'aménage­
ment qui serait exécuté au Siège, le Secrétaire général
indiquait qu'il pourrait y avoir intérêt à réexaminer la

11 DocH.ments officiels dl! l'Assemblée !}énérale dÜ··scptiJmc
session} Sttpplélll!!'ut nO 7 (A/5207), par. 22 à 27.

12 Ibid.} Anne:t:!!s, point 65 de l'ordre du jour document
A/5317. '

Nombre ar!: ré'lllio"s

de travail de l'ONU, mais il n'en est pas moins con­
vaincu que la tâche ~t si .vaste et si complexe, au
regard des ressources diSpombles, que c'est uniquement
grâce à une planification à long terme et à un effort de
concentration que les résultats justifieront la dépense
d'énergie et d'argent. De l'avis du Comité, il est indis­
pensable que le programme de toutes les activités prévi­
sibles soit arrêté assez tôt pour qu'il en soit fait état
dans les demandes de crédits initiales; toute activité
prévisible qui ne pourrait y figurer devrait être remise
à l'almée suivante. C'est dans cet esprit que l'Assemblée
générale a adopté la résolution 1449 (XIV), ainsi
conçue:

"L'Assemblée générale}
"Rappelant sa résolution 1096 (XI) du 27 février

1957, relative à la présentation des demandes de
crédits revisées,

"Désireuse de limiter au minimum les additions à
un programme global de travail qui a déjà été établi
pour une année donnée et sur lequel est fondé le
projet de budget présenté par le Secrétaire général,

"Prie tous les organes de l'Organisation des Na·
tions Unies de rechercher les moyens permettant de
différer les nouveaux projets jusqu'à ce que le Secré­
taire général puisse demander les crédits appropriés
dans le projet de budget d'un exercice ultérieur, à
moins qu'il ne s'agisse de projets présentant une
importance et une urgence particulières ou qu'il ne
soit pas possible de les mener à bien avec les crédits
déjà ouverts en différant des projets relativement
peu pressants."

50. Le Comité consultatif n'ignore pas que la res­
ponsabilité en la matière incombe aux gouvernements
des Etats Membres, puisque c'est eux qui possèdent
le droit d'initiative et de décision en ce qui concerne
les travaux de l'Organisation. Il estime, néanmoins, que
le problème fondamental des priorités et de la coor­
dination ne sera résolu que si l'action des organes
délibérants s'acconU110de d'une certaine discipline dans
le cadre d'une procédure budgétaire rationnelle. Ce
n'est que si le programme et le budget de l'Organisation
sont présentés en temps voulu et sous forme d'un tout
cohérent, que les gouvernements des Etats Membres,
Je Comité consultatif et l'Assemblée générale pourront
les étudier en détail, compte tenu des objectifs visés
et des ressources dont on dispose pour les atteindre.

51. Le Comité consultatif recommande vivem.ent à
l'Assemblée générale, ainsi qu'aux conseils, commissions
et comités, de bien peser les considérations qui pré­
cèdent lorsqu'ils examineront leurs futurs programmes
de travail. Il recommande notamment au Conseil éco­
nomique et social de passer en revue l'ensemble de son
programme, y compris le calendrier des réunions de ses
commissions et comités, en vue de prendre les mesures
qui sont nécessaires pour que le programme complet des
activités économiques et sociales pour un exercice donné
soit établi assez tôt pour figurer dans le projet de budget
du Secrétaire général concernant cet exercice.

PROGRAMME DES CONFÉRENCES ET RÉUNIONS

52. Dans son rapport sur le projet de budget pour
1963 11 , le Comité consultatif s'inquiétait de l'augmen­
tation constante du nombre des séances que tiennent les
organes des Nations Unies et dont le Secrét:,uiat assure
le service. Bien que le Comité ait instamment demandé
qu'on fasse preuve de modération et qu'on rationalise
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Années

1960 .
1961 .
1962 .

New York

1 489
2 052
2 219

Ge"~tJe

1 280
1 556
2 012
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question du plan tll'S confén'nn's lors tic la dix-huitième
session de l'Assemblt'e g~n~rale.

57. Le Comité consultatif a fait sil'nne la suggestiOii
du St.'l'rétaire général et a n'('ommatHlé que l'Assemblée
générall' prorogl' jusqu'au 31 tlt'n'mhre 1963 l'appli­
cation des dispositions (Il' la rt'solution 1202 (X II),
compte tenu d'l\Ill' ou deux moditications relatives aux
sessions tle ('l'rtains organes.

5~. Par sa rt'solution 1::::51 (X\1I), l'Assemblée
générale a atlnpté ('ette re('ommandation et invité le
Secn;taire gél\l;ral il appl'It'r l'attentiou dl's organes
compéten~s sur l'importalll'e et l'urgeuce des mesures
visant il amélion'r la situation qui étaient exposées au
p..ragraphl' Il tlu ral'port tlu Se('rétaire g~néral, ainsi
que sur la nécessitl; de faire preu\"C de modération lurs­
qu'ils arrêteraient le programme de leurs réunions ù
New York pour 1%4,

59. En dén'mhre 1962, m'ant que l'Assemblée géné­
rale n'adoptât sa résolution 1::::51 (X\' II) le Secrétaire
général a suggéré au Conseil l;conomique et social de
prol'éder il tm nom'el l'"amen du programme des réu­
nions dt' ses conl1l1issions techniques, de ses commis­
sions régionales et de ses organes suilsidiaires en vue de
rationaliser It' nomhre et la fréqucnce de ces réunions
(E/3ï02, par, 0 ù 13). Il précisait que ses suggestions
"relati"es au nombre et ù la fréquence des réunions et
des conférences sont inspirées largement par le fait que,
Nitre les difficultés matérielles rencontrées en ce qui
concerne l'organisation des conférences, les ressources
consacrées à la préparation de la documentation officielle
nécessaire à ces réunions ont souvent dû être prélevées
sur celles que l'on destinait à des recherches et à des
évaluations d'une importance primordiale, à la fois pour
l'adoption de décisions de principe par les organismes
subsidiaires du Conseil, le Conseil lui-même et l'As­
semblée générale, et pour l'exécution des opérations".

60. .-\près que l'Assemblée générale eut adopté sa
résolution 1851 (X\"II), le Secrétaire général a pré­
senté au Conseil un nouveau rapport (E/3741) dans
lequel il signalait à son attention certaines des princi­
pales considérations qui auraient une incidence sur le
programme des conférences pour 1964. Dans ce rapport,
le Secrétaire général concluait qu'étant donné la situa­
tion difficile dans laquelle l'Organisation se trouverait
en 1964 en ce qui concerne les locaux et les services de
conférence disponibles tant à New York qu'à Genève,
il n'y avait d'antre solution que d'appliquer la recom­
mandation faite par le Comité consultatif en 1960 13

et tendant à rendre bisannuelles les sessions des com­
missions techniques et autres organes subsidiaires du
Conseil économique et social qui ne l'étaient pas encore.
Le Secrétaire général soumettait à l'examen du Conseil
plusieurs suggestions, dont l'adoption contribuerait
nettement à améliorer la situation en 1964 et représen­
terait, pour les années à venir, un progrès important
dans la voie de la rationalisation du programme d'en­
semble des conférences et réunions.

61. Par sa résolution 936 (XXXV), le Conseil
économique et social a décidé qu'il examinerait les
propositions du Secrétaire général lors de sa trente­
sixième session, qui devait se tenir à Genève, en juillet
1963. D'autre part, il a invité les commissions écono­
miques régionales, les commissions techniques et les
comités permanents du Conseil à étudier le nombre et
le calendrier de leurs réunions et des réunions de leurs

13 Ibid., quill::ième session, Supplément /t0 7 (A/44GS),
par. 44.
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organes subsidiaires en vue de supprimer celles qui
n'étail'nt pas imlispl'nsables l't dl' réduire la frt'qut'uce
des autres.

(,2. Le Comitt, l'l)Jlsultatif constate .wec regret que
malgrt' It's appds rt'itt'rt's il la rationalisation l't ù la
mOllt'ration qui ont t,té lancl's au cours des cinq der­
nières années, les résultats pratiques sont moins qu'en­
conragl'ants, De plus, le Consl'il ayant renvoyé ;\ sa
trente-sixième session (juillet 19(3) toute décision con­
cernant son programme de réunions pour 1964 et celui
de St'S organt'S subsidiaires, le Secrétaire général se
trouve dans l'impossibilité, d'ici la tin de la session du
Conseil, c'est-à-dire d'ici le mois d'aotît 1963, de donner
aux gouvernemcnts des Etat~ :.\1 embt es ll.. -Ites pré­
cisions utiles sur son projet de budget pour 1964..J our
les raisons indiquées plus haut, le Comité consultatif
estime qu'un td état de choses est des plus regrettables.

63. Le Comité consultatif constate en outre que la
Conlluission des questions sociales, après avoir pris note
du rapport dans lequel le Secrétaire général recom­
mandait la snppression de la session de 1964 de la Com­
mission (E/3ï·U, par. 12) et de la résolution 936
(XXX\") du Conseil économique et social. en date du
Il avril 1963, qui est mentionnt'e plus haut, a décidé.
le q mai 1963, de réaffirmer son désir de continuer à
tenir des sessions annuelles et proposé que sa session
de 1964 se tienne à Genève, ou ailleurs s'il n'était pas
possible :1 la Commission de se réunir à Genève
(E/CN.5/280). En outre, elle a décidé de recommander
au Conseil économique et social de créer un nouveau
groupe spécial qui se réunirait en 1964 avant la session
annuelle que la Commission se propose de tenir cette
année-là. De même, le Comité consultatif constate que
le Comité du développement industriel, récemment créé,
tient deux sessions par an et se réunit en outre entre
les sessions. La Commission des droits de l'homme et
la Commission de la condition de la femme ont exprimé
l'une et l'autre le désir de siéger en 1964, et la première
est à la recherche d'un lieu de réunion, puisque ni
NèW York ni Genève ne pourront vraisemblablement
l'accutillir.

64. Ce ne sont là que quelques exemples de la ten­
dance qu'ont les organes subsidiaires à insister auprès
des organes dont ils relèvent, non seulement pour con­
server un programme de réunions déjà surchargé. mais
encore pour y ajouter. Le Comité consultatif est è,'avis
que le moment est venu pour les organes principaux
d'exercer un contrôle sur le programme des réunions
de leurs organes subsidiaires.

65. Tout en reconnaissant que les travaux d'amé­
nagement qui doivent être exécutés en 1964 à New
York et à Genève contribueront dans une large mesure
à réduire les installations de conférence dont on dis­
posera cette année-là, le Comité consultatif est con­
vaincu que la situation ainsi créée ne fait que mieux
mettre en lumière l'absolue nécessité de prendre d'ur­
gence des mesures énergiques pour que le programme
des conférences et réunions tienne effectivement compte
des réalités et que ses buts essentiels puissent être
atteints.

66. Comme le Comité consultatif l'a fait observer
dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée générale
lors de la quinzième session de celle-ci 14, l'incidence
véritable des conférences et réunions ne saurait se
mesurer simplement aux dépenses entraînées par le

14 Ibid., par. 42.
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~l'rvil't: dèS st'ances. L'-l réussite d'une conférence ou
d'une ri'union dépt'nd en grande partie de la qualité
des travaux préparatoirt,s. Ces travaux, qui exigent
heaucoup de soin et d'étude de la part du Secrétariat,
finissent par atteindre un tel volume que leur exécution
lit' peut que porter gravement atteinte à l'accomplisse­
meut des tùches courantes, Si, de l'avis du Secrétaire
génàal. il est imlXlssible de prC:'parer une réunion
èomme il convient on d'en assurer le service d'une
manière satisfai~ante, soit parce que les moyens néces­
saires font defaut. .;oit parce qu'on ne pourrait les
mettre en œtl\'re qu'en compromettant gravement d'au­
tres travaux considérés comme d'importance majeure
pour les organes délibérants eux-mêmes, le Comité
estime que ces derniers ne devraient pas hésiter à
retarder ou même à annuler la réunion envisagée.

67, La prolifération des conférences et réunions crée
aussi de graves problèmes pour les gouvernements des
Etats ~lembres. Certains d'entre eux ont signalé com­
bien il leur est riifficile de se faire représenter comme
il convient ou d'assumer les charges financi~res et
administratives qui découlent d'un tel programme.
D'autres se sont déclarés s,lbmergés sous le flot des
documents qu'ils doivent étudier pour se préparer aux
réunions,

68. Le Comité consultatif constate qu'il se manifeste
depuis quelque temps une tendance à organiser des
conférences et des réunions ailleurs qu'à New York,
à Genève ou au siège d'un bureau régional. Si l'en­
combrement des principaux centres d'activité s'en
trouve incontestablement diminué, il demeure tout aussi
difficile d'assurer le service de ces conférences et réu­
nions. En effet, les moyens dont dispose le Secrétariat
à cet égard sont limités et on ne peut répondre aux
besoins qu'en recrutant du personnel temporaire, Les
dépenses de l'ONU concernant ce personnel temporaire
se sont élevées à quelque 477 350 dollars en 1960, à
763500 dollars en 1961 et à 739750 dollars en 1962.
De plus, il ne faut pas oublier que même si l'Assemblée
générale vote les crédits nécessaires, il n'existe qu'une
réserve assez limitée de personnel temporaire qualifié
(interprètes, reviseurs, traducteurs. rédacteurs de
comptes rendus) et que l'ONU se heurte sur ce terrain
à la concurrence des institutions spécialisées et des
autres organismes intergouvernementaux et non gOt1­
vernementaux dont les conférences et réunions se dé­
roulent parallèlement à celles de l'Organisation. Eu
égard aux disponibilités limitées en personnel de con­
férence, le Comité estime que si la demande dont il fait
l'objet n'est pas réduite de façon décisive, il faudra
inévitablement en venir à se contenter d'un personnel
moins qualifié.

69. Il convient aussi de parler de la documentation,
dont une partie relève des travaux préparatoires et
dont le reste est imprimé pendant ou après la réunion,
sous forme de documents de travail, de rapports et de
comptes rendus analytiques des débats. Le volume de
cette documentation s'est accru d'année en année dans
des proportions encore plus considérables que le nombre
des conférences et réunions, de sorte que le Secrétariat
est débordé et que les documents en retard s'accu­
mulent, Indépendamment de la capacité de production
du Secrétariat, il est bien évident que si les gouverne­
ments des Etats Membres ne reçoivent pas les docu­
ments suffisamment tôt avant l'ouverture de la réunion,
leurs représentants ne pourront procéder aux consul­
tations nécessaires, ni arrêter leur position avant de s'y
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rendre. Le Comité consultatif a appris que la documen­
tation destinée à la trente-sixième session du Conseil
économique et social représente envirotl 8 000 pages,
dont mains de 1.. moitié ont été distribuées dans les
délais prescrits par le Conseil.

70. Le Comité tient à rappeler que. conformément
à l'article 13.1 du règlement financier, l'organe délibé­
rant doit, anmt d'autoriser une l'l'union entrainant des
dt'penses, être saisi d'un rapport du Secrétaire général
sur les incidences administrative", ~t financières de la
décision envisagée. Il est évident (pte pour être en
mesure de donner à l'organe délibé,:ant un avis sur
l'ensemble des inddences de la proposition en question
et de faire savoir si les ressources disponibles per­
mettent d'y donner suite, le Secrétaire général doit être
en possession de renseignements précis, notamment sur
le lieu où se tiendra la réunion, sa durée, les organes
:>ubsidiaires éventuellemèllt nécessaires - comités pré­
paratoires, groupes consultatifs -le nombre des parti­
cipants. les installations nécessaires et le personnel de
conférence dont on n.ura besoin ait~si que sur la nature
et le volume de la documentation, Le Comité constate
avec regret que les dispositions de cet article du règle­
ment t1nancier ne sont pas toujours observées.

71. Le Comité consultatif est convaincu que le pro­
gramme de réunions proposé pour 1%4 dépasse de
beaucoup les ressources matérielles et humaines dont
dispose le Secrétariat. Même s'il était possible d'orga­
niser certaines de ces réunions ailleurs qu'à New York
et à Genève, le Comité doute qu'il soit souhaitable
qu'elles aient lieu si elles ne peuvent être préparées
comme il convient et dotées des services dont elles ont
besoin. Le Comité est également fondé à penser qu'un
assez grand nombre d'Etats :Membres ne seraient pas
en mesure de faire face à tout ce qu'exige de leur part
le plan global des conférences et réunions. Bien qu'il
appartienne au Conseil lui-même d'arrêter le plan de
ses réunions, le Comité consultatif lui demande instam­
ment d'accepter les suggestions que le Secrétaire général
a faites au paragraphe 12 de son rapport (E/3741).
Leur adoption constituerait un progrès important dans
la voie de la rationalisation des travaux de l'Or­
ganisation.

72. Un allégement du programme des conférences et
réunions pour 1964 apporterait un répit provisoire au
Secrétariat et aux gouvernements des Etats Membres.
Cela dit, le Comité consultatif est fermement convaincu
que les conférences et réunions ne conserveront toute
leur efficacité dans le cadre des activités globales de
l'Organisation que si les organes délibérants sont
disposés à concevoir rationnellement leurs programmes
futurs, à faire preuve de la plus grande modération en
la matière et à consentir des sacrifices le cas échéant.
Il importe au plus haut point qu'ils veillent à orienter
les ressources disponibles vers la mise en œuvre d'un
programme de priorités minutieusement établi, au lieu
de les disperser aux fins de l'exécution d'un plan de
réunions spéciales toujours plus nombreuses que le
Secrétariat et les gouvernements des Etats Membres ne
seraient pas en mesure de bien préparer, dont le service
ne serait pas assuré de manière satisfaisante et dont
l'utilité serait loin d'être à la mesure des efforts déployés
et des dépenses faites,

73, Ni le Secrétaire général ni le Comité consultatif
ne peuvent appliquer, en ce qui concerne l'ordre de
priorité ou le choix des réunions et conférences, des
critères tels qu'il soit possible de limiter à un chiffre
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donné le nombre total des conférences et réunions pré­
vues pour une année, Il se peut cependant que si l'As­
semblée fixe un plafond absolu pour le nombre des
réunions principales, le Conseil économique et social se
sente à même de procéder à un choix chaque année,
Certes, il peut paraitre difficile d'appliquer de telles
mesures d'austérité pendant les premières années d'une
décennie que l'Assemblée générale elle-même a pro­
clamée "Déc~nnie des Nations rnies pour le développe­
ment", mais le Comité consultatif estime que le succès
de la Décennie du développement n'est pas lié au nom­
bre des réunions et conférences qui se tiendront pendant
cette période. Si l'Assemblée désire concilier les initia­
tives particulières et les restrictions générales qu'elle a
énoncées dans sa résolution 1851 (XVII), elle devra
trouver un moyen de freiner quelque pell la tendance
à organiser des réunions. L'autre solution consisterait
à faire, pour chaque domaine d'actÎ\'ité, une analyse de
toutes les conférences et réunions et à rechercher de
quelle manière on pourrait procéder à un certain regrou­
pement de leurs travaux.

ï4. Les observations du Comité consultatif sur la
rationalisation du programme des conférences et réu­
nions s'appliquent plus spécialement à l'ONU, mais le
Comité considère que les principes de base intéressent
aussi les institutions spécialisées, qui ont des besoins
analogues en installations et en personnel de conférence
qualifié. Le Comité consultatif compte donc que les
organes délibérants des institutions spécialisées coopé­
reront pleinement à la rationalisation du programme
global des conférences et réunions des organismes des
Kations Unies.

RESSOURCES EN PERSOXXEL

ï5. Dans le septième rapport qu'il a présenté à J'As­
semblée générale lors de la dix-septième session de
celle-ci, le Comité consultatif constatait que le projet
de budget pour 1963 prévoyait d'appréciables augmen­
tations de l'effectif de plusieurs services du Départe­
ment des affaires économiques et sociales et des Com­
missions régionales. Le Secrétaire général avait dit de
ces augmentations qu'elles étaient liées à "un premier
accroissement contrôlé du personnel", justifié par le fait
que "les gouvernements des Etats )'Iembres avaient,
à une majorité écrasante, e.xprimé le désir de voir les
activités de l'Organisation continuer à se développer" 15.

76. En invitant instamment l'Assemblée générale à
examiner de très près ce passage éventuel d'une poli­
tique de stabilisation à une politique d'accroissement
contrôlé du personnel, le Comité consultatif recomman­
dait d'éviter tout accroissement des effectifs - même
contrôlé - tant qu'il ne serait pas évident que le per­
sonnel actuel était dans l'impossibilité absolue d'absor­
ber le surcroît de travail résultant de décisions nouvelles
des divers organes de l'ONU 16. Tout en reconnaissant
que le Secrétaire général ne pouvait être tenu pour
responsable des incidences de décisions de ces organes,
notamment du Conseil économique et social, qui impli­
quaient un accroissement ou une intensification des
activités, le Comité n'avait pas cru pouvoir approuver
une politique d'accroissement des effectifs tant qu'une
étude approfondie ne lui aurait pas permis d'acquérir
la certitude que les ressources existantes étaient utilisées
au maximum. En revanche, le Comité acceptait certaines

15 Ibid., dùo:-septième session, Supplément nO 7 (Aj5207) ,
par. 36.

16 Ibid., par. 38.

augmentations de l'effectif en les considérant comme
des cas d'espèce et sans préjuger la question fonda­
mentale de la politique à suivre pour l'avenir 11.

77. Le Comité consultatif note que le Secrétaire
général ne demande pas d'augmentation du nombre des
postes permanents pour 1964. Le Secrétaire général
explique qu'il Ua pris cette décision dans le cadre de la
politique d'accroissement contrôlée du personnel qu'il
a exposée dans son avant-propos au projet de budget
pour j'exercice 1963 et qu'il a ultérieurement explicitée
dans la déclaration qu'il a faite, le 4 octobre 1962, à la
Cinquième Commission. Le Secrétaire général se sent
en particulier tenu d'acquérir la certitude que la totalité
des ressources en personnel dont il dispose, y compris
les nouveaux postes approuvés par l'Assemblée générale
pour 1963, est pleinement utilisée, avant de demander
une nouvelle augmentation des effectifs pour faire face
à des programmes nouveaux ou qui prennent de l'am­
pleur. Tant que des candidats qualifiés n'auront pas été
recrutés pour pourvoir les nouveaux postes mentionnés
ci-dessus et tant que les études sur l'utilisation des
ressources en personnel, en particulier dans le secteur
économique et social, qui ont été entreprises conformé­
ment au vœu formulé par l'Assemblée générale à sa
dix-septième session, n'auront pas été terminées, le
Secrétaire général n'est pas en mesure d'affirmer que
cette condition préalable se trouve effectivement rem­
plie 18." Le Secrétaire général ajoute qu'il "a jugé bon,
néanmoins, d'examiner dans un passage ultérieur du
présent article l'évolution du volume de travail dans les
principaux secteurs d'activité du Secrétariat, évolution
dont dépendra le maintien éventuel à l'avenir d'une
politique d'accroissement contrôlé du personnel. Ce
faisant, le Secrétaire général espère pouvoir montrer
une fois encore que l'évolution de la situation dépend
beaucoup, de son côté, de la mesure dans laquelle les
Etats Membres eux-mêmes sont disposés à faire preuve
d'une certaine rigueur en élaborant les programmes de
travail, en établissant un ordre de priorité plml strict
pour l'exécution de ces programmes et en se montrant
plus raisonnables lorsqu'il s'agit de ilxer deE, dates
limites pour l'achèvement des études et rapports't
d'arrêter la date des conférences 19." Le Comité con­
sultatif appuie sans réserve cet appel du Secrétaire
général.

78. Le Comité note que malgré le désir qu'a exprimé
le Secrétaire général de maintenir le nombre des postes
permanents au niveau de 1963, il est proposé d'ajouter
à ces postes quelque 60 "postes temporaires", repré­
sentant une dépense supplémentaire de 400 000 dollars.
Le Comité examine la question plus en détail dans les
paragraphes 150 à 153 du présent rapport.

79. Le Comité constate avec inquiétude qu'indépen­
damment de la sensible augmentation des effectifs du
personnel temporaire demandée par le Secrétaire géné­
ral, il est question à plusieurs reprises, à l'article 1er

(Postes permanents) du chapitre 3 du projet de budget
pour 1964, de la nécessité d'accroissements appréciables
de l'effectif dont l'ampleur apparaîtra plus clairement
après examen des rapports dont le Conseil sera saisi à
sa trente-sixième session, en juillet 1963. Ces accrois­
sements sont liés: i) à une accélération, une expansion
ou une intensification éventuelle des travaux dans les

17 Ibid., par. 41.
18 Ibid., dix-huitièmc scssion, Supplément nO 5 (A/550~,

p. 21.
19 Ibid.
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l'habitation et de l'urbanisme: ii) à l'élaboration de
divers ouvrages et mannels; iii) à la création de non­
veaux bureaux sous-régionaux de la Commission écono­
mique pour l'Afrique,

80, Le Comité note que les accroissements d'effectifs
t,'t autres augmentations découlant des décisions que le
Conseil prendra en juillet se refléteront dans les
demandes de crédits revbées qui seront présentées à
l'Assemblée générale lors de sa dix-huitième session,

81. De ravis du Comité consultatif, il existe de
solides raisons pour que le Conseil évite de prendre, à
sa session de juillet. des décisions qui exigeraient de
tels accroissements, En raison de la politique "d'mué­
nagement optimum du dispositif d'ensemble et de son
maintien dans les limites acquises" que le Secrétaire
général s'est assignée et tant que ne seront pas achevées
les études sur l'utilisation des effectifs dans le secteur
économique et social qu'a demandées l'Assemblée géné­
rale, le Comité consultatif pourrait difficilement recom­
mander une expansion des activités qui ne serait pas
compensée par une réduction des projets de moindre
priorité ou par d'autres économies permettant de libérer
les ressources, tant humaines que financières, dont on
a besoin.

ACTION DANS LE DOMAINE DE L'INFORMATION

82. Dans ses résolutions 1335 (XIII) et 1405
(XIV) concernant l'action de l'ONU dans le domaine
de l'information, l'Assemblée générale a formulé cer­
tains principes directeurs et, notamment, une "politique
de stabilisation budgétaire". Dans son rapport du 16
juin 1959 20, le Secrétaire général a défini cette poli­
tique, dont les principaux éléments sont les suivants:

a) Stabilisation au niveau actuel du nombre des
administrateurs affectés à l'information;

b) Détachement d'autres administrateurs - dans les
limites du tableau d'effectifs approuvé - aux fins de
l'exécution de travaux de production hers du Siège:

c) Utilisation maximum, chaque fois que cela est
possible, des ressources de personnel combinées du
Secrétariat, y compris les fonctionnaires du BAT, pour
faire face aux tâches nouvelles qu'exige le fonctionne­
ment des centres d'information:

d) Stabilisation des dépenses d'exploitation (fourni­
tures pour la radio, le cinéma, la photographie et la
télévision, et travaux contractuels d'imprimerie) au
montant total actuellement approuvé, sous rése. 'e des
augmentations qui pourraient être compensées par des
recettes supplémentaires;

e) Pour les dépenses locales, y compris les dépenses
de personnel local des centres d'information, crédits
suffisants pour permettre un fonctionnement efficace.

83. Le Comité note que, pour 1964, les prévisions
de dépenses relatives au Service de l'information dé­
passent de 33 000 dollars le plafond de 6 millions de
dollars approuvé par l'Assemblée générale pour 1963.
Le Comité consultatif estime néanmoins que ces dé­
penses pourraient être maintenues à un niveau encore
plus bas. Il demande donc instamment que l'on examine
périodiquement les divers éléments du programme d'in­
formation en cherchant à atteindre les objectifs sui-

• 20 Ibid., quatorzième session, Annexes, point 52 de l'ordre du
Jour, document A/4122, par. 18.

Il

vants: a) réaliser le maximum d'écf)nomies sur les
dépenses d'administration et les frais généî:mx: b) tirer
le meilleur parti possible. dans l'ensemble du monde.
des ressources financières disponibles: c) rèpartir les
ressources entre les divers moyens d'information de
la façon la plus efficace. .

84, La nécessité de réduire les dépenses d'adminis­
tration est si évidente que le Comité se contentera pour
le moment de signaler deux postes de dépenses qui. à
son avis, sont loin d'être justifiés. Ce sont: a) lês dt:ux
réunions régionales des directeurs des centres d'infor­
mation prévues pour 1964 à Santiago et à Genève, et
b) la publication de Coup d'œil. Ces deux postes sont
examinés plus en détail au paragraphe 187 et aux para­
graphes 245 et 246 du présent rapport.

85, Pour ce qui est de l'utilisation optimum des res­
sources financières disponibles, le simple bon sens exi­
gerait, semble-t-iI. que le développement des activités
du Service de l'information dans les pays nouvellement
indépendants et les pays en voie de développement
s'accompagne d'une réévaluation continue des pro­
grammes dans d'autres pays où les moyens d'infor­
mation sont plus développés et oil les activités du
Service de l'information pourraient être réduites pro­
gressivement, De l'avis du Comité consultatif, il y a.
semble-t-i1, plusieurs raisons d'éviter que les travaux
du Service de l'information fassent double emploi avec
ceux des organismes nationaux d'information, qui dis­
posent en général de moyens beaucoup plus importants,
Quoi qu'il en soit, eu égard au peu de ressources dont
il dispose, le Service de l'information ne peut espérer
que compléter l'action des moyens d'information na­
tionaux et, comme il sera appelé à ouvrir un nombre
toujours pltts grand de centres d'information dans les
pays nouvellement indépendants, il doit réduire son
action dans d'autres régions du monde, ne serait-ce que
pour s'en tenir au plafond budgétaire fixé par l'Assem­
blée générale. Autrement dit, il s'agit ici encore de
classer selon un ordre de priorité les diverses tâches
qui entrent en .co!l(;urrence lorsque l'on a à employer
les ressources hmltees dont on dispose.

86. Le choix du moyen d'information le plus efficace
est également, en pratique, une question de priorités.
Etant donné le développement des activités d'infor­
mation de l'Organisation dans les pays en voie de déve­
loppement où, pour des raisons d'ordre historique, les
moyens modernes comme la radie et, dans certaines
régions, la télévision jouent maintenant, èans la diffu­
sion des informations, le rôle que les textes écrits
tenaient traditionnellement dans des pays plus anciens.
l'importance relative des divers moyens d'information
dans le programme du Service de l'information s'est
modifiée au cours des années. A ce sujet, le Comité
pense que le Secrétaire général pourrait envisager d'ac­
célérer ce processus d'adaptation à l'évolution des
besoins du monde moderne, en prenant les dispositions
voulues pour que le programme d'action dans le do­
maine de l'information fasse, de façon continue ou à
intervalles réguliers, l'objet d'un examen approfondi.
Cet examen aurait essentiellenent pour objectif de
modifier la place faite aux divers moyens d'information
dans le programme de l'ONU de façon à répondre le
plus rapidement possible à toute variation de la
demande, ce qui garantirait l'utilisation optimum des
crédits affectés à l'information.

87. En dernière analyse - et à supposer que l'admi­
nistration et l'exécution du programme d'information de
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TABLEAU COMPARATIF DES CRÉDITS DEMANDÉS PAR LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL ET DES CRÉDITS RECOMMANDÉS
P.\R LE COMITÉ CONSULTATIF

taires, la partie B, aux prévisions de recettes, et la
partie C, à l'exécution du budget. Le texte du projet
de résolution présenté par le Comité consultatif à
l'appendice l est identique à celui du projet proposé par
le Secrétaire général, si ce n'est que les montants qui
y sont inscrits reflètent les recommandations que le
Comité consultatif formule dans le présent rapport au
sujet des chapitres du projet de budget qui ont trait
aux: dépenses et de ceux qui ont trait aux recettes.

91. Le Comité consultatif croit bon d'appeler l'atten­
tion de l'Assemblée générale sur ses observations rela­
tives aux chapitres 13 à 17 (Programmes techniques).
Comme il l'explique au paragraphe 293, il a décidé de
ne présenter que plus tard ses recommandations sur les
crédits demandés à ces chapitres. En attendant, les
chiffres proposés par le Secrétaire général ont été repris
dans le projet de résolution.

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AUX DÉPENSES
IMPRÉVUES ET EXTRAORDINAIRES

PROJET DE RÉSOLUTION RELATIF AU FONDS
DE ROULEMENT

92. Dans les appendices II et III au présent rapport,
le Comité consultatif recommande à titre provisoire
- au fujet des dépenses imprévues et extraordinaires
pour ...964 et du Fonds de roulement pour 1964, res­
pectivement - deux projets de résolution dont la pré­
sentation et la teneur sont identiques à celles des projets
présentés par le Secrétaire général.

93. En ce qui concerne le projet de résolution relatif
au Fonds de roulement, le Comité consultatif tient à
rappeler que, par sa résolution 1863 (XVII) du 20 dé­
cembre 1%2, l'Assemblée générale a G~cidé: a) que le
Fonds de roulement serait fixé à 40 millions de dollars
des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin le 31 dé­
cembre 1963; b) qu'elle réexaminerait à sa dix-huitième
session, compte tenu du rapport que présentera le
SecrétFire général, le montant auquel il convient de
maintenir le Fonds de roulement. Le Comité consul­
tatif n'est donc pas en mesure, pour le moment, de
formulel' des observaticlls et le chiffre de 40 millions
de dollar& a été conservé en attendant que l'Assemblée
gén~rale réexamine la question à sa dix-huitième
seSSlOn.

Dollars des Etats-Unis

89400

Diminutions

1148100
180200

Crédits
recommandés

par le
Comité

consultatif

Crédits
demandés

par le
Secrétaire

général
pOllr 1964

1237 SOO
180200

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES

TITRE PREMIER. - Sessions de l'Assemblée génémle, des
conseils, commissions et comités; réunions et conférences
spéciales

1. Frais de voyage et autres frais des représentants et des
U?-~?res des cllTImissions, comités et autres organes sub-
SidiaIreS .

2. Réunions et conférences spéciales .

Chapitres

1. - Projet de résolution concernant le budget de
l'exercice 1964;

II. - Projet de résolution relatif aux dépenses impré­
vues et extraordinaires;

III. - Projet de résolution relatif au Fonds de rou­
lement.

PROJET DE RÉSOLUTION CONCERNANT LE BUDGET
DE L'EXERCICE 1964

90. Le projet de résolution soumis par le Secrétaire
général en ce qui concerne le budget de l'exercice 1964
est pratiquement identique par sa présentation à celui
que l'Assemblée générale a adopté pour 1%3 [réso­
lution 1861 A, B et C (XVII), du 20 décembre 1962].
Ce projet de résolution se compose de trois parties, qui
ont trait, la partie .A, à l'ouverture de crédits budgé-

l'ONU soient aussi efficaces qu'elles peuvent l'être - il
incombe à l'Assemblée générale de tranch~r une ques­
tion de principe en décidant quelle est la part des
ressources limitées de l'Organisation qui doit être
utilisée pour fournir toute l'assistance possible aux
Etats Membres, et avant tout aux pays nouvellement
indépendants et aux pays en voie de developpement, et
quelle est la part de ces ressources que l'Organisation
doit employer pour faire connaître au monde l'action
qu'elle mène en ce domaine.

88. Dans les circonstances présentes et eu égard à
la politique d'aménagement optimum du dispositif d'en­
semble et de son maintien dans les limites acquises que
le Secrétaire général s'est assignée, le Comité consul­
tatif recommande de conserver pour 1964 le plafond de
6 millions de dollars qui a été fixé par l'Assemblée. Les
diverses réductions que le Comité consultatif recom­
mande d'opérer sur les crédits demandés par le Secré­
taire général suffiraient à ramener les dépenses d'in­
formation au-dessous de ce plafond. Le Comité a tenu
compte de ces réductions pour déterminer le montant
des crédits dont, au chapitre II du présent rapport, il
recommande l'ouverture aux divers chapitres du budget.

PROJETS DE RESOLUTION

89. On trouvera dans les appendices l, II et III au
présent chapitre le tf'.xte des trois projets de résolution
ci-après recommandés par le Comité consultatif pour
1964:
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TABLEAl' COMPARATIF DES CRÉDITS DEMANDÉS PAR LE SECRÉTAIPl': GÉNÉRAL ET DES CRÉDITS RECOMMANDÉS

PAR LE COMITÉ CONSULTATIF (suite)

TITRE V. - Programmes techniques

]3. Développement économique .
]4. Activités sociales .
1S. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme.
]6. Administration publique .
]7. Contrôle des stupéfiants .

TITRE III. - Bâtimcnts, 11Iatt~ricl ct charges communes

7. Bâtiments et amélioration des locaux. . .
F. :7\Iatériel et installations. . . . . . . . . . . .. . .
9. Entretien, utilisation et location des locaux .

JO. Frais généraux .
]1. Imprimerie . .

38600

40000

44500

94750

133400

43100

ï 712 800

603.. 500

460000

3600000

4000 000

1438500

2250000a

2105 oooa
140000a

18300008

75 oooa

2350000

1525700

6034500

504 500

3694750

4133400

1481600

7712800

2250000

2105000

140000

1830000

75000

2388 600
1565700

Crédits
drmandés Credits

par l~ rrc{llllmandrJ
Srcrétairt tar Ir

génfral Comite
pour 1964 r{lnsllitaiif Diminutions

Dollars drs Etats-Unis

45343000 45013980 329020
10424000 10325000 99000
2070000 1975000 95000

105000 105000

TITRE IV. - Dépenses spéciales

Dépenses spéciales .

TITRE VI. -ll1issions spéciales et acti7.'ités conne.1."es

l\Iissions spéciales .
Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

A. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES (suite)

TITRE II. - Dépenses de personnel et dépenses connexes

Traitements et salaires, , , , , , , , .
Dépenses communes de personnel .
Frais de voyage du personnel, . , ' . . . . . . . . .. . .

{). Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe l
du Statut du pèrsonnel; dépenses de représentation ....

4.
5.

]2.

19.

'R• L •
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. En attendant, les
[énéra1 ont été repris

F AUX DÉPENSES
:nrNAIRES

l au présent rapport,
e à titre provisoire
~s et extraordinaires
lent pour 1964, Tes­
iolution dont la pré­
:s à celles des projets

: de résolution relatif
é consultatif tient à
i3 (XVII) du 20 dé-
a décidé: a) que Je
omillions de dollars
'enant fin le 31 dé­
'ait à sa dix-huitième

que présentera le
lquel il convient de
Le Comité consul­

)our le moment, de
liffre de 40 millions
lant que l'Assemblée
à sa dix-huitième

.TIF AU FONDS

lITS RECOMMANDÉS TITRE VIL-Haut C011lmissariat des Nations Unies pOllr
les réfugiés

20. Haut Commissariat des ~atiolls 1...Tnies pour les réfugiés .. 2371200 2275000 96200
Is
IIldés
e
",('alif

r-Unis

Diminutions
.21.

B. - COUR INTERXATIO::-rAI i. DE JUSTICE

TURE VIII. - Cour internationale de Justice

Cüm internationale de Justice 964 600 955000 9600

JükAI'ITULATION

Crédits demandés par le Secrétaire général .
Crédits recommandés par le Comité consultatif. . . . . . . . . . . . . . . . . .

Réduction globale recommandée par le Comité consultatif

%611350
95498780

1112570

100
200

89400 n 01iffre proposé par le Secrétaire général, le Comité cGl1sultatif n'ayant pu, pour les raisons indiquées plus loin ~par. 293),
HCGl11mar.der aucun montant précis.
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Obeervations d'ensemble sur le proj~t de budget pour 1964

a Chiffre proposé par le Scrétaire général, le Comité consul tatif n'ayant pu, pour les raisons indiquées pius loin (par. 293) 1

recommander aucun montant précis.

PRÉVISIOXS

L'Assemblée
Décide que, 1
1. Les recet1

des Etats lHen
qui se décompo
ChapitrrJ

TITRE PREMIER.­

des cOlltribll·tion..

1. Contribution

TOTAL

TllRE IL-Alltre.
2. Recettes pr

extra-budg
3. Recettes gén
4. Vente de tin

ganisation
5. Vente des pt
6. Services de

teurs, rest
annexes ..

2. Le Secr
a) A gérer

total de 155 ~
et Il pour le
l'Organe de c

/1) A virer
budget, avec 1
tatif pour les

3. Les créd
ouverts aux cl
mixte de la Ca
des Nations l
!'onneI de l'Or~

conformément
commune des l

4. Outre le.
sus, un prélève
Fonds de dota1
l'achat de livre!
de bibliothèque
du Palais des ~

Fonds de dotat

p

2, Les recette
sonnel seront cr

L'Assemblée
1. Autorise le

préalable du Co
nistratives et bu

~2.voir plus haut
speCIales du Comité

955000

95498780

955000

1 1-1-~ 100
180200

1328300

-1-5013980
10325000
1975000

105000

57418Q80

603+ 500
460000

3600000
4000000
1438500

15533000

7 ï12 800

7712800

2250000a

2 105 (){)(}t
140000'"

1 830 (){)(}t
75000"-

6400000

2 350000
1 525100

3875700

2275000

2275000

TOTAL Dt' TITRE PREMIER

TITRE II. - Dépenses de pc-rsonnel et dépenses conne.res
3, Traitements et salaires .
4. Dépenses communes de personnel , .
5, Fr?;s de voyage du personnel .
6. Versements prévus aux paragraphes 2 et 3 de l'annexe 1 du Statut du per-

sonnel; dépenses de représentatio:l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. ~ " .. '

TOTAL DU TITRE II
TITRE III. - Bâtiments. matériel ct charges communes
Bâtiments et amélioration des locaux .
Matériel et installations .
Entretien, utilisation et location des locaux " .
F · ..raIs. ge~eraux .
Imprunene . , , .

21.

TOTAL DU TITRE III

TOTAL GÉNÉRAL •• , , , , ..•.....•

ApPENDICE 1

Proje~ de réaolution concernant le budget de .'exer('Îce 1964
(prétlt-nté par le û>mité consultatif)

A

L ''-/ssc'lIblét' géllt'rtlll'
Défitfe que, pour l'exerdce 196-1-:
1. Un crédit de 95 -1-98 780 dollars des Etats-Unis t'st ouvert pour les objets suivants:

OU\·ERTl'RF. DE CRf:DIT8 BVDGf:,.;\IRES l'Ot'R 1:.·:XERLïCE 19(~

20,

TITRE' IV. - Dépenses spéciales
12. Dépenses spéciales. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .

TOTAL DU TITRE IV
TITRE V. - Programmes techniques

13. Dév:e~ol?peme~1t économique ,
14. ActlvItes socraies .
15, Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme .
16. Administration publique .
17. Contrôle des stupéfiant::. .

TOTAL DU TITRE V
TITRE VI. --Missions spéciales et a.ctivités connexes

18. Missions spéciales .
19. Service mobile de l'Organisation des Nations Unies .

TOTAL DU TITRE VI

TITRE VII. - Haztt Commissariat des Nations Unies pour lqs réfugiés
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés .

TOTAL DU TITRE VII
B. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

TITRE VIII. - Cour internationale de Justice
Cour internationale de Justice , , , , , ..

TOTAL DU TITRE VIII

7,
8.
9.

10.
11.

Chapitres l>td/tlrs du Etat.··Unis
A. - ORGAXISATION DES NATIONS UNIES

~ TITRE PRE~rIER, - Sessions dt' l'Assemblée générale, tit'S conseils. cVlllmissiv"",'
,;' # et comités: rt:llllions !'t conféretlces spécial!'s

1. Frais de voyage et autres frais des représentants et des memhres des .:om­
mission,;, comités et autres organes subsidiaires ....

2. Réunions et conférences spéciales .
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Observations d'ensemble sur le projet de budget pour 1964

TI

2. Les recettes provenant de3 contributions du per­
sonnel seront créditées au Fonds de péréquation des

PRÉVISIO::i:S Dr: RECETTES poeR L'EXERCICE 1%4
L'Assemblée géllérale
Décide que, pour l'exercice 1964:
1. Les recettes prévues, autres que les contributions

des Etats :Membres, se chiffren'" à 14923400 doHars,
qui se décomposent comme suit:

TITRE PREMIER. - ReceUes prm'ellallt
dcs cOlltributiol1S dl' persollllei
1. Contributions du personnel... 9 225 000

TOTAL DU TITRE PREMIER 9 225 000
TURE IL-Autres reccttes

2. Recettes provenam de f(\nds
extra-budgétaires 1 580 800

3. Recettes générales... 1 348 600
4. Vente de timbres-poste de l'Or-

ganisation des Nations Unies 1 400 000
5. Vente des publications........ 541 000
6. Services destinés aux visi­

teurs, restaurants et services
annexes .. 828 00û

EXÉCUTIO::-< DU BUDGET DE L'EXERCICE 1964
L'Assemblée générale
Dédde que, pour l'exercice 1964:
1. Les dépenses de 95 498 ï80 dollars prévues au

budget, ainsi que les dépenses additionnelles de .....
dollars:u autorisées pour 1%3, seront couvertes comme
suit, conformément aux articles 5.1 et 5.2 du règlement
financier de l'Organisation des Nations Unies:

a) Jusqu'à concurrence de 5 698400 dollars, par les
recettes, autres que les contributions du personnel, pré­
vues dans la résolution B ci-dessus;

b) Jusqu'à concurrence de ..... dollars 21, par
l'excédent budgétaire de l'exercice 1962;

c) Jusqu'à concurrence de ... ,. dollars 2', par les
contributions des nouveaux Etats :'IIembres pour 1962
et 1963;

d) Jusqu'à concurrence de ..... dollars lU, par les
contributions dues par les Etats Membres en application
des résolt.ltions 1691 A (XVI), 1870 (XVII) et '"
(XVIII) de l'Assemblée générc.ie, en date des 18 dé­
cembre 1961, 20 décembre 1%2 et ... décembre 1963,
fixant le barème des quotes-parts pour 1%4;

2. Il sera déduit des contributions dues par les
Etats Membres:

a.) Sous réserve des dispositions de la résolution
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé­
cembre 1955, le'lrs soldes créditeurs respectifs au Fonds
de péréquation des impôts, soit un montant total de
9 156 015 dollars, à savoir:
i) Montant estimatif pour 1964 des recettes provenant

des contributions du personnel: 9 225 000 dollars;
ii) Moins 68985 dollars, montant de l'excédent, en

1%2, des prévisions de recettes approuvées par
rapport aux recettes effectives provenant des con­
tributions du per30nnel;

b) Les son'mes portées à leur crédit au titre du
transfert des avoirs de la Société des Nations, confor­
mément à la résolution 250 (III) de l'Assemblée géné­
rale, en date du Il décembre 1948.

21 Montant qui sera fixé par l'Assemblée générale à sa dix­huitième session.

impôts conformément aux dispoSItions de la résolution
973 (X) de l'Assemblée générale, en date du 15 dé­
cembre 1955.

3. C~lles des dépenses directes concernant l'Admi­
nistration postale d~ l'ONU, les sen'ices destinés aux
visiteurs, les restaurants et services atlnexes et la vente
des publications pour lesquelles il n'est pas prévu de
créd~ts au budget seront imputées sur les recettes pro­
venant de ces activités.

C

5 698 400

14923 400

Dollars des Etats·Unis

TOTAL DU TITRE II

TOTAL GÉNÉRAL " .

ChapitTN

J Le St'Crétaire général est autorisé:
a) A gérer comme un tout les crédits d'un montant

total de 155460 dollars ùuverts aux chapitres ln, 3, 5
et Il pour le Comité central permanent de l'opium et
J'Organe de contrôle des stupéfiant!:;

") A virer des crédits d'un chapitre à l'autre du
budget. avec l'assentiment préalable du Comité consul­
tatif pour les questions administratives et budgétaires.

3. Les crédits d'un montant total de 329 882 dollars
ouverts aux chapitres l~r, 3, 4, 5 et 10 pour le Comité
mixte de la Caisse commune des pension~ du personnel
des Nations Unies et le Comité des pensions du per­
sonnel de l'Organisation des Nations Unies seront gérés
conformément à l'article XXVII des statuts de la Caisse
commune des pensions du personnel des Nations Unies.

4. Outre les crédits ouverts au paragraphe 1 ci-des­
SllS, un prélèvement de 17500 dollars sur le revenu du
Fonds de dotation de la Bibliothèque est autorisé pour
l'achat de livres, de périodiques, de cartes et de matériel
de bibliothèque et les autres dépenses de la Bibliothèque
du Palais des ...~ations faites conformément à l'objet du
Fonds de dotation et aux dispositions qui le régissent.

;700

}OOO

?800

1000

1300

3000 ApPENDICE II

22 Voir plus haut, aux paragraphes 31 à 37, les observationsspéciales du Comité consultatif.

L'Assemblée générale
1. Autorise le Secrétaire général, avec l'asse.ntiment

préalable du Comité consultatif pour les questions admi­
nistratives et budgétaires et sous réserve des dispo-

5000

~780

293},

Projet de résolution relatif aux dépenses imprévues et extraordinaires 22
(présenté par le Comité consultatif)

sitions du règlement financier de l'Organisation des
Nations Unies et des dispositions du paragraphe 3
ci-après, à engager des dépenses au titre des dépenses
imprévues et extraordinaires de l'exercice 1964, étant
entendu que l'assentiment du Comité consultatif ne sera
pas nécessaire pour:
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Secrétaire général demandera, dans le projet de budgtlt.
des crédits pour l'embourser le Fonds de roulement;

c) Des sommes, qui, jointes aux montants nets
avancés pour le même objet, ne dépassent pas 125000
dollars, pour continuer d'alimenter le fonds d'avances
remboursables destiné à financer divers achats et opé­
rations amortissables, étant entendu que des avances
au-delà du tctal de 125000 dollars pourront être accor­
dées avec l'assentiment préalable du Comité consultatif
pour les questions administratives et budgétaires;

d) Avec l'assentiment préalable du Comité consul·
tatif pour les questions administratives et budgétaires.
les sommes qui pourront être nécessaires pour couvrir
le versement anticipé de primes d'assurance si la période
d'assurance se prolonge au-delà de l'exercice au cours
duquel le versement est effectué, étant entendu que le
Secrétaire général demandera dans le projet de budget
de chaque exercice des crédits à cet effet pendant toute
la durée des polices, afin de couvrir les sommes dues
au titre de l'exercice;

e) Les sommes qui pourront être nécessaires au
Fonds de péréquation des impôts pour faire face à ses
obligations courantes en attendant qu'il soit crédité des
sommes qui doivent venir l'alimenter, étant entendu
que les avances ainsi faites seront remboursées dès que
le Fonds de péréquation des impôts sera crédité de
sommes suffisantes;

f) Les sommes, jusqu'à concurrence de 40 000 dol~

lars en 1964, qui pourront être nécessaires pour financer
les prix tendant à encourager, sur le plan international,
la recherche scientifique dans le domaine de la lutte
contre les maladies cancéreuses, conformément à la
résolution 1398 (XIV) de l'Assemblée générale en, d~te
du 20 novembre 1959, étant entendu que le SecretaJ.re

16

ApPENDICE III

Observations d'ensemble sur le projet de budget pour 1964

a) Les engagements, jusqu'à concurrence de 2 mil· de déménagement des nouveaux memores de la.

lions de dollars, qui. suivant l'attestation du Secrétaire Cour, jusqu'à concurrence de 47500 dollars:

génér~l, ont trait au maintien de la paix et de la c) Les engagements, jusqu'à concurrence de 25000

sécuritl:: ; dollars, qui pourront être autorisés par le Secr~taire

b) Les engagements qui, suivant l'attestation du général conformément au paragraphe 4 de la résolution

Président de la Cour internationale de Justice, ont trait 1202 C\:II) de l'Assemblée générale, en date du 13 d~.

aux dépenses relatives: cembre 1957, relative nu plan des conférences;

i) A la désignation de juges ad hoc (Art. 31 du 2. Décide que le Secrétaire général présentera au

Statut de la Cour), jusqu'à concurrence de 37500 Colt'ité consultatif pour les questions administratives et

dollars; budgétaires et à l'Assemblée générale, lors de sa dix-

ii) A la désignation d'assesseurs (Art. 30 du Statut) neuvième session, un rapport sur toutes les dépenses

ou à la citation de témoins et à la désignation faites en vertu de la présente résolution et sur les

d'e.,,<perts (Art. 50 du Statut), jusqu'à concurrence conditions de leur engagement et soumettra à l'Assem-

de 25 000 dollars; blée générale des demandes de crédits additionnels con.

iii) Au maintien en fonctions de juges non réélus cernant ces engagements;

(par. 3 de l'Art. 13 du Statut), jusqu'à concur- 3. Décide qu'au cas où il faudrait, comme suite à

rence de 50000 dollars; une décision du Conseil de sécurité, engager, pour le

iv) Aux sessions de la Cour tenues hors de La Hay~ maintien de la paix et de la sécurité, des dépenses dont

(Art. 22 du Statut), jusqu'à concurrence de 75000 le total estimatif dépasserait 10 millions de dollars avant

dollars; la prochaine session ordinaire de l'Assemblée générale.

v) Au paiement des pensions et des frais de voyage l'Assemblée sera, par les soins du Secrétaire général,

et de déménagement des juges non réélus, ainsi convoquée en session extraordinaire pour examiner la.

qu'au paiement des frais de voyage et des frais question.

Projet de résolution relatif au Fonds de roulement 23

(présenté par le Comité consultatif)

L'Assemblée générale

Décide ce qui suit:
1. Le Fonds de roulement sera fixé à 40 millions de

dollars des Etats-Unis pour l'exercice prenant fin le
31 décembre 1964;

2. Les Etats Membres feront des avances au Fonds
de roulement conformément au barème adopté par l'As­
semblée générale pour les contributions des Etats Mem­
bres au budget de l'exercice 1964;

3. Viendront en déduction de ces avances:

a) Les crédits revenant aux Etats Membres en
raison du virement du surplus de 1 079 158 dollars
existant au moment dudit virement au Fonds de
roulement;

b) Les avances en espèces que les Etats Membres
auront versées au Fonds de roulement pour l'exercice
1%3, en application de la résolution 1863 A (XVII) de
l'Assemblée générale, en date du 20 décembre 1962;

4. Le Secrétaire général est autorisé à avancer, par
prélèvement sur le Fonds de roulement:

a) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
l'exécution du budget en attendant le recouvrement des
contributions, étant entendu que les sommes ainsi
avancées devront être remboursées aussitôt que l'on dis­
posera à cette fin de recettes provenant des con­
tributions ;

b) Les sommes qui pourront être nécessaires pour
faire face aux engagements de dépenses dûment auto­
risés conformément aux résolutions adoptées par ~'As­

semblée générale, en particulier la résolution ...
(XVIII) du '" décembre 1963 relative aux dépenses
imprévues et extraordinaires, étant entendu que le

23 Voir plus haut, par. 93.
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Obaervatiool d'enaemble sur le projet de bud,et pour 1964

général demandera dans le projet de budget additionnel de roulement, le Secrétaire général est autorisé à utm:)er
les crédits nécessaires pour rembourser le Fonds de en 1964 des sommes qu'il prélèvera sur les fonds et
roulement. comptes spéciaux commis à sa garde, aux conditions

5. Au cas où la somme prévue au paragraphe 1 que l'Assemblée générale a approuvées dans sa réso-
ci·dessus ne su.'TIrait pas à faire face aux besoins de lution 1341 (XIII) en date du 13 décembre 1958, ou
tréo'orerie qui SOllt normalement couverts par le Fonds sur le produit d'emprunts autorisés par l'Assemblée.
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ou CHAPITRE II

RECOMMANDATIONS DETAIUEES CONCERNANT LE PROJET DE BUDGET

Prévisions de dépenses

Titre "remier.-Sessions de r A.ssemblh générale,
des" consew, commissions et ('(Imités; réunions
pt conférences spéciales

CHAPITRl-: PREMIF.R. - FRAIS DE VOYAGE ET AUTRES
FRAIS DF.s REPRÉSENTANTS ET DES :\IE:\IBRES DES COM­
MISSIONS, COMITÉS ET AllTRES ORGANES SUBSIDIAIRES

Dol1Ms

Crédit demandé par le Secrétaire général.. 1 237 500
Crédit recommandé par le Comité consultatif 1 148100
1962 (dépenses effectiVt's) .. 1 115 115
1963 (crédit ouvert) 1 185300

9-1-. Les demandes de crédits se fondent sur le pro­
gramme général des réunions prévues pour 1964, Le
remboursement des frais de voyage et le paiement d'in­
demnités de subsistance aux membres des organes de
l'ONU sont régis par la résolution 1798 (XVII) de
l'Assemblée générale, en date du Il décembre 1962;
les règles concernant le versement d'honoraires aux
membres des organes composés d'experts sont énl ~ét:s

dans les rapports de la Cinquième Commission tels
qu'ils ont ét·; apprc.1Vés pal' l'Assemblée générale à ses
72ge et 95ge séances, tenues respectivement le 13 dé­
cembre 1957 et le 20 décembre 1960. En ce qui con­
cerne le Comité des commissaires aux comptes, le crédit
demandé doit également permettre de rembourser aux
gouvernements intéressés les frais assumés par eux
pour envoyer le personnel nécessaire,

95. L'augmentation de 52 000 dollars environ que
le crédit demandé pour 1S64 au chapitre 1pr fait appa­
raître par rapport au crédit ouvert pour 1963 tient
avant tout à ce qu'aucun crédit n'était inscrit à l'ar­
ticle IV de ce chapitre, dans le budget de 1963, pour
les missions de visite du Conseil de tutelle, tandis que
45 000 dollars sont demandés pour la Mission de visite
qui doit se rendre dans les Iles du Pacifique en 1964
(les dépenses effectives relatives à la Mission de visite
qui s'est rendue à Nauru et en Nouvelle-Guinée en
1962 ont été de 42358 dollars). Le solde de l'augmen­
tation est imputable à la majoration (19800 dollars)
des dépenses prévues à la rubrique ii (Frais de voyage
et autres frais des membres des commissions, comités
et autres organes de l'Assemblée générale) de l'ar­
ticle l''r et à la majoration (3700 dollars) des dépenses
prévues à la rubrique iii (Comité des commissaires aux
comptes) du même article, que compense en partie une
réduction de 16200 dollars des dépenses inscrites à
l'article V (Organes consultatifi) en matière adminis­
trative).

96. Le Comité consultatif a examiné de très près les
dépenses (182500 dollars) prévues à l'article III (Le
Conseil économique et social, ses commissions et co­
mités), eu égard à la situation particulière à laquelle
il faudra faire face en 1964 et au sujet de laquelle le
Comité formule des observations détaillées dans la
première partie du présent rapport (par. 56 à 74). Il

18

\' a lieu de rappeler que, d'année en année, le Comité
se préol'l'upe de plus en plus du programme toujours
plus chargé des réunions, qui pese lourdement non
seulement sur le budget de l'ON li, mais aussi sur la
capacité des services de l'Organisation; le Comité a
maintes fois souligné qu'une certaine modération et une
organisation rationnelle s'imposent si l'on veut main­
tenir le plan général des réunions dans des limites
raisonnables, Cette année, dans un rapport qu'il a
présenté au Conseil lors de la trente-cinquième session
de celui-ci, le Secrétaire général a signalé que l'on pour­
rait se trouver dans une situation critique en 1964, étant
donné le manque de locaux et installations imputable
aux gros travaux d'aménagement qui seront effectués à
New York et au fait que Genève se trouvera par suite
surchargée, Pour cette raison, le Secrétaire général
"estime qu'i) n'y a pas d'autre sulution que d'adoptt'r
la recommandation tendant à rendre bisannuelles les
st'ssions des commissions techniques et autres organes
subsidiaires du Conseil économique et social qui ne le
sont pas encore" tE/3741, par, 11).

97, Il semblerait donc indispensable de différer ou
de supprimer certaines des réunions prévues dans le
projet de budget. C'est ainsi que le Secrétaire général
a recommandé que le Conseil lui-même ne tienne qu'une
session au lieu de deux en 1964. Il a recommandé aussi
de supprimer les sessions de la Commission des ques­
tions sociales, de la Commission des droits de l'homme
et de la Commission de la condition de la femme pré­
vues pour 1964. Enfin, le Secrétaire général a indiqué
que les sessions de la Commission de statistique et de
la Commission du commerce international des produits
de base pourraient être remises à 1965,

98, Etant donné la situation extrêmement difficile
dans laquelle l'Organisation se trouvera inévitablement
l'année prochaine, du fait qu'elle sera dans l'impo,ssi­
bilité matérielle de fournir les locaux et les serVIces
voulus pour toutes les réunions actuellement prévues,
et étant donné aussi le programme très chargé de con­
férences spéciales et de réunions de commissions,
groupes spéciaux, etc., prévu au chapitre 2, le Comité
consultatif ne peut qu'inviter tous les intérèssés, et en
premier lieu, les membl~es du Con~eil économiq:le.et
social, à accepter les recommandatIons du SecretaIre
général.

99. Compte tenu des considérations qui précèdent,
le Comité consultatif présume que l'appel ?u Secrét~ir.e
général sera entendu. Dans cette hypothese, le credIt
demandé à l'aïtide III du chapitre 1er devrait être
réduit de 89400:!4 dollars, c'est-à-dire ramené de
182 500 dollars à 93 100 dollars, grâce à la suppression
des sessions que devraient tenir en 1964 les cinq COI11­

missions techniques mentionnées plus haut, au para­
graphe 97. On peut signaler que cette compressi?n du
programme des réunions pour 1964 entraîneraIt ~es
économies supplémentaires aux chapitres 3 (TraIte~

24 La même réduction serait appliquée dans le cas même .où
le Conseil déciderait de tenir, en 1964, en plus de sa seSSIon
d'été à Genève, une session de printemps à New York.
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CHAPITRE 2. - RÉl"NIONS ET CONFÉRENCES SPÉCIALES

li A savoir : 6 879 dollars pour la Conférence des Nations
Unies sur l'~nerg-ie solaire, l'énergie éolienne et l'énergie géo­
thermique; 42879 dollars pour les conférences sur les produits
de hase: 1 040 232 dollars pour la Conférence du Comité des
dix-huit puissances sur le désarmement; 42079 dollars pour
les réunions du Sous-Comité du Comité des utilisations paci­
fiques de l'espace extra-atmosphérique; 1 073313 dollars pour
la Conférence des Nations Unies sur l'application de la science
et de la technique dans l'intérêt des régions peu développées;
15074 dollars pour la Conférence de plénipotentiaires pour
l'adoption d'une convention unique sur les stupéfiants; 16805
dollars pour la Conférence sur la cessation des essais d'armes
nucléaires; 773 dollars pour la Conférence cartographique ré­
gionale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient.

b A savoir: 1317500 dollars pour la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement; 28000 dollars pour
la Conférence cartographique régionale des Nations Unies
pour l'Afrique; 82800 dollars pour la Conférence des Nations
Unies sur l'énergie solaire, l'énergie éolienne et l'énergie géo­
thermique; 45 000 dollars pour les conférences sur les produits
de base: 837900 dollars pour la Conférence du Comité des dix­
huit puissances sur le désarmement; 903 300 dollars pour la
Conférence des Nations Unies sur l'application de la science et
de la technique dans l'intérêt des régions peu développées;
372 700 dollars pour la Conférence internationale de plénipo­
tentiaires sur les relations consulaires; 48 600 dollars pour la
Conférence sur le tourisme et les voyages internationaux;
9400 dollars pour la Conférence technique des Nations Unies
sur la carte internationale du monde au millionième.

103. Le Comité se gardera. pour le moment, de
recommal1dt'r t'xpressément de réduirt> les crédits
demandt,s au dlapitre l"r, de manière à ne pas préjuger
la décision dt' l'Assemblée, mais il tient il souligner que
si l'Assl'mblée al'cepte de reviser le régime du rem­
hoursc,'mc,'nt des frais dl' voyage <les reprt;sentants, ce
nouveau rt'gime s'appliquera il tout le personnel, ce qui
entraînera une l'wnumie supplémentaire d'environ
25 000 dollars au chapitre 5.

10-1-. Ce qui l'st peut-être encore plus important de
l'avis du Comité l'onsultatif, c'est qu'une décision de
l'Assemblée générale dans le sens indiqué plus haut inci­
tt'rait fortement tous les organismes des Nations Unies,
il ltllt' époque où lt'urs budgets augmentent rapidement.
il revist'r les règks qu'ils appliquent actuellement, en
"ue dt' supprimer ks dépenses susceptibles d'être
é\'itées.

105, Compte tenu des observations qui précèdent. le
Comité consultatif rec01mnandc d'ouvrir au chapitre
l,·r un crédit de 1 1-1-8 100 dollars, soit 89 400 dol­
lars de moins que ne demande le Secrétaire général.
Comme il est indiqué plus haut. au paragraphe 101,
on pourrait encore réduire ce crédit de 225 000 dollars,
sans parler de l'économie de 25 000 dollars qui en
résulterait au chapitre 5 (Frais de voyage du per­
sonnel), si l':\ssemblée géilérale décidait cl'approuver
un plafond moins élevé pour le remboursement des frais
de voyage des représentants.

Doll<1~s

89 400

225 000]

Dollars

180200
180 200

2238034a

3645200b

Cha/,. l,or. - Frais de voyage et autres frais des re­
présentants l't des membres des commissions. C,)-
mités et autres org-anes subsidiaires 0 ••

[RédnctiLln suppl~mentaire éventuelle .

Crédit demandé par le Sccrétaire général ..
Crédit recommandé par le Comité consultatif
1%2 (dépenses effectives). 0 •••••••••••••

1963 (crédit ot1wrt) . . . .. . .

nlt'nts et salaires), 5 (Frais de voyage du personnel)
et 11 (Imprimerie).

100. Dans son rapport sur le projet de budget pour
1%3 ::11, le Comité consultatif signalait à l'attention de
l'Assemblée générale les économil's que l'on pourrait
réaliser si le nouveau régime des voyages applicable
aux fonctionnairt's qu'il recommandait alors - régime
qlll' l'Assemblée a ensuite approuvé - était retenu pour
fixer le plafond du remboursement des frais de voyage
des représentants et dl's membres des commissions,
comitl;s et autrt's organes subsidiaires, dont le coût est
inscrit aU chapitre l,'r du budget. Ces l'Conomies
sont t'stimées actuellement, sur la base des demandes de
crédits initiales du Secrétaire gt'néral pour 1964, à
environ 250000 dollars, se décompusant conuue suit:
Ecollomies (mOl'tallt "stimatif): Dol/ars
Art. l'''' (L'Assl.'tllhlée générale. Sl'S c,)mmissions et

comités) 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 203 000
Art. Il (Le Clm,;dl de sécnritt\ ses commissions et

cllmités) 0 •••••••••••••••

Art. III (Le Con~e~l éCI)llOmique et social, ses com-
missions ct conntes) ... 0 •••• 0 • 0 0 0 • • • • • • • • • • • • • • • • 42 000

Art. IV (Le Conseil de tutelle, ses commi,;sions et
comités) ..... 0 • 0 •••••• 0 •• 0 •••• 0 •• 0 • • 1 500

Art. F (Orgalll.'s consultatifs en matière adminis-
trative) ... 0 • 0 •••• o. • •• 0 •• 0 •••• 0 0 ••••••••• 0 • • • • 3 500

TOTAL, chapitre It'r 250 000

101. Toutefois. si l'Assemblée générale approuve la
réduction de x9400 dollars que le Comité consultatif
recommande d'opérer sur le crédit demandé à l'ar­
ticle III (voir plus haut, par. 99), dans l'hypothèse
où le Conseil él'onomique et social accepterait de diffé­
rer les sessions de cinq commissions techniques qui sont
préntes pour 1964, les économies que l'on réaliserait à
l'article III en adoptant connue plafond du rembourse­
ment des frais de voyag-e des représentants, le nouveau
rég-ime des voyag-es prévu par la résolution 1798
(XVII) de l'Assemblée générale, seraient réduites de
25 000 dollars. c'est-à-dire ramenées de 42 000 à 17 000
dollars, du fait que l'Org-anisation n'aurait pas à payer
de frais de voyag-e pour les ses"ions de ces commissions
.techniques. Ainsi. la modification des conditions de
vovag-e permettrait de réduire de 225 000 dollars les
crédits initialement clemandés par le Secrétaire g-énéral
pour l'ensemble du chapitre l,'r. à quoi s'ajouterait la
réduction de R9400 dollars déjà recommandée par le
Comité: en d'autres termes. les économies g-lohales
seraient de l'ordre de 314400 dollars.

102. Le Comité consultatif a noté l'année dernière
que les g-ouvernements qui font voyag-er en l'lasse éco­
nomique leurs ag-ents en mission sont de plus en plus
nomhreux. Cette tenclance s'est. semhle-t-iI. maintenue
et il y aurait heaucoup de g-ouvernements qui font désor­
mais voyager en classe économique les plus hauts fonc­
tionnaires de leur service diplomatique. Dans ces con­
ditions, le Comité consultatif estime clevoir à nouveau
attirer l'attention de l'Assemblée g-énérale sur la ques­
tion et il pense que l'Assemhlée voudra peut-être
réexaminer la situation et décider si, eu ég-ard non
seulement à cette évolution du rég-ime des voyages
appliqué par les Etats Membres. mais aussi à la situa­
tion financière critique de l'Org-anisation, une dépense
de près de 250000 dollars qui n'influe pas sur les
travaux de l'Organisation, est véritablement justifiée.

25 DOCI/.tlI.eIlt·s officiels de rAssemblée gén.é-rale. di:l.--septièllle
.çession. SlIpplémellt 110 7 (A/5207), par. 66.
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Dollars

45013980

40 591840

44487800

45343000

Observa.tions générales

CHAPITRE 3. - TRAITEMENTS ET SALAIRES

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

Crédit recommandé par le Comité consul-
tatif .

113. Le chapitre 3 concerne les dépenses relatives à
tous les postes permanents.. au personnel temporaire
(y compris les postes temporaires et les consultants)
ainsi qu'aux heures supplémentaires dont le coût est
imputé sur le budget ordinaire, exception faite des
dépenses relatives au Service mobile (chap. 19), au
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés
(chap. 20) et au Greffe de la Cour internationale de
Justice (chap. 21).

114. Le crédit demandé par le Secrétaire général
est de 45 343 000 dollars, soit environ 855 000 dollars
de plus que le crédit ouvert pour 1963 et environ
4 750 000 dollars de plus que les dépenses effectives de
1962. Le tableau 4 permet une comparaison article par
article.

1962 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) . .

Titre Il. - Dépenses de personnel et dépenses
connexes

26 Qui s'est ouverte le 2 juillet 1963, à Genève.

106. Les crédits demandés au chapitre 2 concernent Quant à l'article VI (Conférences sur les produits de
Îes conférences de caractère extraordinaire et sont pré- b~se), pour lequel on demande 45 000 dollars en se
semés isolément, de manière à séparer des chapitres fondant davantage sur l'expérience que sur une con-
ordinaires du budget les postes de dépenses qui ne sont naissance pleine et entière des besoins effectifs, le
pas comparables d'une année à l'autre. Comité consultatif tient à réaffirmer qu'en la matière il

10ï. Le Comité consultatif se doit de signaler à est nécessaire d'établir des plans par avance. Les con-
l'attention de l'Assemblée générale que les postes de férences sur les produits de base sont, semble-t-il. con-
dépenses de loin les plus importants qui sont inscrits à voquées dans des :lélais assez brefs et, parfois, sans que
ce chapitre n'y figurent que pour mémoire, et l'on peut le plan en soit clairement tracé, ce qui fait que le Secré-
présumer qu'une fois présentees les demandes de crédits taire général peut difficilement présenter en temps utile
revisées et les demandes de crédits additionnels, le mon- des prévisions financières suffisamment précises.
tant définitif des dépenses à couvrir au chapitre 2 du 111. En raison du peu de renseignements dont on
budget de 1964 représentera plusieurs fois les 180200 dispose pour le moment, et du fait notamment que les
dollars actuellement demandés par le Secrétaire général. éléments inconnus peuvent avoir des incidences finan-
L'expérience du dernier exercice complet - exercice cières beaucoup plus lourdes que les besoins connus, le
1962 - est fort révélatrice à cet égard. Lorsque le Comité consultatif ne saurait œrtes se prononcer de
Secrétaire général a présenté, au printemps de 1961, façon définitive sur le chapitre 2 du projet de budget
ses prévisions de dépenses initiales pour 1962, il éva- pour 1964. II se contente donc de recommander l'appro-
luait à 83 200 dollars les dépenses à inscrire au cha- bation provisoire des montants demandés par le Secré-
pitre 2. Lors de sa seizième session, à l'atttomne de taire général, sous réserve d'un nouvel examen au mo-
1961, l'Assemblée générale a approuvé, sur la base des ment où, lors de sa dix-huitième session, l'Assemblée
demandes de crédits revisées, l'ouverture d'un crédit de générale sera saisie des demandes de crédits revisées.
1 532000 dollars. Mais les choses n'en sont pas restées II prie cependant instamment le Conseil économique et
à cette multiplication par 18 du montant initialement social de tenir compte, avant de prendre aucune décision
prévu: des demandes de crédits additionnels ont été touchant la convocation de conférences spéciales, de
présentées à l'Assemblée générale à sa dix-septième l'appel que le Secrétaire général a lancé à propos du
session et, à la clôture des livres pour 1962, il est programme des réunions pour 1964, ainsi que du souci
apparu que les dépenses effectives concernant le cha- impérieux d'austérité et de modération qu'exige la
pitre 2 du budget de 1962 s'élevaient à 2238034 dol- situation financière critique dans laquelle se trouve
lars, soit presque 27 fois le montant initialement l'Organisation.
demandé. 112. Eu égard aux observations qui précèdent et

108. C'est là un état de choses peu satisfaisant. Les sous réserve d'un nouvel examen en fonction des
Etats Membres, même lorsqu'ils sont au courant de cet demandes de crédits revisées, le Comité consultatif
état de choses, peuvent tout au plus estimer grossière- recommande d'ouvrir au chapitre 2 le crédit de 180200
ment l'ordre de grandeur définitif du budget ordinaire dollars demandé par le Secrétaire général.
de l'Organisation et, par conséquent, celui de la con­
tribution qu'ils seront appelés à verser.

109. Le Comité consultatif sait parfaitement que, ex­
ception faite de conférences comme la Conférence sur
la cessation des essais d'armes nucléaires et la Con­
férence du Comité sur le désarmement, pour lesquelles
on ne saurait évidemment établir de prévisions, cet état
de choses est imputable à l'époque où le Conseil écono­
mique et social prend ses décisions. En pratique, le
plan des conférences et réunions pour l'année suivante
est approuvé par le Conseil en juillet au plus tôt. Les
gouvernements ne peuvent ainsi connaître avant sep­
tembre les prévisions de dépenses. C'est là l'un des
aspects du problème général sur lequel le Comité con­
sultatif a présenté des observations dans la première
partie du présent rapport (par. 38 à 51).

110. En ce qui concerne l'article 1er (Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement),
qui figure pour mémoire, les dépenses à prévoir seront
fonction des décisions qt'e le Conseil économique pren­
dra à sa trente-sixième session 26 compte tenu des pro­
positions que le Comité préparatoire lui aura soumises.
Aucune prévision de dépenses ne sera donc présentée
avant septembre. Pour ce qui est de l'article II, qui
figure aussi pour mémoire, le Comité consultatif pense
que l'Assemblée voudra peut-être rechercher s'il ne con­
viendrait pas plutôt que le coût de la troisième Con­
férence internationale sur l'utilisation de l'énergie
atomique à des fins pacifiques soit imputé sur le budget
d'une organisation spécialisée dans ces questions,
comme l'Agence internationale de l'énergie atomique.
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D"lltlrs dIS E'tlfs,Ullis
1. - Postes permanents .... 42032000 41 665300 37733988

11. - Personnel temporaire
pour les réunions... 613000 627 750 739752

Ill. - Autre personnel tem­
poraire (y compris
les postes temporai-
res) 2068 000 1572750 1454011

lV. - Heures supplémentai-
res et sursalaire de
nuit 630 000 622 000 664 089

TOTAL, chapitre 3 45 343 000 44 487 800 40 591 840

115. Dans son avant-propos au projet de budget 27,

le Secrétaire général expose brièvement un certain
nombre de considérations primordiales qui l'ont amené
à décider d'adopter pour 1964 une politique d'aménage­
ment optimum du dispositif d'ensemble et de son main­
tien dans les limites acquises. L'une de ces considé­
rations tient à ce qu'il n'a pas encore été possible d'uti­
liser pleinement l'augmentation sensible des ressources
en personnel que l'Assemblée générale a approuvée
pour 1963. Dans ces conditions, le Secrétaire général
ne propose aucune augmentation du nombre des postes
permanents, le tableau d'effectifs devant, s'il est approu­
vé, continuer de compter 4285 postes. Plus précisé­
ment, le crédit demandé par le Secrétaire général pour
1964 concerne 1 986 postes d'administrateur pour tous
les bureaux et 2 299 postes d'agent des services géné­
raux à New York et à Genève, alors que 1 976 postes
d'administrateur et 2 309 postes d'agent des services
généraux avaient été approuvés pour 1963. Les dé­
penses supplémentaires qu'entraînera le maintien en
1964 de ces 4 285 po~tes ~0nt estimées à 242 000 dollars.
Cette sommé doit permettre de couvrir non seulement
les augmentations normales de traitement, mais aussi le
relèvement des traitements des agents des services
généraux et des salaires des travailleurs manuels à
Genève à compter du 1er mars 1963.

116. Toutefois, dans le cadre de ce tableau d'effectifs
global, le Secrétaire général propose de procéder aux
ajustements suivants:

a) Reclasser certains postes d'administrateur de
rang élevé (coût: 20 000 dollars) ;

b) Reclasser un certain nombre de postes non spé­
cifiés (coût: 48 000 dollars) ;

c) Augmenter le nombre des agents locaux dans les
centres d'information, les commissions régionales et le
Bureau régional des affaires sociales à Beyrouth et
relever les salaires des techniciens et des travailleurs
manuels (coût: 57 000 dollars).
Les dépenses supplémentaires qu'entraîneraient ces
ajustements seraient ainsi de 125 000 doUars environ
au total.

117. L'augmentation des dépenses à prévoir à la
rubrique des "postes permanents" serait donc approxi­
mativement de 367 000 dollars.

118. Tout en maintenant, au tableau d'effectifs, le
même nombre de postes qu'en 1963, le Secrétaire

:l7 Ibid., dix-huitième session, Sl'pplément nO 5 (A/5S0S),
Avant-propos, par. 9 à 15.
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général propose pour 1964 la création de 59 "postes
temporaires", ce qui, compte tenu de l'accroissement
des dépenses relatives aux autres catégories de per­
sonnel temporaire. augmenterait encore les dépenses de
personnel de 488 000 dollars.

119. Ainsi, les dépenses supplémentaires que le
Secrétaire général prévoit au chapitre 3 s'élèvent au
total à 855 000 dollars environ.

Article premier. - Postes permallents

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général.. 42 032000
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif 41919480
1962 (dépenses effectives) 37 733 988
1963 (crédit ouvert) 41665300

120. Comme il est indiqué plus haut, au para­
graphe 115, l'une des raisons que le Secrétaire général
invoque lorsqu'il propose de placer l'année 1964 sous
le signe de l'aménagement optimum du dispositif d'en­
semble et de son maintien dans les limites acquises est
qu'il n'a pas été possible jusqu'ici d'utiliser pleinement
l'augmentation sensible des ressources en pers::mnel que
l'AssembUe générale a approuvée pour 1963. De fait,
le Comité consultatif a constaté qu'au 30 juin 1963
il Y avait dans la catégorie des administrateurs et fonc­
tionnaires de rang plus élevé 172 postes vacants, dont
114 dans le secteur économique et social.

121. Le Comité consultatif rappelle qu'au moment
où il a examiné la proposition du Secrétaire général
concernant un "accroissement contrôlé" du personnel
pour 1963, il a signalé qu'à son avis 28, on devait éviter
tout accroissement du personnel- même contrôlé­
tant qu'il ne serait pas évident que le personnel actuel
était dans l'impossibilité absolue d'absorber le surcroît
de travail résultant de décisions nouvelles des divers
organes de l'ONU. Le Comité n'était nullement con­
vaincu que cela fût le cas et que l'on eût désormais à
prévoir automatiquement, pour tout programme nou­
veau, un renforcement des effectifs. Cela étant, le
Comité recommandait qu'une étude attentive des res­
sources actuelles fût effectuée par le Service organi­
sation et méthodes du Service financier.

122. Le Comité consultatif regrette que cette étude
n'ait pu être achevée avant qu'il n'entreprît l'examen
des propositions du Secrétaire général concernant les
effectifs pour 1964 et déplore d'avoir ainsi été privé
d'un des éléments d'appréciation qui lui auraient été
les plus utiles. De fait, le Comité a appris qu'il ne pour­
rait vraisemblablement avoir connaissance des résultats
définitifs de cette étude avant sa session d'été de 1964
et que cette éventualité même ne se réaliserait que dans
la mesure où le Service organisation et méthodes dis­
poserait des ressources en personnel dont il a besoin.
A ce sujet, le Comité croit savoir que le problème tient
moins à des difficultés d'ordre budgétaire qu'à la diffi­
culté de trouver du personnel qualifié suffisamment au
fait des activités de l'Organisation pour pouvoir s'atta­
quer immédiatement avec succès à cette tâche extrême­
ment technique. L'étude en question est d'une impor­
tance telle qu'il ne faut, de l'avis du Comité, ménager
aucun effort pour trouver le personnel nécessaire et en
accélérer le recrutement afin que l'étude puisse être
terminée le plus tôt possible.

28 Ibid., dix-septième session, Sl~pplément nO 7 (A/5207),
par. 36 et suiv.
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123. En attendant, la répartition des postes vacants
au 30 juin 1963 semblerait indiquer que certains des
postes alloués au secteur économique et social pour­
raient être mis à la disposition d'autres secteurs dont
les ressources en personnel sont nettement insuffisantes.

Reclassements de postes

124. Le Secrétaire général ne propose pas d'aug­
mentation du nombre total des postes permanents
(428S pour toutes les classes), mais les crédits deman­
dés au chapitre 3 tiennent compte de certains ajuste­
ments que l'on propose d'opérer à l'intérieur des caté­
gories et des cla5ses; il s'agirait:

a) De reclasser 19 postes - de la classe immédiate­
ment inférieure, ï postes passeraient à celle de directeur
(D-2). ï autres à celle d'administrateur général (D-l),
4 à celle d'administrateur hors-classe (P-S), et 1 à celle
d'administrateur de Ire classe (P-4) - en vue de tenir
compte de l'accroissement des responsabilités de leurs
titulaires, ce qui entraînerait une dépense supplémen­
taire de 20000 dollars en 1964;

b) De reclasser 40 autres postes de différentes
classes pour offrir des possibilités d'avancement aux
fonctionnaires dont les tâches et les responsabilités se
sont accrues et pour pouvoir, dans certains cas, offrir
au personnel nouvellement recruté un poste d'une classe
plus élevée que la classe de début normalement prévue;
ce reclassement entraînerait une dépense supplémentaire
de 48000 dollars en 1964.

125. Les 40 postes mentionnés à l'alinéa b ci-dessus
dont le reclassement est envisagé permettraient, s'ils
pouvaient tous être utilisés à cette fin, la promotion de
98 fonctionnaires. Mais si les postes reclassés étaient
pourvus par du personnel recruté à l'extérieur, le
nombre des promotions que l'on pourrait offrir au per­
sonnel en poste se trouverait réduit, surtout si le
personnel nouvellement recruté était nommé à des
postes de rang élevé.

126. Le Comité a appris que les reclassements pro­
posés portent uniquement sur les postes et ne supposent
pas que les titulaires, si les postes sont pourvus, soient
automatiquement promus. Dans tous les cas où des
promotions seront offertes, que ce soit aux titulaires
de postes reclassés ou non, le Secrétaire général s'as­
surera que les intéressés remplissent bien toutes les
conditions qui ont été prescrites par lui. Le Comité note
qu'au cours des cinq dernières années, on enregistre
150 promotions en moyenne par an dans la catégorie
des administrateurs et fonctionnaires de rang plus élevé.

12ï. Dans la mesure où les reclassements de postes
se justifient par le souci d'accorder des promotions et
lorsqu'il les compare avec le nombre de promotions
effectivement accordées chaque année au cours des cinq
dernières années, le Comité consultatif ne juge pas les
propositions du Secrétaire général excessives. Il con­
sidère toutefois, que tout reclassement de poste conçu
essentiellement comme un moyen de promouvoir des
fonctionnaires est fort contestable. Pour pouvoir, à
l'avenir, se prononcer en pleine connaissance de cause
sur tout reclassement de poste de ce genre, le Comité
devrait être davantage renseigné sur la politique de
l'Organisation en matière de promotion et la place que
cette politique fait aux reclassements de postes.

128. Le Comité n'ignore pas que les possibilités
d'avancement jouent un rôle important lorsqu'il s'agit
de recruter et de conserver un personnel qualifié. Mais
il est d'avis que la répartition des effectifs entre les
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différentes classes doit être essentiellement. sinon uni­
quement, fonction des besoins du programme de travail
et que les possibilités d'avancement doivent être liées
aux vacances existant dans les classes qui comportent
davantage de responsabilités.

129. En examinant le tableau d'effectifs proposé par
le Secrétaire général pour 1964, le Comité a noté tout
particulièrement l'augmentation du nombre des postes
dans les classes les plus élevées et la diminution corres­
pondante du nombre des postes dans les classes infé­
rieures, tendance qui se manifeste depuis plusieurs
années. Pour analvser cette tendance sous tous ses
aspects. le Comité "aurait eu besoin de données beau­
coup plus nombreuses que celles dont il a disposé à sa
présente session, mais il se permet néanmoins de faire
observer que l'ascension continue des postes vers les
classes supérieures ne constitue pas le moyen approprié
d'offrir au personnel des possibilités d'avancement
suffisantes.

130. Etant donné l'importance qu'il attache à cette
question du reclassement des postes, le Comité con­
sultatif espère que le Secrétaire général cherchera à
pleinement justifier, dans les projets de budget futurs.
les reclassements qu'il proposera pour l'exercice en ce
qui concerne tous les postes que l'on envisagerait de
ranger dans la classe P-S (administrateur hors-classe)
ou dans les classes plus élevées.

131. Le Comité sait qu'il aborde là un problème qui
intéresse tous les organismes des Nations Unies, main­
tenant qu'ils ont achevé leur croissance, et il espère que
la question tout entière de l'avancement et des pers­
pectives offertes aux fonctionnaires de carrière pourra
être étudiée prochainement, peut-être par le Comité
consultatif de la fonction publique internationale
(CCFPI). Le Comité souhaiterait disposer d'un rapport
sur la question avant d'examiner le projet de budget
pour l'exercice 1965.

Transformation de postes d'agent des se1"'l!ius généraux
en postes d'administrateur

132. Le Comité consultatif a aussi examiné la pro­
position du Secrétaire général tendant à transformer
10 postes d'agent de 1re classe des services généraux
(G-S) en un nombre équivalent de postes d'adminis­
trateur adjoint de 1re ou de 2e classe (P-l et P-2). Le
Comité a appris que la proposition du Secrétaire général
n'impliquait aucune modification de la politique suivie
en matière de personnel: la possibilité de passer de la
catégorie des services généraux à celle des adminis­
trateurs avait toujours existé, mais le nombre des fonc­
tionnaires ainsi promus avait été relativement faible,
du fait de la différence fondamentale de nature et de
degré entre les responsabilités correspondant aux deux
catégories de postes, et des compétences requises de
leurs titulaires. En règle générale, les deux classes d'ad­
ministrateur adjoint étaient réservées, dans l'ensemble,
à de jeunes diplômés d'université, recrutés sur une
large base géographique, et constituaient les classes lÎe
début pour les fonctionnaires de carrière, comme
l'avaient recommandé le CCFPI, en 19S0 29, et le
Comité d'étude du régime des traitements, en 1956
(Aj3209). Dans ces conditions, il n'y avait que très
peu de postes d'administrateur adjoint disponibles pour
promouvoir des agents des services généraux, et un
certain nombre de candidats qui méritaient incontes­
tablement cette promotion avaient dû l'attendre plu-
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~ienr~ annéts, bien 'lue les tâches et les respot'!sabilités
correspondant aux r!')stes qu'ils occupaient fussent con­
.~idérées comme celles d'un administrateur et qu'ils s'en
acquittassent comme des administrateurs. Le Secrétaire
O't-neral a l'intention d'utiliser certains des 10 postes
~insi transformés pour remédier à cet état de choses.
Le reste de ces postes constituerait une sorte de réserve
dans laquelle on pourrait puiser à l'avenir si des cas
de ce genre se présentaient à nouveau.

133. En fait, cependant, la proposition du Secrétaire
général équivaut à ajouter 10 postes au nombre actuel
des postes d'administrateur adjoint, afin d'offrir des
possibilités d'avancement à un nombre limité de fonc­
tionnaires, qui ont atteint, à l'heure actuelle, la classe
supérieure de la catégorie des services généraux et dont
les tâches, les responsabilités et la compétence justifient
une telle promotion, sans puiser pour autant dans le
contingent actuel de postes d'administrateur adjoint
dont on dispose pour assurer un recrutement sur une
large base géographique,

134. Le Comité consultatif ne veut pas dire que les
agents des services généraux ne devraient être promus
qu'à l'intérieur de leur catégorie. ?dais il semble qu'en
pratique, les tâches et les responsabilités correspondant
aux postes des services généraux et la compétence que
les t~tulaires de ces postes doivent posséder pour s'en
acqmtter ne sont pas normalement d'une nature telle
qu'elles exigent la possession d'un diplôme universitaire
et des qualités requises pour une promotion éventuelle
aux classes intermédiaires ou supérieures de la caté­
gorie des administrateurs. Certes, un fonctionnaire qui
fait des études et acquiert une formation après avoir été
nommé peut accroître sa compétence, comme il l'accroît
du fait de l'expérienc qu'il acquiert au service de l'Or­
ganisation, mais le Comité doute que l'Organisation ait
intérêt à pourvoir plus qu'un très petit nombre de
postes vacants d'administrateur adjoint en accordant
de.s promotions. ?e ce genre à des agents qui rempli­
ralent ces condItIOns.

135. Quoi qu'il en soit, le Comité ne saurait approu­
ver une telle politique que dans la mesure où les tâches
et les responsabilités correspondant aux postes, ainsi
que la compétence des fonctionnaires que l'on envisage
d'y nommer, seraient effectivement celles d'un admi­
nistrateur.

.1 36. Le Comité se demande, toutefois, si le pro­
bleme auquel se heurte le Secrétaire général n'est pas
dû moins à l'absence de possibilités de passage de la
c~tégorie des services généraux à la catégorie des admi­
mstrateurs qu'au fait que l'on n'a pas prévu de classes,
en dehors de cette dernière catégorie, pour les postes
auxquels correspondent surtout des tâches de caractère
aux~liaire, exigeant des compétences d'ordre adminis­
tratIf ou technique, et qui comporteraient, à l'extérieur
de l'Organisation, des resnonsabilités plus étendues ou
une rémunération plus éÎevée, pour des tâches ana­
lo~ues, que les postes de secrétaire et de commis, mais
q~l ne constituent aucunement le premier degré de
1echelle qui permet à un fonctionnaire de carrière
d'accéder aux classes les plus élevées de la catégorie
des administrateurs.

137. Le Comité tient à rappeler que depuis le mo­
me~t où, en 1950, les divers organismes des Nations
Ul1les ont institué la catégorie des services généraux,
le barème des traitements des agents de cette catégorie
est essentiellement fondé sur les taux de rémunération
appliqués à l'extérieur pour des emplois équivalents et

que, par suite, l'éventail des traitements et le nombre
de classes que comporte la catégorie sont eux aussi
fonction, dans une très large mesure, de ces taux de
rémunération.

138. Alors qu'au début tous les organismes des
Nations Unies 0nt pu faire face à leurs besoins en dis­
posant de cinq classes environ, la plupart d'entre eux
ont constaté par la suite que ces cinq classes ne leur
permettaient pas d'englober tout l'éventail des respon­
sabilités et des taux de rémunération appliqués à l'exté­
rieur pour des emplois équÎ\·alents. Dans le rapport
qu'il a présenté à l'Assemblée générale lors de la qua­
trième session de celle-ci, en 1949, le Comité d'experts
E,n matière de traitements et salaires, indemnités et
congés 30 a proposé de résoudre ce problème en créant
une nouvelle catégorie de service spécial pour les postes
qui exigent certaines compétences professionnelles et
techniques et une expérience plus vastes que celles qui
sont normalement requises des secrétaires ou commis,
mais qui ne comportent pas d'autre responsabilité que
celle d'accomplir une tâche limitée de caractère
auxiliaire.

139. Cette solution a été reprise par le Comité
d'étude du régime des traitements dans le rapport qu'il
a présenté à l'Assemblée générale lors de la onzième
session de celle-ci, en 1956 3\ comme suite à une sug­
gestion du Secrétaire général, qui avait proposé "de
faire de la catégorie des services généraux, qui com­
prend surtout le personnel de bureau et de secrétariat,
une catégorie plus vaste englobant les agents techniques
qu'il serait difficile d'inclure dans le nouveau classement
des administrateurs; pour en faire une "catégorie des
services techniques et généraux", il faudrait y ajouter
des échelles de traitements pour les postes relativement
élevés. Cette modificatioll serait également utile pour
les bureaux extérieurs, où les postes techniques sont
en fait pourvus sur un plan plus ou moins régional,
étant donné qu'on a besoin de fonctionnaires connais­
sant le milieu local. A l'heure actuelle, les rémunérations
offertes pour certains postes à New York, en dehors
de l'Organisation, sont si élevées que la seule échelle
qui puisse leur être comparée est une échelle de la caté­
gorie des administrateurs. Toutefois, si l'on classait ces
postes dans la catégorie des administrateurs, il faudrait,
d'après le système actuel, appliquer le même classement
à des emplois équivalents dans tous les bureaux de
l'ONU: eu égard aux conditions locales ou régionales,
un classement de ce genre pourrait être abusif. Le
Secrétaire général a pensé qu'il ne fallait pas être trop
systématique lorsqu'on décidait, dans un bureau déter­
miné, de classer certains postes dans la catégorie des
administrateurs ou dans la catégorie des services tech­
niques et géiléraux, compte tenu des conditions de
recrutement, des possibilités de mutation, etc. La créa­
tion d'une catégorie des services techniques et généraux
permettrait aussi d'offrir plus aisément une voie d'avan­
cement aux ;:l.gents des services généraux, dont l'accès à
la catégorie des administrateurs est forcément limité
par le principe de la "répartition géographique" 32."

140. Le Comité d'étude du régime des traitements
avait constaté que "plusieurs organisations comptaient
une proportion excessive de fonctionnaires de la classe
P.-1 qui n'étaient pas, R proprement parier, des admi-

30 Documents officiels de l'Assemblée générale, qua.trième
session, Cinquième Commission, Annexes, vol. II, par. 23 c.

31 Ibid., onzième session, Anne.-rcs, vol. II, point 51 de l'or­
dre du jour, document A/3209.

32 Ibid., annexe A, par. 9.
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147. Depuis 1963, les crédits demandés au présent
article doivent permettre de couvrir les frais de voyage
du personnel temporaire qui n'est pas recruté sur le
plan local, frais qui étaient précédemment inscrits au
chapitre 4 (Dépenses communes de personnel). Le
chiffre des dépenses de 1962 a été ajusté en con­
séquence.

148. Dans la premi~re partie du présent rapport
(par. 56 à 74), le Comité consultatif a présenté des
observations détaillées sur la situation difficile à laquelle
on se heurtera en 1964, pour ce qui est des conférences
et réunions, et il a présumé, comme il est indiqué plus
haut au paragraphe 99, que le Conseil économique et
social acceptera les recommandations du Secrétaire
général tendant à limiter le programme des réunions
prévues pour l'année prochaine. Une telle décision du
Conseil entraînerait, en particulier, la suppression de la
session que l'une de ses commissions techniques devait
tenir à Genève en 1964 et pour laquelle un crédit de
18 500 dollars est demandé à la rubrique ii du présent
article.

149. En conséquence, le Comité consultatif recom­
mande d'ouvrir au présent article un crédit de 594500
dollars, soit 18 500 dollars de moins que ne demande
le Secrétaire général.

331bid., onzième session, Anne~es, vol. II, point 51 de l'or­
dre du jour, document A/3209, par. 50.
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nistrateurs débutants pouvant accéder aux classes supé- entreprenùe une étude de la situation présente en
rieures. Dans de nomhreux cas, il s'agissait d'agents des tenant compte des observations qui précèdent.
services généraux: prot:..1US administrateurs, et, s'il était
vrai qu'un agent des services généraux posséd'lnt la Abattement pour mouvements de personnel
compétence voulue devait pouvoir accéder à la catégorie 145. En ce qui concerne l'abattement pour mOUve-
des adrr.inistrateurs, il était peu probable que tous ceux ments de personnel, le Comité constate qu'au lieu d'opé-
qui avaient été ainsi promus fussent réellement qualifiés rer comme précédemm~nt une déduction de 3 p. 100
pour s'élever progressivement dans la hiérarchie 88." sur le coût des postes de toutes les classes, on a opéré
Le Comité d'étude du régime des traitements recom- une déduction de 5 p. 100 sur le coût estimatif des
mandait finalement de remédier à cette difficulté, là où postes de la catégorie des administrateurs et Ïonction-
elle existait, en ajoutant les classes supplémentaires naires de rang plus élevé exclusivement. On a fait valoir
nécessaires au-dessus de la classe supérieure de la caté- que dans la catégorie des services génératlx, les postes
gorie des services généraux, étant entendu qu'il pourrait étaient généralement pourvus sans aucun retard; c'est
être nécessaire, à une date ultérieure, de créer une nou- ainsi qu'au 30 mai 1963, il n'y avait que 10 postes
velle catégorie pour certains postes exigeant des com- vacants dans cette catégorie. Pour ce qui est des admi-
pétences techniques particulièrement bien rémunérées. nistrateurs et des fonctionnaires de rang plus élevé, il

141. Les principes énoncés par le Comité d'experts, y avait, en revanche, en juin, 173 postes vacants et, bien
en 1949, et par le Comité d'étude du régime des traite- que le recrutement dût être accéléré, on estimait que
ments. en 1956, ont été acceptés par les chefs des nombre d'entre eux ne seraient toujours iJas pourvus à
secrétariats des organismes des Nations Unies et ont la fin de l'année. Ces retards ainsi que ceux qui se
été appliqués dans la mesure où il fallait, du fait de la produiront inévitablement lorsqu'il s'agira de remplacer
situation lo.~ale, apporter des modifications à la struc- d'au~res fonctionnaires ::tyact quitté l'Organisation jus-
ture des traitements et des catégories. tifieraient un abattement pour mouvements de personnel

de 5 p. 100 au moins dans le projet de budget pour
142. Le Comité note que le Secrétaire général n'a 1964. Le Comité note que le chiffre de 5 p. 100 proposé

pas jusqu'à présent jugé nécessaire d'ajouter des classes par le Secrétaire général est provisoire et devra peut-
aux cinq classes de la catégorie de services généraux être être ajusté le moment venu.
qui existent à New York. Etant donné toutefois la 146. Compte tenu de l'expérience des exercices anté-
proposition du Secrétaire général tendant à transférer rieurs et du nombre des postes vacants au mois de juin
en 1964 un certain nombre de postes de la catégorie des 1963, le Comité consultatif recommande de porter à
services généraux à celle des administrateurs, le Comité 1 500000 dollars l'abattement pour mouvements de
estime que le moment est peut-être venu de réexaminer personnel. Cette somme correspondrait à une réduction
la structure de cette catégorie pour voir si elle répond de 5,4 p. 100 du coût des postes de la catégorie des
aux besoins présents. administrateurs et fonctionnaires de rang plus élevé.

143. Le Comité fait sienne l'opinion exprimée par Article Il. _ Personnel temporaire pour les réunions
le CCFPI en 1950, à savoir que les deux classes d'ad-
ministrateur adjoint devraient, dans l'ensemble, être Dollars
réservées à de jeunes diplômés d'université, capables Crédit demandé par le Secrétaire général.. 613000
d'accéder aux classes supérieures, qui seraient recrutés Crédit recommandé par le Comité consultatif 594500
sur une large base gé traphique. Mais le Comité se 962 ( , 7 5
refuse à admettre que certains types de postes, comme 1 depenses effectives) 63297 7

750
2

ceux qui exigent des compétences techniques hautement 1963 (crédit ouvert) .
spécialisées, doivent être rangé:; dans la catégorie des
postes d'administrateur uniquement du fait que les
traitements versés à l'extérieur aux personnes qui pos­
sèdent de telles compétences équivalent aux traitements
de la catégorie des administrateurs. D'un autre côté, le
Comité hésiterait à recommander que l'on prévoie des
cla;sses supplémentaires, au-dessus de la classe supé­
rieure de la catégorie des services généraux, pour y
ranger de tels postes, à moins qu'il ne soit bien entendu
que ce nouveau plafond ne devrait pas susciter chez les
agents des services généraux, quels que soient la nature
de leurs tâches, le degré de leurs responsabiHtés et les
taux de rémunération appliqués à l'extérienr pour des
tâches et responsabilités équivalentes aux leurs, 1'espoir
de parvenir, au cours de leur carrière, à la classe la
plus élevée. L'un des moyens d'éviter tout malentendu
de ce genre serait de créer une catégorie distincte pour
les postes exigeant des compétences techniques haute­
ment spécialisées. comme l'avait suggéré le Comité
d'experts en 1949.

144. Sans vouloir faire à l'heure actuelle de propo­
sitions précises, le Comité consultatif estime que le
Secrétaire général serait fondé, de toute évidence, à
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pour 1963, dont bon nombre ne sont pas el1core pour­
vus. Le Comité estime qu'il n'est pas possible, tanr quil
existe de nombreux postes vacants, de s'assurer de la
mesure dans laquelle le personnel permanent peut
absorber la totalité du volume de travail et de la mesure
dans laquelle on peut avoir besoin de personnel tempo­
raire supplémentaire. Toutefois, comme le recrutement
des fonction!1aires appelés à occuper les postes penna­
nents vacants doit être accéléré et comme les postes
temporaires proposés sont demandés, en partie du
moins, pour des secteurs dans lesquels il n'y ~ pas de
vacance ou pour l'exécution de tâches très précises
autres que celles dont s'acquitte le l'ersonnel permanent,
le Comité reconnaît que si ces tâches ùoivent être exé­
cutées en 1964, certains postes temporaires auront à
être créés. Il recommande, d'autre part, que le Secré­
taire général ne recoure à de tels postes que pour faire
face aux besoins les plus urgents et dans des sec~eurs

autres ql1e ceux où il existe des postes permam.•lts
vacants ou pour lesquels la création de nouveaux post..~s
permanents a été autorisée pour 1963. Le Comité estirr.e
que, de cette façon, les 59 nouveaU} ! "lstes temporaires
proposés ne seront pas tous néce' sa -es et que des
économies pourront être réalisées s~~· le coût desdits
postes.

154. Les observations qui précèdent portent plus
particulièrement sur les 59 postes temporaires proposés,
mais compte tenu de la politique d'aménagement cpti­
mum du dispositif d'ensemble et de son maintien oans
les limites acquises que le Secrétaire général s'est assi­
gnée pour 1964, elles s'appliquent aussi à toutes les

:tégories de personnel temporaire. Le Comité n'est pas
convaincu, en particulier, que l'augmentation sensible
de,; dépenses prévues à la rubrique ii (Autre personnel
temporaire affectf à des tâches générales) et à la
rubrique iii (Experts et consultants engagés à titre
personnd) soit nécessaire.

155. Dans ces conrIitions, le Comité consultatif
recommande de réduire de 168000 dollars îe crédit
global de 2 068 000 dollars demandé pour le personnel
temporaire, le crédit à ouvrir se trouvant ainsi ramené
à 1 900 000 dollars.

Article IV. .- H cures supplémentaires û salaire de nuit

Dollars

Crédit demandé par le Sec~ taire général. .. 630 000
Crédit recommandé par le Comité consultatif 600 000
1962 (dépenses effecLlves) 644 089
1963 (créd1'l: ouvert) 622000

156. Le crédit de 630000 dollars demandé pour
1964 est à peu de c~ose près maintenu au niveau du
crédit ouvert pour 1%3 et des dépenses effectives de
1962. Douze pour cent du crédit demandé doivent per­
mettre de cO'Jvrir le coût du sursalaire de nuit et 88
p. WC' :c coût des heures supplémentaires. ,

157. Un sursalatre de nuit est payable, aux termes
du Règlement du personnel, aux fonctionnaires qui sont
appelés à assurèr régulièrement du service de nuit; il
représvlte 10 p. 100 du salaire.

158. On appelle "heures supplémentaires" la rétri­
bution des heures de travail faites en sus de la semaine
de travail réglemectaire. Aux termes du Règlement du
personnel, les fonctionnaires autres que les adminis­
trateurs et fonctionnaires de rang plus élevé qui sont
appelés à faire des heures supplémentaires out droit, de
préférence, à un congé de compensation ou reçoivent,
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1Il. - Autre personnel temporaire

Dollars
2068000

Article

Service juridique - Annuaire juridique ....
Service fit,J<;n~ier - Système électronique de

comptablhte .
Services linguistiques de Genève .
Secteurs des questions admiIÙstratives gé­

nérales, des finances et du personnel .....
Secteurs organiques (Département des af­

faires politiques et des affaires du Conseil
de sécurité, Bureau des affaires sociales
pour le Moyen-Orient [Beyrouth] et Di-
vision des droits de l'homme) .

Crédit demandé par le Secrétaire général
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif . . . . . . . . . . . . . .. 1 900 000
1962 (dépenses effectives) ,...... 1 454 011
1963 (crédit oU\'ert) 1572 750

150. Bien que le tableau d'effectifs proposé pour
1964 soit maintenu au niveau approuvé pour 1963, le
crédit demandé pour le personnel temporaire - autre
que celui qui est affecté aux réunions - fait apparaître
une augmentation de 495 250 dollars, riont 415 000 dol­
lars pour les "postes temporaires". Cette augmentation
représente plus de la moitié de l'augmentation globale
enregistrée au chapitre 3 du projet de budget pour 1964.

151. En ce qui conceme la distinction entre "postes
permanents" et "postes temporaires", le Comité tient à
rappeler que, GâilS le rapport qu'il a présenté à l'As­
semblée générale en 1962, il recommandait "énergique­
ment que l'on continue à bien préciser, pour tout nou­
veau programme, si une réorganisation administrative
ou la réaffectation de certains fonctbnnaires en poste
permettrait de faire face aux nouveau::-... besoins et, de
plus. si le personnel supplémentaire sera manifestement
nécessaire pour une période indéfinie ou, au contraire,
limitée, qu'on puiss<:: ou non la déterminer déjà, Dans
la mesure où des augmentations nettes s'imposent, il ne
faudrait créer de postes permanents que pour les tâches
de caractère évidemment durable. Lorsqu'il s'agit de
besoins établis mais que l'on ne sait pas encore très
bien ni dans quelles classes ranger les postes néces­
saires. ni la nature ou la durée souhaitable des attri­
butions à confier à leurs titulaires, mieux vaut recourir
à du personnel temporaire 34."

152. Le Comité prend note de l'assurance donnée
par le Secrétaire général que ces postes "ne seront
approuvés que pour la durée de l'exercice financier et
qu'il faudra, pour l'exercice suivant, réexaminer la
situation dans le cas de chaque poste en vue de décider
s'il convient i de le transférer à la catégorie des postes
permanents, s'il s'avère que les fonctions exercées par
le titulaire ont un caractère durable, ii de le maintenir
dans la catégorie des postes temporaires, ou iii de le
supprimer. si les fonctions du titulaire n'ont plus de
raison d'être ou si sa tâche est achevée ..." 35.

153. Tout en acceptant la définition que le Secrétaire
général donne des "postes temporaires", le Comité ne
saurait admettre aisément qu'il faille ajouter 59 postes
de ce type 36 aux 4 285 postes permanents approuvés

341bid., di~·septième sessiOlt, Supplément na 7 (A/5207),
par. 123.

35Ibld., di~-hllitièllle session, Supplément 'la 5 (A/5505),
p.20.

36 Les 59 po=tes temporaires se répar~iraient comme suit:
Agentfdes
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es frais de voyage
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difficile à laquelle

st des conférences
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eil économique et
ns du Secrétaire
I1me des réunions
: telle d~cision du
suppression de la
techniques devait

lelle un crédit de
ique ii du présent

ies exercices anté­
ts au mois de juin
ande de porter à
, mouvements de
it à une réduction
e la catégorie des
rang plus élevé.

pour les réunions

Dollars
élléral., 613000
llsultatif 594 500
..... , 739752
'" .... 627750

:onsultatif recom­
crédit de 594 500
que ne demande

ition présentè en
précèdent.

'sonnel
l1ent pour mouv~­

e qu'au lieu d'opé­
ction de 3 p. 100
:lasses, on a opéré
:oût estimatif des
lteurs et Ïondion­
lt. On a fait valoir
nérd.t1x, les postes
ucun retard; c'est
ait que la postes
qui est des admi­

:ang plus élevé, il
:es vacants et, bien
:, on estimait que
urs iJas pourvus à
que ceux qui se

19ira de remplacer
'Organisation jus­
l1ents de personnel
~t de budget pour
e 5 p. 100 proposé
ire et devra peut-
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Reœmmandations détaillées concernet le projet de budget Reco

Tableau 5

DÉPE:-<SES COMMUNES DE PERSONNEL: VENTILATION PAR ARTICLE ET l'AR EXERCICE l'OUR 1962, 1963 ET 19&J.

166. Les prévisions de dé'
nations, aux mutations et à'
fondent de même, dans une 1
rience acquise. mais pour le:
nombre probable de cas qui :

167, Le Comité consulta'
penses inscrites aux articles l'
être qualifiées de dépenses st
~ 'Ir l'expérience des exercice
cr,ire que les dépenses réelle
ks prévisions actuelles car
prévus n'auront pas à être el
exemple. appris que les dispO!
le versement des indemnité
cesseraient de s'appliquer à c
ce qui permettrait, pour l'exe
économie de quelque 18001
rubrique ii (Indemnités d'in.

168. En outre, les réducti
Comité consultatif pour dive
(Traitements et salaires) er
ment une certaine réduction
de personnel qui sont fonctiOl
rations versées par l'Organi
indemnités et prestations et (
la ~écurité sociale, qui compr
CaIsse commune des pension.

169, De toute manière, le
que le Secrétaire général Cl

l'application de toute dispos
des dépenses au titre du cha]

1iO. En ce qui concerne
de formation du pers('llnel)
pelle '-lue, dans son premie
générale (dix-huitième sessic
sur la recommandation du Co
com.ptes tendant à ce qu'un pl
matIère de comptabilité et (
soit institué pour accroître le
compétents chargés des quesi
pose l'Organisation (A/5434
note .que quatre stagiaires
questIOns dans le cadre du
d'administrateurs subalternes
l'article VI. L'Organisation
dans ce domaine, le Comité
tant~ d~s fonds alloués pour
sacree a la formation de s
financières.

171. Dans ses rapports s
pour 1962 et 1963 37 le Com
le crédit demandé po~lr ce pre
non seulement de rémunérer
de .co~vrir leurs frais de voy
estImaIt que l'on pourrait en
~e!on lesquels les gouverneme
a leur charge les frais de voy~

nommés au titre du programn
trateurs subalternes. II semb
gible n'ait, à cet égard, été a

37 Ib'd .. , .• .Z.•, SCfplClIle .~esslon, SlIPP
174, q71d., dzx-septle11le session,
par. 113.

1,7

l.Z.7

10,t
9,!

8,5

31,2

10,1

POllreentage

PERSONNEL

Dollars
10424000

10325000
9470012

10 195 500

Augmentation
(litre 1962 et 1964

15 967

Dollars

235 428
418 326

114 391

74 429

94947

953 988

47 500 5,1

Dollars Pourcentage

Augmentation
(ou diminution)

entre 1963 et 1 Q 1j4

81 300 3,4
10 700 0,2

(11 250) (1,8)

37 500 4,1

62 750 18.7

228 500 2,2

506 109

875 571

Dollars

954 033

Dépenses
de1962

2254572
4 575 674

304 053

9470 012

Cr~d!t demandé ra! le Secrétaire généra1.
Cred!t recommande par le Comité consul-

tattf . '"
1962 (dépenses effectives) ..
1963 (crédit ü~!Vert) .

l?-l Le. ~rédit ~emandé au rhapitre 4 doit couvrir
les l!ldemmtes ,:ers~e~ aux fonctionnaires. les paiements
au titre de la secunte sociale. les dépenses à l'occasion
du :ecrutement. des t;lutations et de la cessation cl ...
service et les autres d,cpenses comm'mes de ptlsnnnel:
a) pour t~us les servIces du Secrétariat visés au cha­
plt,re 3; b) l?our le perso~nel des, missions (fonctiou­
nalres recrutes sur le plan mternattonal et personnel de
~e1!\placement) .qui est :,i~é au chapitre 18; c) pour les
g~lI?es dt1 S.ervlce des ,VISites et le personnel temporaire
vIse .aux dIvers chapItres de recettes du budget. Le
chapItre 4 ne comprend donc: pas les dépenses com­
munes de p~rson.nel du Ser:vice mobil~ (chap. 19), du
Haut Comnllssanat des NatIOns Unies pour les réfugiés
(chap. 20) et de la Cour internationale de Justire
(chap.21).

164. Le tableau 5 donne la ventilation par article
de ssom?1e~ correspondant aux exercices 1962, 1963 et
1?64.et 1l1chque. les augmentations cti diminutions enre­
glstrees. en chIffres absolus et en pourcentaO'e entre
1963 et 1964 et entre 1962 et 1964. b ,

. 165. Près d~s trois quarts du crédit demandé au
ttt:e de ce chapl!re ::;on~ ~estinés à couvrir des dépenses
9Ul, c01!\1?e les tndcr:tmt~~ pour charf: ~s de famille. les
1l1denlllltes pour fraIS d etude et les frais de voyage
connexes (art. 1er ) ou les paiements effectués au titre
de .la sécurité ~ociale, notamment les cotisations à la
C.at,Sse .des p.enslOns (art. II), représentent des indem­
mt.es statutaIres versées aux for~:.:tionnaires ou d'autres
paIements découlant de décisions ou de directives de
l'Assemblé~ générale, Le chiftre des dépenses réelles
s.era, ,bien entendu, fonction du nombre de cns donnant
he;t .a ces versements; pour déterminer le montant du
credit demandé. on s'est nécessairement fondé sur les
données de l'expérience, ajustées pour tenir compte de
tous les facteurs connus qui peuvent influer sur le
volume des dépenses.

Dollars

Crédit
ouvert

pour 1963

922 500

2 408 700
4983 300

632 250

912500

336 250

10 195 500

Dollars

112520
18 500

168 000

970 000

Dollars

399 000

621 000

950 000

Crédit
demandé
pour 1964

2 490 000
4 994000

... 30000

TOTAL, chapitre 3 329 020

Réearitulation des réductions recommandées:

I. - Indemnités et prestations .
II. - Sécurité sociale .

III. - Fra;;; de voyage à l'occasion des no­
minations, des mutations ct de la
cessation de service .

IV. - Frais de déménagement à l'occasion
des nominations, des mutations et
de la cessation de service .

\T. _ Indemnités versées à la cessation de
service .

VI. - Programmes de formation du per­
sonnel . ..........................

TOTAL, chapitre 4 10 424 000

Articles

Ensemble du chapitre 3

161. l?ans les paragraphes précédents, le Comité
consultatif a recommandé, pour les divers articles du
chapitre 3, des réductions dont le total s'élève à 329020
dollars.

162. Le Comité recommande donc d'om rir pour
l'ensemble du chapitre 3 un crédit de 45 013 980 dollars.

Art. IN'. - Postes permanents:
Abattemem supplémeIltaire pour mouvements ùe

personnel .
Ar:. II. - Personnel temporaire pour les réunions .
Art. III. - Autre personnel temporaire .
Art. IV. - Heures supplémentaires et sursalaire de

nuit .

si .cel~ n'es~ pas po~sible. un,e rémunération supplémen· CHAPITRE 4. - DÉPENSES COMMV:US DE
taire. egaIe a une fOIs et demie leur traitement ou salaire
horal:e norm?'. Aucun ,fonctionnaire ne doit, sauf dans
des cIrconstances t?ut a ~ait exceptionnelles, faire plus
de 40 heures supplementaires au cours d'un même mois,
, 15~, Le Comité reconnaît qu'il y a des périodes de

1annee. comme celle de la aession de l'Assemblée géné­
:al~, où !l n'est pas possible d·acc ....mplir les tâches de
,a Jou;nee dans le cadre des heures de bureau régle­
~en!a:res. Il esti~e néanmo!ns qu'il convient, dans
1mteret de la sante des fonctionnaires et de la bonne
m~rche des ~ervi~e~, de limiter le~ ~eures. supplémen­
taires au ~~r~ct ml~m1t~~. I:e Comite consIdère qu'une
resp~msablhte partlcuhere mcombe à cet égard aux
servIces orgamques, car une planification d'ensemble
plus e~ca~e ~t l'établissement d'un plan plus rationnel
pour 1executlon des travaux permettraient de mieux
respecter les dates limites fixées. Grâce à de telles
mesu~es et ~ un cc' 1 )le strict du recours aux heures
supplementaIres et de la façon dont elles sont com­
pensées. il devrait être possible de réduire les crédits
demandés pour la rémunération en espèces de ces
heures supplémentaires.

.160. En conséquence, le Comité recommande d'ou­
VrIr à l'article IV un crédit de 600000 dollars soit
39 ~O dollars de moins que ne demande le Secr6taire
general.
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166. Les prévisions de dépenses relatives aux nomi­
nations, aux mutations et à la cessation de service se
fondent de même, dans une grande mesure. sur l'expé­
rience acquise, mais pour les établir il faut prévoir le
nombre probable de cas qui se présentera.

167. Le Comité consultatif reconnait que les dé­
penses inscrites aux articles I~r, II. III. IV et V peuvent
être qualifiées de dépenses statutaires mais. se fondant
~ ·tr l'expérience des exercices précédents, il incline à
cr,ire que les dépenses réelles seront moins élevées que
l~s prévisions actuelles car certains des versements
prévus n'auront pas à être effectués. Le Comité a, par
exemple, appris que les dispositions spéciales concernant
le versement des indemnités d'installation à Genève
cesseraient de s'appliquer à compter du 1er juillet 1963,
ce qui permettrait, pour l'exercice 1964, de réaliser une
économie de quelque 18000 dollars au titre de la
rubrique ii (Indemnités d'installation) de l'article III.

168. En outre, les réductions recommandées par le
Comité consultatif pour divers articles du chapitre ~
(Traitements et salaires) entraîneraient automatique­
ment une certaine réduction des dépenses communes
de personnel qui sont fonction du mùntant des rémuné­
rations versées par l'Organisation, et notamment des
indemnités et prestations et des versements au titre de
la sécurité sociale, qui comprennent les cotisations à la
Caisse commune des pensions du personnel.

169. De toute manière, le Comité consultatif pense
que le Secrétaire général contrôlera très strictement
l'application de toute disposition statutaire entraînant
des dépenses au titre du chapitre 4 du budget.

170. En ce qui concerne l'article YI (Programmes
de formation du persC'tlnel) le Comité consultatif rap­
pelle '-lue, dans son premier îctpport à l'Assemblée
générale (dix-huitième session), il a attiré l'attention
sur la recommandation du Comité des commissaires aux
comptes tendant à ce qu'un programme de formation en
matière de comptabilité et d'administration financière
soit institué pour accroître le nombre des fonctionnaires
compétents chargés des questions financières dont dis­
pose l'Organisation (A/5434, par. ;' et 8). Le Comité
note que quatre stagiaires étudient actuellement ces
questions dans le cadre du programme de formation
d'administrateurs subalternes visé à la rubrique ii de
l'article VI. L'Organisation manquant de personnel
dans ce domaine, le Comité espère qu'une part impor­
tante des fonds alloués pour le programme sera con­
sacrée à la formation de spécialistes des questions
financières.

171. Dans ses rapports sur les projets de budget
pour 1962 et 1963 37, le Comité consultatif, notant que
le crédit demandé pour ce programme devait permettre
non seulement de rémunérer les stagiaires mais aussi
de couvrir leurs frais de voyage et autres indemnités,
estimait que l'on pourrait envisager des arrangements
selon lesquels les gouvernements intéressés prendraient
à leur charge les frais de voyage de leurs ressortissants
nommés au titre du programme de formation d'adminis­
trateurs subalternes. Il semble qu'aucun résultat tan­
gible n'ait, à cet égard, été atteint au cours de l'année

371bid., sei:::ième session, SlIpplémcll.t nO ï (A/4814), par.
174; ibid., di:r-septiè11lc session, Supplément 110 7 (A/5207),
par. 173.
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écoulée et le Comité réitère donc sa suggestion, en
faisant observer que cett~ participation financière de la
part des gouvernements intéressés permettrait au Secré­
tariat de recruter et de for'11er un plus grand nombre
de candida!, dans les limites du crédit ouvert par
l'Assemblée générale.

172. En ce qui concerne le programme de formation
de traducteurs tt d'interprètes de langue russe, au titre
duquel le Secrétaire général demande, à la rubrique iii
de l'article VI, un crédit de 100 000 dollars, le Comité
cVl1sultatif relève, dans le texte du budget, qu'on estime
que ks stagiaires traduisent, pendant les 10 mois que
durent If'urs I:ours, 8 500 pages de documents de
l'ONU. Le Comité est informé que si ces documents
étaient traduits - comme ils devraient de toute façon
l'être - en dehors de Moscou, les frais encourus excé­
deraient 100 000 dollars.

173. Compte tenu de la politique "d'aménagement
optimum" dans le cadre des "limites acquises" annoncée
par le Secrétaire général, ainsi que de la nécessité de
pn.tiquer avant tout l'austérité, le Comité éprouve
quel(1ues doutes à l'égard de l'augmentation de crédit
de 62750 dollars, soit 18,7 p. 100, demandée au titre
de l'article VI et comprenant 15250 dollars au titre
des cours de langues pour les fonctionnaires (ru­
brique i) et 47500 dollars au titre de la formation
d'administrateurs subalternes (rubrique ii). Sans con­
tester l'utilité de ces programmes, le Comité consultatif
incline cependant à suggérer que, dans les circonstances
présentes, les dépenss en question soient maintenues au
niveau de 1963.

174. Compte tenu des remarques et suggestions qui
précèdent, le Comité consultatif recommande d'ouvrir
au chanitre 4 un crédit de 10 325 000 dollars, soit
99000 dollars de moins que ne demande le Secrétaire
général.

Réduction rccommandéeo' Dollars

Chal'. 4. - Dépenses communes de personneL........ 99 000

CHAPITRE 5. - FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

Crédit recommandé par le Comité com:ul-
tatif , ..

1962 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) .

175. Le crédit de 2070000 dollars que le Secrétaire
général demande au chapitre 5 concerne les troL caté­
gories de dépenses suivantes: frais de voyage du per­
sonnel envoyé à des sessions (art. 1er), frais de voyage
des fonctionnaires et des personnes à leur charge
envoyés en mission - abstraction faite des sessions­
(art. II) et frais de voyage pour le congé dans les foyers
des fonctionnaires (art. III). Le tableau 6 donne la
ventilation par article des sommes correspondant aux
exercices 1962, 1963 et 1964 et indique les variations
enregistrées, en chiffres absolus et en pourcentages,
entre 1963 et 196t; t entre 1962 et 1964:

j
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Tableau 6

FRAIS DE VOYAGE DU PERSONNEL: Vl':NTILATION PAR ARTICLE ET PAR EXERCICE POUR 1%2, 1963 ET 196+

Criait Criait .'bl1,"MCtah"oK
dlmaMdl OllVtrl DJp"'Ul'S (ou di,"iMutioM) AWl1l'$ttltahoK

Art...1c s l'our 1964 l'owr 1963 dol 196.? , ..trI 1963 If 19M IMtrl 1962 It 19M

Dollars Dollars Dollars Dollars Pourcnstal11 Dollars Poter,,~t·"tiJ'1L·

1. - F~ais de vo~age du personnel envoyé
279 700 334400 268 829 (54 700) (16,36) 10871 4,04a des sessions ....................

II. - Frais de voyage du personnel en mis-
sion (abstraction faite des sessions) 607 500 611 600 582700 (4 100) (0,67) 24800 4.20

III. - Frais de voyage pour le congé dans
les foyers des fonctionnaires et des
personnes à leur charge........... 1 182 800 1 078 200 1 251 649 104 600 9,70 (68 849) (5.50)--

TOTAL, chapitre 5 2 070 000 2 024 200 2 103 178 45800 2,26 (33 178) (1.58)

176. On se rappellera que, dans son septième rapport
à l'Assemblée générale (dix-septième session), le
Comité consultatif avait recommandé que l'ONU adopte
les nouvelles dispositions relatives aux conditions de
voyage 38 que l'01\1S appliquait depuis le 1er mai
1962 39• Compte tenu de cette proposition, il avait
recommandé que les crédits demandés aux chapitres
2, 4. 5, 18 et 19 du projet de budget pour 1%3 soient
réduits d'un montant total de 443000 dollars 40.

1i7. Lorsque la Cinquième Commission a examiné
le chapitre 5 du budget de 1963, elle a reconnu que les
normes de voyage appliquées par l'O~IS étaient con­
formes à la tendance générale des cauditions de voyage
dans le monde et que l'Organisation gagnerait beaucoup
à les adopter; la Cinquième Commission a exprimé
l'espoir que toutes les organisations relevant de l'ONU
en viendraient à adopter des dispositions analogues. Elle
a enfin décidé que le Secrétaire général, exerçant le
pouvoir qui lui est conféré en vertu du Statut du per­
sonnel et dans les limites des crédits ouverts, devait être
laissé libre de choisir les normes de voyage applicables,
compte tenu des opinions exprimées par la Cinquième
Commission ainsi que d'autres avis pertinents, et qu'il
devrait faire rapport sur la question à l'Assemblée
générale à sa dix-huitième session. Le Secrétaire géné­
ral a donc fait paraitre une circulaire 41 exposant en
détail les nouvelles dispositions concernant les con­
ditions de voyage, qui ont pris effet à compter du
5 janvîer 1963.

178. Le nouveau régime appliqué par l'ONU diffère
de celui de l'OMS sur les principaux points suivants:

a) Dans les deux cas, le mode de transport normal,
pour les voyages autorisés, est l'avion, les voyages se
faisant par l'itinéraire le plus direct et le plus écono­
mique, mais le Secrétaire général a décidé de maintenir,
dans le cas des fonctionnaires de l'ONU, une disposition
prévoyant qu'un autre mode de transport peut être
autorisé sans que le voyageur ait à payer des frais
supplémentaires: i) lors de l'engagement initial, d'une
mutation, de la cessation de service ou de congé dans
les foyers; et ii) lorsque le Secrétaire général pense
qu'il est de l'intérêt de l'Organisation que les intéressés
empruntent un autre mode de transport. Par contre, le
délai de route maximum accordé dans ces cas-là ne sera
plus de 20 jours comme c'était le cas précédemment

3/S Ibid., dix-septi~11le session, Supplément 110 7 (A/5207),
par. 64.

39 Ibid., par. 58.
40 Ibid., par. 62.
41 ST/AI/ISO et Add.1.
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mais correspondra à la durée du voyage en avion. par
l'itinéraire le plus direct, y compris les arrêts autorisés
en cours de route. Tout délai supplémentaire sera d~­

compté du cong~ annuel. En outre, les dépenses faites
au cours du voyage ne sont plu,> remboursées lorsque les
fonctionnaires voyagent par bateau à l'occasion de leurs
congés dans les foyers:

b) Selon les dispositions prises par l'OMS. tous les
fonctionnaires des classes P-6 (D-1) et au-dessous
voyagent en classe économique ou en classe touriste,
quel que soit le motif du voyage, tandis que le régime
appliqué par 1'0NU prévoit que tous les fonctionnaires
des classes D-2 et au-dessous voyagent en classe ècono­
mique ou en classe touriste, quel que soit le motif du
voyage, à l'exception des fonctionnaires des classes D-2
et D-1 envoyés en mission, qui sont autorisés à voyager
en première classe.

179. Le Comité consultatif tient à faire savoir qu'il
approuve les mesures adoptées jusqu'ici par le Secré­
taire général pour appliquer la décision de l'Assemblée
relative à la revision des normes de voyage du per­
sonnel. A son avis, non seulement il en résultera des
économies budgétaires, mais encore les formalités admi­
nistratives s'en trouveront simplifiées.

180. Comme on l'a indiqué plus haut, aux para­
graphes 103 et 105, on devrait pouvoir réaliser une
économie supplémentaire de 25 000 dollars pour l'en­
semble du chapitre 5 si l'Assemblée générale adoptait
des normes de voyage revisées pour fixer le plafond
des frais de voyage des représentants dont le rem­
boursement est à la charge de l'Organisation aux termes
de la résolution lï98 (XVII) de l'Assemblée générale,
du fait que le régime de la classe économique s'appli­
querait à tout le personnel.

Article premier. - Frais de voyage du personnel
em'oyé à des sessions

181. La diminution nette de 54700 dollars des
crédits demandés au présent article est due principale­
ment: i) au fait que, la Commission économique pour
l'Amérique latine ne se réunissant que tous les deux
ans, elle ne tiendra pas de session en 1964, ce qui
représente une économie de 54 000 dollars par rapport
à 1963; ii) au fait que la Commission économique pour
l'Afrique se réunira à Alger, ce qui représente un coût
de 49 700 dollars pour les frais de voyage du personnel
alors que les frais correspondants s'étaient élevés à
80000 dollars en 1%3 pour la session que la Commis­
sion a tenue à Léopoldville; iii) au fait que l'on prévo;t



Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Article Il:. - Frais de vO'j'age pour les congés dans les
foyers des fOllct1'o1l1lGires et des personnes à leur
charge

189. Le crédit demandé pour 1964 (1182800 dol­
lars) est supérieur de 104600 dollars, soit 9,70 p. 100,
au crédit ou'Vert en 1%3. Cela est dû au fait qu'il y a
relativement plus d'ayants droit au congé dans les
foyers pendant les années paires (2453 en 1964 contre
2056 en 1963). Calculé strictement sur la base des
2453 ayants droit prévus pour 1964, des conditions
de voyages actuellement autorisées et des tarifs en
vigueur au moment de l'établissement du projet de
budget, le crédit demandé à l'article III du chapitre 5
s'élèverait approximativement à 1 532000 dollars.
Toutefois, pour tenir compte des congés différés et des
mouvements de personnel éventuels, le Secrétaire géné­
rai a retranché 249 200 dollars de cette somme. la
ramenant ainsi à 1 182 800 dollars.

190. Le Comité consultatif est conscient du fait que
le Secrétaire général ne peut pas exiger d'un fonction­
naire qu'il diffère le me. .t de prendre son congé dans

42 Documellts officiels de l'Assemblée gél~érale, dis-septième
sessioll, Supplémellt Il') ï (A/5.207), par. 186.

Article [l. - Frais de 'l'oyage du personnel eu mission
(abstraction faite des sessions)

184. Le crédit demandé pour 1964 (60ï 500 dollars)
accuse une diminution négligeable de 4 100 dollars, soit
0,6Î p. 100 par rapport à 1963; cela peut être considéré
comme une stabilisation des dépenses au titre de cet
article. Toutefois, une comparaison avec les dépenses
effectives de 1962 révèle une augmentation de 24800
dollars, soit 4,26 p. 100, laquelle, étant donné que les
normes de voyage ont été abaissées à partir du mois
de janvier 1963, est en réalité sensiblement plus impor­
ta~te que ces simples données statistiques ne le laisse­
raient supposer.

185. La majeure partie des dépenses prévues à
l'~rtic1e II concerne les activités économiques et so­
Ciales, au Siège de New York et dans les commissions
économiques régionales. Le Comité reconnaît que les
activités de plus en plus grandes de l'Organisation dans
le cadre d'une politique de décentralisation, ainsi que la
tendance à entreprendre des programmes en commun
avec les institutions spécialisées. les organes intergou­
ver~ementaux et les départements des gouvernements
n~tlOnaux exigent peut-être des consultations plus
directes, particulièrement lorsqu'il faut strictement res­
pecter certains délais. Toutefois. il estime qu'il est un
n,loment à partir duquel des déplacements presque con­
tinus, notamment dans le cas de fonctionnaires de rang
élevé, ne peuvent qu'avoir un effet défavorable sur
l'efficacité du Secrétariat.

186. Le Comité consultatif tient également à appeler
l'attention sur une différence fondamentale de nature
et,ltre les dépenses inscrites à l'article premier du cha­
pitre 5 et celles qui sont inscrites à l'article II. Les

pour 1964 une réduction de 14200 dollars des dépenses dépenses inscrites à l'article premier correspondent aux
des comités et organe~ subsidiaires de la CEA. Ces services requis pour les réunions qui sont convoquées
réductions sont en I?'lrtle compensées par diverses aug- sur un~ décision expresse d'organes des Nations Unies,
mentations. l.a plus lI11porta~te ayant trait à la Commis- c'est-à-dire, en dernière analyse, par les Etats Membres,
sion économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient, dont tandis que les dépenses inscrites à l'article II corres-
la vingtième session, qui doit avoir lieu à Téhéran, pondent aux frais de voyage exclusivement décidés par
entrt'r~ pour ~5 400 ~ollars dans les crédits demandés le Secrétariat. En d'autres termes, il semble que dans
au p!esent ~~t1cle, SO!t 23~ dollars de plus que pour le premier cas, le Secrétaire général n'ait de latitude que
sa dlx-neU\'leme sessIOn. qt1l a eu lieu à l\fanille. pour prendre les dispositions les plus économiques com-

182. Par le passé. le Comité consultatif a. à plusieurs patibles avec la bonne marche de réunions convoquées
reprises, appelé l'attention sur le montant élevé des par les organes délibérants, alors que dans le deuxième
frai:- de voyage et des indemnités de subsistance du cas, l'initiative est laissée au Secrétariat qui détermine
per:-onnel requis pour le service des réunions organisées ùonc librement le montant des "frais de voyage du
non seulement en dehors du Siège, mais même ailleurs personnel en mission (abstraction faite des sessions)".
que dans les bureaux extérieurs permanents où l'Orga- Par conséquent, c'est là un domaine où les considé-
nisation aurait pu fournir une partie au moins des rations d'efficacité administrative ainsi que le resserre-
services nécessaire,; sans qu'il ,;oit besoin d'ouvrir des ment des cr~dits budgétaires obligent à appliquer les
crédits à cet effet au chapitre 5, Le Comité est obligé règles d'économie les plus strictes. Le Comité recom-
de constater avec regret que ses appels en faveur d'une mande donc instamment de donner à la procédure spé-
réduction du nombre des sessions, surtout de celles qui ciale de revision et de contrôle appliquée à cette caté-
ont lieu ailleurs qu'au siège de l'organe intéressé, n'ont gorie de dépenses un caractère beaucoup plus rigoureux.
pas été ~coutés~ e.n particulier par certaines commissions 187. Dans son rapport sur le projet de budget de
économiques reglOnales. 1963, le Comité consultatif indiquait qu'il ne voyait

183. Le Comité part du principe que le Conseil éco- guère de raisons d'organiser à New York une réunion
nomique et social acceptera la recommandation du biennale des directeurs des centres d'information 42. Il
Secrétaire général concernant le calendrier des confé- remarque cette année que l'on a renoncé à cette pra-
renees de 1964, selon laquelle les sessions de cinq com- tique, mais que deux réunions régionales des directeurs
missions techniques seraient supprimées ou ajournées des centres d'information sont prévues pour 1964: l'une
en 1964. ce qui se traduirait par des économies à divers à Santiago, pour l'Amérique latine, et l'autre à Genève,
chapitres du budget, conmle on l'a indiqué au para- pour l'Europe et le ~loyen-Orient. Le Comité consul-
graphe 99. Dans le cas particulier de l'article I~r du tatif s'est assuré que divers ~changes et, en particulier,
chapitre 5. la réduction serait de l'ordre de 4000 de nombreuses tournées faites par le Sous-Secrétaire à
dollars. l'information et ses collaborateurs immédiats, permet­

taient déjà de maintenir d'étroits rapports entre les
centres d'information et les services du Siège; il ne voit
donc cette année pas plus de raisons d'organiser des
réunions régionales de directeurs de centres qu'il n'en
voyait l'année dernière pour des réunions au Siège.

188. Le Comité s'est contenté de citer certains
exemples précis, mais il est évident qu'il importe de
faire preuve de la même modération pour tous les
déplacements officiels qu'il s'agisse de n'importe quel
département ou service.
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

1. - Amortissemel,t de l'emprunt contracté pour la cons-
truction du Siège de l'ONU .

rA régler selon le barème suivant:

II. - Transfert à l'ONU des avoirs de la SDN .
[A régler en une annuité de 649 466 dollars en

1965]

IV.-ii) a.) 1) Modernisation du Palais des Nations .
rA régler en deux annuités égales de 311 000 dol­

lars en 1965 et 1966]
ii) a) 2) Remplacement de l'équipement téléphonique

du Palais des Nations .

1965-1975 " ., , .
1976-1981 .
1982 .

RUllclio" recommandée: Dollars

Clzap. 5. - Frais de voyage du personneL.. . . . . . . . . . 95 000

DoUars

6034500

6034500

4386948

4272000

462 eeo

649 46(;

622 000

37 500 Gee

]"lolllalll rcstanl d.Î
à la fin de 1964

33 000

649 500

311 000

2 500 000

Allllllilé à verser
en 1964

CHAPITRE 7. - BÂTIMENTS ET AMÉLJORATION
Dl:S LOCAUX

Titre Ill. - Bâtiments, matériel et charges
communes

Dollars des EIats·Unis

194. L'augmentation de 5000 dollars au chapitre 6
est entièrement attribuable au fait qne, pour les exer­
cÎl.~s précédents, la rubrique de l'article III. ii (Dé­
penses de representation occasionnées par les réceptions
en l'honneur de chefs d'Etat et d'autres personnalité::
de passage). ne figurait que pour mémoire dans le
projet de budget approuvé, alors que le Secrétaire
général demande cette année une somme de 5 000 dol­
lars, calculée en fonction des dépenses effectives de
1%0, 1%1 et 1%2. Le Comité note que, bien que ces
dépenses ne puissent de toute évidence être évaluées
avec certitude, le nombre de ces réceptions a augmenté
régulièrement au cours des dernières années et que
cette tendance se maintiendra probablement. Dans ces
conditions, le Secrétaire général estime souhaitable que
l'Organisation prenne à sa charge la totalité du coût
des réceptions officielles assez importantes et de carac­
tère strictement protocolaire - réceptions ou dîners,
par exemple, donnés en l'honneur de chefs d'Etat ou
d'autres personnalités de passage - tandis que le coût
des réceptions protocolaire 1 analogues mais, normale­
ment, de moindre envergure continuerait à être partagé
également entre l'Organisation et le Secrétaire général.

195. Le Comité consultatif recommande d'ouvrir au
chapitre 6 le crédit de 105 000 dollars demandé par le
Secrétaire général.

196. Pour quatre des cinq articles du chapitre 7
(art, I~r, II, IV [en partie] et V), le plafond des
dépense'> et les modalités de règlement ont été fixés par
l'Assemblée générale. Dans les cas de règlement par
annuités, la 5ituation actuelle est la suivante:

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

Crédit recommandé par le Comité censul-
tatif .

1%2 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) .

Dollars
2 500 000
1 500 000
1 000 000]

10000

70000

Dollars

25 000

Dollars

105000

105000

106093

100000

CHAPITRE 6, - VERSEMENTS PRÉVUS AUX PARAGRA­
PHES 2 ET 3 DE L'ANNEXE I DU STATUT DU PERSON­
NEL; DÉPENSES DE REP},{ÉSEXTATlO~

1. - Versements aux sous-secrétaires et direc­
teurs, prévus aux paragraphes 2 et 3 de
l'annexe l du Statut du personnel .

n. - Remboursement de dépenses de représenta­
tion à d'autres fonctionnaires du Secréta-
riat .

III. - Dépenses de représentation occasion~îées par
les sessions de l'Assemblée générale et les
réceptions en l'honneur de chefs d'Etat et
d'autres personnalités de passage .

Articlcs

193. Le crédit de 105000 dollars que le Secrétaire
général demande pour ce chapitre dépasse de 5 000
dollars le crédit ouvert pour 1963, et il est inférieur
d'environ 1100 dollars aux dépenses effectives de 1962.
Il est destiné à couvrir les dépenses suivantes:

les foyers lorsc!u'i1 y a droit, ni qu'il renonce à ce congé.
mais il est néanmoins convaincu que les économies qui
pourront être réalisées par suite des ajournements
volontaires et des mouvements de personnel se tradui­
ront en pratique par une réduction un peu plus impor­
tante que celle qu'a déjà prévue le Secrétaire général.

191. Compte tenu des obsen'ations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 5
un crédit de 1975000 dollars, c'est-à-dire de réduire
de 95 000 dollars le crédit demandé par le Secrétaire
général.

192. En faisant cette recommandation, le Comité
consultatif se rend compte qu'il sera sans doute difficile
de réaliser des économies importantes à l'article III;
la majeure partie de la réduction doit donc porter sur
l'article II et le reste sur l'article I~r,

Crédit demandé par le Secrétaire général ...

Crédit recommandé par le Comité consultatif

1%2 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) .
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Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Dollars Dollars
i) New YOl'k:

a) Transformatiùn et amélioration des
locaux: et installations 2 081 000

b) Gros travau~: d'entretien......... 20 000

2 101 000

202. Pour ce qui est du point i, a (Transformation
et amélioration des locaux au Siège) [2081000 dol­
lars] , on se souvient que, conformément à la recom­
mandation du Comité consultatif 44, approuvée par la
Cinquième Conunission 45 et que l'Assemblée générale
a faite sienne le Il décembre 1962, on entreprendra en
1964 l'exécution d'un vaste programme de transfor­
mation et d'amélioration des salles de conférences et
installations connexes. Ce programme comprend l'a­
grandissement de la salle de l'Assemblée générale - où
seront installés des microphones - et des quatre
grandes salles de conférences, la transformation d'une

44 Docutnel~ts officiels de l'Assemblée générale, di~-septiètne

session, Anne~es, point 62 de l'ordre du jour, document A[5267.
45 Ibid., docwnent A[5334.

rapport du Comité spécial du programme de dons pour
l'immeuble des Nations Unies à Santiago, dans lequel
il était dit notamment qu' "il serait encore prématuré
d'essayer de préciser la nature et le montant des dons
qui pourront être obtenus" (E/CN.l2/676, par. 13).
Au cours des débats qui ont eu lieu à la dixième session
de la CEPAL, on a indiqué que le déficit demeurait
considérable en dépit des nouvelles modifications appor­
tées aux plans pour réaliser le maximum d'économies,
mais on a estimé que les travaux devraient continuer
conformément aux plans approuvés dans l'espoir que
les gouvernements membres répondraient avec géné­
rosité à l'appel qui leur avait été adressé. Indépendam­
ment des offres mentionnées dans le rapport du Comité
spécial. diverses délégations ont annoncé ou complété
leurs dons (E/3766/Rev.2, par. 496 et 497).

201. Un crédit de 2545 000 dollars est demandé à
l'article IV (Transformation et amélioration des locaux
et installations du Siège. à New York, et de l'Office de
Genève, et gros travaux d'entretien); il se répartit
comme suit:

444 000

2545 000

344 000
100 000

MOlltallt resta"t dM
cl/a fi" d.. 1964

Dollars du Etats·U"is

340 000

AIIII"iti cl t'n'ur
.." 1964

Dollars

386 600
7800
5200]

ii) Genh'e:
a) Transformatiùn et amélioratior. des

locaux et installations (voir le
tableau, par. 196 ci-dessus) .

b) Gros travaux d'entretien .

1965
1966·1974 .
1975 ..

[A régler selon le barl-me suiva.'1t:

'" . - Remi aursement à l'Organisation mondiale de la santé
des capitaux investis par elle dans le Palais des
Nations [Résolution 1589 (XV) de l'Assemblée gé-
nérale, du 20 décembre 1960] .

[Dernière annuité1

197. Aucun crédit n'est demandé à l'article III pour
l'immeuble de Santiago en attendant que l'Assemblée
générale étudie cette question plus avant à sa dix­
huitième session. oit elle sera saisie d'un rapport du
Secrétaire général et informée des résultats du pro­
granune de dons. qui seront probablement connus à
cette époque. Le Comité consultatif rappelle qu'à la
dix-septième session. la Cinquième Commission a décidé
d'accepter la suggestion qu'il avait faite. à savoir qu'é­
tant donné la situation d'ensemble, il pourrait être sou­
haitable de poursuine la construction sur la base du
plan initial, en prenant les précautions voulues (A/5369,
par. 5). Cette décision a été approuvée pat' l'Assemblée
générale le 19 décembre 1962.

198, Le Comité note que des mesures ont été prises
immédiatement pour amener sur le terl:ain les instal­
lations et le matériel de construction nécessaires, et que
les travaux de construction proprement dits ont com­
mencé le 18 janvier 1963. On estime actuellement que
la construction de la charpente sera achevée vers '1. fin
de décembre 1963 et que le bâtiment pourra être occupé
à partir du premier semestre de 1965.

199. Le Comité consultatif s'est également renseigné
sur les résultats du programme de dons, et a été informé
que le 18 janvier 1963, pour donner suite à la décision
de l'Assemblée générale, le Secrétaire général, dans
une communication adressée au Comité spécial chargé
d~ cette question. a souligné la gravité de la situation
financière et exprimé l'espoir que le Comité réussirait
dans ses efforts pour combler le déficit du projet de
construction grâce au programme de dons. Après avoir
reçu la lettre du Secrétaire général, le Comité spécial
s'est de nouveau mis en rapport avec tous les Etats
membres de la CEPAL en les priant instamment d'ap­
porter toute l'aide possible. Dans ce deuxième appel, le
Comité proposait que les gouvernements membres envi­
sagent sérieusement la possibilité de verser des contri­
butions en espèces, eu égard à la situation budgétaire,
et au fait que les dons de nature fonctionnelle ne per­
mettraient pas tous de rédl1Îre le déficit dans une mesure
égale à leur valeur véritable. Etant donné l'importance
que le Secrétaire général attache au programme de dons
et le peu de temps dont on dispose pour réaliser les
objectifs fixés à ce programme, il a été décidé qu'un
membre du Comité spécial, accompagné d'un fonction­
naire du secrétariat de la CEPAL, se rendrait dans
plusieurs capitales d'Amérique latine pour se mettre en
rapport avec les gouvernements membres et les inté­
resser autant que possible au programme.

200. Les premiers résultats de ces entretiens ont été
soumis à la CEPAL à sa dixième session 43 dans un

43 Tenpe à Mar dei Plata (Argentine) en mai 1963.
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Rec!ommandations détaillées concernant le projet de budget

214. Le crédit demandé dans ce chapitre doit per­
mettre d'acheter le mobilier et le matériel nécessaires
pour tous les services de l'ONU, à l'exclusion du Haut
Commissariat pour les réfugiés et des bureaux des
missions. Par rapport au crédit ouvert pour 1963, il
accuse une augmentation de 4 500 dollars, qui se
répartit comme suit:

47 Autorisé en vertu des résolutions de l'Assemblée générale
1101 (XI) du 27 février 1957, 1447 (XIV) du 5 décembre
1959 et 1737 (XVI) du 20 décembre 1961.

48 Documents officiels de l'Assemblée générale, dis-septième
session, Anneses, point 62 de l'ordre du jour, documents A/5280,
A/5391 (par. 48 à 51) et A/C.5/935.

32

gros travaux d'entretien et d'agrandissement à Genève,
en conséquence de laquelle on présente chaque année
des prévisions de dépenses sans qu'il existe, apparem­
ment, le moindre plan d'ensemble.

210. On se souvient qu'un programme de moderni­
sation 47 a été exécuté au Palais des Nations il y a
quelques années pour un coût total de 2 081 000 dollars,
grâce à un prêt du Gouvernement suisse. Ce programme
avait été présenté comme un plan d'action suffisant
pour faire face aux besoins prévisibles sur une période
raisonnablement longue. Or, à sa dix-septième session,
l'an dermer, l'Assemblée générale a dû approuver en
outre un plan de remplacement complet de l'équipement
téléphonique du Palais pour un coût de 495 000
dollars 48.

211. Cette année, alors que le coût du programme
de modernisation n'est même pas encore complètement
réglé, le Comité consultatif croit comprendre qu'en
raison du nombre toujours plus grand de réunions qui
ont eu lieu à Genève et en particulier de la tendance à
convoquer de grandes conférences spéciales, il faudrait
peut-être envisager d'agrandir encore les salles de con­
férences et les installations connexes à Genève. Le coût
de ces travaux d'agrandissement s'élèverait à environ
2 millions de dollars.

212. Faute de précisions sur l'ampleur finale du pro­
gramme, le Comité consultatif n'est pas en mesure de
faire d'observations. Pour le moment, il doit se con­
tenter de recommander à l'Assemblée générale d'ap­
prouver le crédit demandé par le Secrétaire général,
étant entendu que ce dernier présentera bientôt un
programme complet de réparations et de modernisation
pour Genève en donnant à l'Assemblée générale l'assu­
rance que ce programme suffira à faire face à tous les
besoins prévisibles pendant de nombreuses années.

213. En ce qui concerne les prévisions présentées
actuellement au chapitre 7 de 1964 et sous réserve des
observations et des réserves qu'il a formulées dans les
paragraphes précédents, en ce qui concerne notamment
la nécessité d'examiner de nouveau la question en fonc­
tion des demandes de crédits revisées présentées à la
dix-huitième session, le Comité consultatif recommande
d'ouvrir le crédit de 6034500 dollars demandé par le
Secrétaire général.

CHAPITRE 8. - MATÉRIEL ET INSTALLATIONS

Dollars
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7.

salle de conseil, l'achèvement de l'étude architecturale
et l'exécution de la première phase des travaux à entre­
prendre dans les s011s-sols (y compris les installations
visuelles) •

203. A l'époque, le coût probable de ces travaux
avait été évalué à 2 081 000 dollars et des dépenses de
ce montant sont inscrites provisoirement sous la pré­
sente rubrique pour 1964. ene demande de crédit
revisée, établie en fonction de nouvelles études tech­
niques, de plans mis au point et de soumissions reçues,
sera présentée à l'Assemblée générale à sa dix-huitième
session. Le Comité consultatif espère que, tant pour ce
qui est de la préparation des plans et des spécifications
que de la procédure d'adjudication. le Secrétariat fera
tout S('U possible pour que les dépenses ne dépassent
pas le chiffre approuvé par l'Assemblée générale à sa
dix-huitième session. Faute de renseignements nou­
veaux, le Comité consultatif n'est pas en mesure de faire
d'autres observations, et ne peut que prendre note du
montant approuvé l'an dernier, sous réserve que ce
chiffre soit examiné de nouveau lorsque les prévisions
revisées seront présentées à l'Assemblée à sa dix­
huitième session.

204. Sous la rubrique i, b (Gros travaux d'entretien
au Siège), on demande un crédit de 12000 dollars pour
poursuivre l'exécution du programme de remplacement
des tapis usés dans le bâtiment des conférences et un
crédit de 8 000 dollars pour installer des mécanismes de
sécurité dans les escaliers roulants.

205. Comme il est indiqué dans le tableau du para­
graphe 196 ci-dessus, le crédit de 244 000 dollars
demandé sous la rubrique ii, a (Transformation et amé­
lioration des locaux et installations à Genève) comprend
la huitième tranche annuelle (311 000 dollars) du finan­
cement du programme de modernisation du Palais des
Nations et la première tranche annuelle (33000 dollars)
du crédit ouvert pour remplacer l'équipement télépho­
nique du Palais.

206. Sous la rubrique ii, b (Gros travaux d'entretien
à Genève), le Secrétaire général demande un crédit de
100 000 dollars pour poursuivre en 1964 l'exécution du
programme d'entretien qui comprend un certain nombre
de travaux urgents, notamment ceux qui intéressent les
ascenseurs, les toitures, les planchers et les routes.

207. Le Comité a été mis au courant de ce pro­
gramme pour la première fois lors de son passage à
Genève l'an dernier et il a appris que ce programme
assez ambitieux de réparations et de modernisation était
nécessaire, surtout parce que les travaux d'entretien
avaient dû être différés pendant ces dernières années.
Le Comité croit comprendre que le nouveau programme
pourrait être achevé dans un avenir relativement proche.

208. Cette année, le Comité a été informé que "si
les travaux les plus urgents doivent être entrepris à
temps et exécutés de manière économique et ef!.icace, un
crédit annuel de l'ordre de 100 000 dollars meme pen­
dant les années qui viennent sera très insuffisant pour
faire face aux besoins effectifs" 46. Il semble que le coût
total de ce programme d'entretien pourrait être de
l'ordre de 1,5 million de dollars.

209. Le Comité ne doute pas de la nécessité d'entre­
prendre ces travaux, mais il ne peut s'empêcher d'é­
prouver quelque inquiétude devant la méthode frag­
mentaire utilisée pour l'établissement des projets de

46 Ibid., dis-huitième session, SHpplément nO 5 (A/5505,
p. 72.

Crédit demandé par le Secrétaire général ...

Crédit recommandé par le Comité consultatif

1962 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) .

504500

460000

447078

500000



215. Les crédits demandés dans ce chapitre doivent
couvrir deux catégories de besoins: a) le remplacement
de matériel désuet ou usagé, et b) l'acquisition de ma­
tériel nouveau. Comme le Secrétaire général l'a indiqué
dans son projet de budget, la plus grande partie du
crédit demandé pour 1964 pour ce qui est de New York
et de Genève concerne le remplacement de matériel
usagé et non des acquisitions nouvelles. Ces dernières
années, les crédits ouverts au présent chapitre ont servi
à l'achat du matériel supplémentaire dont on avait un
besoin urgent. De ce fait, l'exécution du programme
normal de remplacement aurait pris un retard considé­
rable, et il en serait résulté une accumulation de matériel
vétuste, vieilli et peu pratique. Le Secrétaire général
affirme que si l'on ne s'efforce pas sérieusement de le
remplacer à partir de 1964, l'efficacité du travail risque
de s'en trouver fort compromise et les frais d'entretien
d'augmenter sensiblement.

216. Le Comité consultatif a toujours préconisé une
politique de remplacement soigneusement mise au point
en vue d'assurer le fonctionnement le plus économique
possible du matériel, étant entendu qu'il faut continuer
à se servir de tout le matériel encore utilisable. C'est
pourquoi il est enclin à recommander en principe l'ap­
probation du programme de remplacement proposé par
le Secrétaire général.

217. Mais, étant donné que le projet de budget pour
le prochain exercice repose sur l'hypothèse que le
tableau des effectifs sera maintenu en 1964 au niveau
de 1963, le Comité ne comprend pas pourquoi les crédits
demandés par le Secrétaire général pour l'acquisition de
matériel à New York et à Genève représentent encore
un pourcentage aussi considérable du total des crédits
demandés au titre du chapitre 8. On pouvait raisonna­
blement supposer, semble-t-il, puisque le Secrétaire
général n'entend pas demander de postes nouveaux
pour 1964, que l'on aurait réduit très sensiblement le
programme des acquisitions nouvelles.

218. Tout en se rendant compte que l'accroissement
du volume de travail, notamment au Service des con­
férences, où il est nécessaire de doubler les équipes dans
les centraux dactylographiques et les ateliers d'impri­
merie, pourrait nécessiter l'acquisition de quelques
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machines de bureau et de matériel de reproduction
supplémentaires, le Comité consultatif n'est pas con­
vaincu de la nécessité d'acheter du mobilier supplé­
mt>ntaire: bureaux, fauteuils, classeurs, rayons, biblio­
thèques, etc. Il en va de même pour ce qui est du
matériel de télécommunications (art. IV) où plus du
tiers du crédit demandé est destiné à des acquisitions
nouvelles. Il est certainement possible de réduire ces
besoins sans nuire à l'efficacité de l'Organisation et le
Comité estime qu'on doit pouvoir réduire sensiblement,
par e."<emple, le crédit de 44 650 dollars, demandé pour
l'achat de matériel divers pour le Service de l'infor­
matiori, qui représente 58,5 p. 100 du crédit total
demandé au titre de l'article IV.

219. Compte tenu de ces observations et de la situa­
tion financière extrêmement difficile de l'Organisation,
et avec l'espoir également que le programme des con­
férences sera réduit en 1964, le Comité consultatif
recommande de réduire d'environ 50 p. 100 les crédits
demandés pour l'achat de matériel à New York et à
Genève, la réduction portant principalement sur les
articles Il'r (Mobilier et matériel de bureau), II (Ma­
chines de bureau), IV (Matériel de télécommunica­
tions) et VI (Matériel divers).

220. En conséquence, le Comité consultatif recom­
mande d'ouvrir au chapitre 8 un crédit de 460 000
dollars, soit 44 500 dollars de moins que ne demande
le Secrétaire général.
RIdKctioK ruomttSaKdée: DoU4rs
Chap. 8. - Matériel et installations.................. 44 500

CHAPITRE 9. - ENTRETIEN. UTILISATION ET LOCATION
DES LOCAUX

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général. 3 694 750

Crédit recommandé par le Comité consul-
tatif 3 600 000

1%2 (dépenses effectives) 3 546 299-

1%3 (crédit ouvert) 3568200

a Dont 31 202 dollars pour la reprise de la seizième session
de l'Assemblée générale.

221. Le montant global des dépenses prévues au
chapitre 9 (3694750 dollars) dépasse de 126550 dol­
lars le crédit ouvert en 1963 et de 148451 dollars les
dépenses effectives de 1962. Pour se prononc~r à cet
éO'ard le mieux est de le comparer avec le chtffre des
d~pen'ses de ~962, major~ en fon<:tio,n d~s hausses ulté­
rieures de pnx et de salatres (esttmees a 66 505 dollars
depuis le début de 1%2) et diminué de 31202 dollars
(montant estimatif des dépenses entraînées par la
reprise de la seizième session de l'Assemblée générale).
Sur cette base, le montant ~1~ba1 de 3 69~ 7Sq d?lla;s
demandé pour 1964 est venttle de la mant.ere mdtquee
au tableau 7 ci-après avec, en regard, les chtffres corres­
pondants de 1962 et de 1963:



Recommandations détaillées concernant le projet de budget

Tableau 7

ENTRETIEN, UTILISATION ET LOCATION DES LOCAUX: VENTILATION PAR BUREAU
ET PAR C.XERCICE POUR 1%2, 1963 ET 1964

Dol/ars drs Etats·UNis

New york, ................. 3 146 530 3 078 000 3 126404 3 161 707 (15 177)

Genève ..................... 277 000 220 100 183 163 183 163 93 837

Centres d'infonnation ........ 100 000 96200 92 156 92156 7844

Commission économique pour
l'Afrique ................. 48 740 53 200 26364 26364 22376

Commission économique pour
l'Asie et l'Extrême-Orient. 44000 31 700 46 441 46441 (2 441)

Commission économique pour
l'Amérique latine.......... 78 480 89 000 71 771 71 771 6709

---
TOTAL, chapitre 9 3 694 750 3 568 200 3 546 209 3 581 602 113 148

25.6 p. 100 en un an et l'eau de 160 p. 100 au 1er janvier
1963.

224. A l'article III (Autres dépenses relatives à
l'entretien des locaux), on enregistre une diminution
de 10450 dollars par rapport au crédit ouvert en 1963
et une augmentation de 23 872 dollars par rapport au
montant ajusté des dépenses de 1962. Cette dernière
augmentation est le résultat net des facteurs suivants:

a) Diminution de 50 706 dollars des dépenses pré­
vues pour New York, presque uniquement due au fait
que les dépenses effectuées en 1962 pour le réaménage­
ment de locaux et l'installation de cloisons n'auront pas
à être répétées;

b) Augmentation de 39 890 dollars des crédits de­
mandés pour Genève essentiellement imputable à la
nécessité de louer des bureaux supplémentaires en
dehors du Palais des Nations pour le nombreux per­
sonnel temporaire chargé d'assurer le service de
grandes conférences spéciales;

c) Augmentation de 7844 dollars des crédits deman­
dés pour les centres d'information, due principalement à
l'ouverture de nouveau.x centres en 1963 et en 1964;

d) Augmentation de 22 376 dollars des crédits
demandés pour la Commission économique pour l'Afri­
que imputable surtout à certains frais d'entretien
général, de réparation et de nettoyage des fenêtres, qui
étaient antérieurement à la charge du pays hôte et qui
sont désormais assumés par l'ONU comme suite à
l'accord conclu entre l'Organisation et le gouvernement
hôte;

e) Réduction de 2 241 dollars des crédits demandés
pour la Commission économique pour l'Asie et l'Ex­
trême-Orient due au fait qu'il a été possible de réduire
légèrement le coût des fournitures pour l'entretien des
locaux;

f) Augmentation de 6 706 dollars des crédits de­
mandés pour la Commission économique pour l'Amé­
rique latine essentiellement imputable à la hausse des
loyers.
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222. Le crédit demandé à l'article Ier (Services con­
tractuels) est supérieur de 106900 dollars au crédit
ouvert pour 1963, soit une augmentation de 78293 dol­
lars (dont 45 387 dollars pour Ne\v York et 32 906
dollars pour Genève) par rapport au montant ajusté des
dépenses de 1962. L'augmentation d.es dépenses prévues
pour New York tient exclusivement aux hausses de
prix et de salaires, dont les effets seraient d'ailleurs
encore plus marqués si ce n'était qu'on aura besoin, en
1964, d'un nombre relativement moindre de techniciens
des télécommunications par suite: i) du remplacement
de l'enregistrement sur disques par l'enregistrement sur
bandes magnétiques, et ii) de la diminution du nombre
des réunions en raison des travaux d'aménagement de
la Salle de l'Assemblée générale et des principales salles
de conférences qui doivent être exécutés en 1964. L'aug­
mentation des crédits demandés pour Genève est attri­
buée par le Secrétaire général à la nécessité d'entre­
prendre sans délai certains travaux d'entretien inté­
rieurs tels que la peinture des bureaux et des corridors
selon un programme p:éétabli s'échelonnant sur plu­
sieurs années. A cet égard, le Comité consultatif renvoie
aux observations qu'il a formulées au sujet de la ma­
nière fragmentaire dont sont présentées les demandes
de crédits pour les gros travaux d'entretien et d'agran­
dissement des bâtiments de Genève (voir par. 206 à
212 ci-dessus).

223. A l'article II (Eclairage, chauffage, énergie et
eau), on constate une augmentation de 30100 doUars
par rapport au crédit ouvert pour 1963 et de Il 183 dol­
lars par rapport au montant ajusté des dépenses de
1%2. Ce dernier chiffre est le résultat net des facteurs
suivants:

a) Diminution de 9 858 doUars des dépenses prévues
pour New York étant donné qu'en 1962 le montant des
dépenses avait été anormalement élevé par suite de la
reprise de la session de l'Assemblée générale;

b) Augmentation de 21041 dollars des crédits
demandés pour Genève due principalement à la hausse
des prix, le mazout par exemple ayant augmenté de
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225. Le Comité consultatif constate avec satisfaction
que le Secrétaire général s'est efforcé de maintenir les
dépenses de ce chapitre du budget à leur niveau anté­
rieur et qu'à une exception près, les augmentations
sont dues à la hausse des prix des biens et des services.

226. La seule exception concerne la location de
bureaux supplémentaires en dehors du Palais des Na­
tions à Genève, qui semble être l'une des conséquences
de raugmentation continue du nombre des conférences
qui se tiennent dans cette ville ainsi que de délais
inévitables dans la construction du bâtiment de l'OMS.
C'est une preuve de plus de la nécessité d'alléger le
programme des conférences. Le Comité se sent obligé
d'appeler l'attention sur la situation créée par l'expan­
sion continue du programme des conférences, qui a
contraint le Secrétaire général à avoir recours à des
mesures d'urgence ou à des expédients. Les effectifs
devenant insuffisants pour faire face au programme de
travail, on recrute de plus en plus de personnel tempo­
raire, si bien qu'il arrive un moment où les bureaux
n'étant plus assez spacieux pour contenir tout ce per­
sonnel, le Secrétariat doit en louer au-dehors.

227. Mise à part cette situation particulière, le
Comité consultatif sait --lue les dépenses prévues au
chapitre 9 sont déterminées par des facteurs tels que les
conditions faites par les entrepreneurs de l'extérieur,
le coÏtt de l'éclairage, du chauffage, etc., et le montant
des loyers ne se prêtent donc qu'à un contrôle admi­
nistratif relativement lirr<té, puisqu'on doit se borner,
en somme, à fixer le volt.me et les normes des services
requis, mais il pense qu'il faut s'attacher davantage à
faire des économies. A cet égard, il a pris note des
résultats très satisfaisants obtenus grâce aux dispositifs
à~ contrôle automatique et à la réglementation rigou­
reuse de la consommation (électricité, vapeur, mazout,
etc.) adoptés depuis quelques années à New York et
à Genève. Il demande donc instamment que l'on étende
et que l'on renforce ce système.

228. Toutefois, la situation financière de l'Organi­
sation exige que l'on prenne des mesures plus éner­
giques. De l'avis da Comité consultatif, il ne faut
ménager aucun effort pour parvenir à stabiliser les
dépenses de cette partie du budget. Par conséquent, si
les prix des biens et des services augmentent, il faut
réduire le volume des achats en exerçant des contrôles
encore plus stricts. Etant donné la hausse continue des
salaires du personnel contractuel imputés sur le cha­
pitre 9, ainsi que des prix de certaines fournitures,
comme le mazout à Genève, le Comité consultatif pro­
pose que l'on entreprenne une étude approfondie pour
voir si l'on ne pourrait pas obtenir, en ce qui concerne
certains contJ"ats, des conditions plus favorables et se
procurer des fournitures et de la main-d'œuvre à des
prix moins élevés.

229. Le Comité consultatif rappelle en outre qu'au
paragraphe 222 de son rapport sur le projet de budget
pour 1963, il a indiqué qu'un regroupement plus poussé
des services de l'ONU et des institutions spécialisées
dans les diverses localités où ils opèrent et de nouvelles
preuves de générosité de la part des gouvernements, qui
pourraient fournir des locaux à loyer réduit, voire dans
certains cas gratuitement, devraient améliorer un peu
la situation.

230. Le Comité consultatif a reçu à ce sujet un
rapport intérimaire dans lequel le Secrétaire général
indique qu'en vue d'atteindre ce but, il a poursuivi
?~tiv.,ment des négociations avec les gouvernements
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nâtes ainsi que des consultations avec les institutions
spécialisées. Depuis le dernier rapport du Comitë con­
sultatif, la situation a t, olué favorablement de la ma­
nière suivante:

a) Bangkok: le Gouvernement thaïlandais a entre­
pris cette année la construction d'une annexe au bâti­
ment actuellement occupé par la CEAEO;

b) B eyr01lth: le Gouvernement libanais étudie
actuellement un plan prévoyant la construction en 1%3­
1965 d'une grande salle de conférences et d'un bâtiment
où seraient réunis les bureaux des institutions relevant
de l'ONU;

c) Brasilia: le Gouvernement brésilien a fait savoir
qu'il était disposé à réserver un terrain pour la cons­
truction, à une date ultérieure, d'un bâtiment des
Nations Unies;

d) Le Caire: le Gouvernement de la République
arabe unie a offert un nouvel emplacement pour le bâti­
ment commun des Nations Unies, dont la construction
avait été déciJée en 1%2;

e) Dakar: il est probable que le Gouvernement séné­
galais four!1Ïra les locaux et les services requis pour
l'Institut africain de développement économique;

f) N r:w Delhi: le Gouvernement indien a présenté
les plans d'un bâtiment commun des Nations Unies;

g) Niamey: le Gouvernement nigérien a entrepris
la construction d'un bâtiment commun des Nations
Unies (ainsi que d'habitations pour abriter un bun..J
sous-régional de la CEA et des bureaux d'institutions
spécialisées) ;

h) Paris: l'UNESCO et l'OACI ont entrepris la
construction d'lm nouveau bâtiment avec l'aide du Gou­
vernement français;

i) Tanger: le Gouvernement marocain a invité la
CEA à créer un bureau sous-régional à Tanger et a
offert de fournir les locaux et les installations né­
cessaires;

j) Tunis: le Gouvernement tunisien envisage de
construire dans un proche avenir un bâtiment commun
des Nations Unies et un centre de conférences.

231. L'Assemblée générale tiendra certainement à
manifester aux pays intéressés sa reconnaissance de
l'aide généreuse qu'ils apportent ainsi à l'Organisation
et à exprimer l'espoir que d'autres pays ne manqueront
pas de suivre leur exemple.

232. Toutefois, en ce qui concerne le loyer de cer­
tains bureaux et en particulier des centres d'infor­
mation, le Comité consultatif a le regret de constater
cette année encore que les résultats obtenus jusqu'à
présent ont été décevants et il appelle l'attention sur
les sommes considérables qui sont dépensées pour la
location de locaux situés un peu partout dans le monde,
comme il ressort du tableau 9-5 du projet de budget.

233. Dans son rapport intérimaire mentionné plus
haut, le Secrétaire général déclare que pour essayer
d'améliorer la situation, il a entrepris des démarches
auprès des gouvernements des pays où il existe un
centre d'information dont le loyer est à la charge de
rONU, pour obtenir que les locaux soient fournis gra­
tuitement ou à un loyer réduit.

234. Il est intéressant de noter que le montant des
loyers que l'ONU devra payer en 1964 pour les bureaux
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CHAPITRE 10. - FRAIS GÉNÉRAUX

~ Dont 71 91.2..dollars ~our les dépenses, imputables à la re.
prIse de la selZleme sessIon de l'Assemblee générale.

238. Les crédits demandés aux articles 1er à VI du
prèsent chapitre sont destinés à couvrir le coût des
fournitures et services de caractère général pour tous
les bureaux de l'Organisation, sauf le Haut Commis­
sariat des Nations Unies pour les réfugiés et les mis­
sions spéciales, qui font l'objet des chapitres 20 et 18
respectivement. Le crédit demandé à l'article VII doit
permettre de couvrir les dépenses imputables aux pro­
grammes d'études et de stages.

239.. Le crédit demandé pour 1%4 accuse une aug­
mentatIOn de 149 600 dollars par rapport au crédit
ouvert pour 1963. et de 15428 dollars par rapport aux
dépenses effectives de 1962. Comme au chapitre 9
(Entretien, utilisation et location des locaux), on peut
se faire une meilleure idée de l'importance des besoins
prévus pour 1%4 si on les compare au chiffre des
dépenses de 1962, majoré d'un montant estimatif de
43 123 dollars représentant l'augmentation des salaires
et des prix intervenue depuis le début de 1962 et
diminué de 71 912 dollars représentant le montant
estimatif des dépenses imputables à la reprise de la
seizième session de l'Assemblée générale. Le tableau 8
indique la ventilation du crédit total demandé (4 133 400
dollars) compte tenu de ces ajustements, et les chiffres
correspondants pour 1962 et 1963.

Crédit demandé par le Secrétaire général.
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif . .
1%2 (dépenses effectives) .
1%3 (crédit ouvert) .

RIdNCtiOK recotKJJI4Kdl,: Dollar$

Chap. 9. - Entretien. utilisation et location des locaux. 94 750

49 Pour plus de détails, voir Docl~ments officiels de l'Assem­
blée générale, di~-1zuitième sessio'~, Supplément na 5 (A/5505),
tableau 9-5.

autres que le Siège est estimé à 150114 dollars 4li. Le 237. Compte tenu des observations qui précèdent, le
coût total de la location des 47 centres d'information Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 9,
(non compris ceux des commissions économiques ré- pour 1964, un crédit de 3600000 dollars, soit 94 750
gionales) pour lesquels l'ONU ne bénéficie pas de dollars de moins que ne demande le Secrétaire général.
locaux gratuits représente 49 p. 100 de cette somme
(73404 dollars). Le solde correspond à la location des
bâtiments de Genève (30000 dollars). de la CEPAL
(40 680 dollars) et du Bureau des affaires sociales à
Beyrouth (6030 dollars).

~35. Le Comité consultatif croit comprendre que,
lors de ses démarches auprès des gouvernements inté­
ressés, le Secrétaire général leur a rappelé les obser­
vations et les recommandations du Comité consultatif
et la politique de l'ONU consistant à s'assurer le con­
cours des gouvernements pour obtenir les locaux néces­
saires pour ses bureaux, ainsi que le fait que, pour
ouvrir de nouveaux centres d'information, il avait
demandé, conformément à cette politique et à ces recom­
mandations, que les pays hôtes fournissent gratuitement
les locaux. Actuellement, sur les 14 centres d'infor­
mation ouverts depuis le mois de janvier 1960, 13 béné­
ficient d'une assistance des pays hôtes sous forme de
locaux gratuits ou, à défaut, d'une contribution en
espèces (la seule exception est celle du Centre du
Burundi, qui a été ouvert à la demande expresse de
l'Assemblée générale dans l'ancien Territoire sous
tutelle du Ruanda-Urundi). Toutefois, le Secrétaire
général a souligné qu'il restait à régler la question des
locaux occupés par de~ centres créés avant 1960. D&11S

certains cas, les pays hôtes ont généreusement fourni
des locaux, à titre gracieux; dans d'autres cas, les
centres occupent des locaux dont les loyers sont encore
entièrement ou partiellement à l~ charge de l'ONU.

236. Le Secrétaire général a l'intention de pour­
suivre activement ses négociations avec les Etats Mem­
bres en vue d'améliorer encore la situation et il sou­
mettra au Comité éonsultatif, à sa prochaine session,
un rapport détailîé sur les résultats de ses démarches.

Tableau 8

FR'.IS GÉNÉRAUX: VENTILATION PAR BUREAU ET PAR EXERCICE
POUR 1%2, 1963 ET 1964

Crédit
demandé
pour 1964

1

Crédit
ouvert

pONr 1963
2

Dépenses
de 1962

3

1962
Dépenses

(chiffres ajll$tés AlIgmeJltation
eK fonctioK (ou dimiKutwn)
des hattsses entre 1962
de salaires . (coloKne 4)
et de prir et 1964

ultérieures) (colonne 1)
4 5

Dollars des Etats·UKis

New York.................. 2 958 000 2 868 000 2976 118 2947 329 10 671
Genève ..................... 468 900 459 700 445 969 445 969 22 931
Centres d'information........ 236 800 220 300 226946 226946 9 854
Commission économique pour

l'Afrique ................. 219 700 163 400 253 510 253 510 (33 810)
Commission économique pour

l'Asie et l'Extrême-Orient. 100100 96 500 68091 68 091 32009
Commission économique pour

l'Amérique latine.......... 149 900 175 900 137 848 137848 12052
Service de recrutement pour

l'assistance technique ...... 9490 9490 (9 490)a
---

TOTAL, chapitre 10 4 133 400 3 983 800 4 117972 4089 183 44 217

a Les dépenses du Service de recrutement pour l'assistance technique, dont les bureaux se
trouvaient précédemment à Paris, sont comprises dans les dépenses de l'Office de Genève.
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240. Il ressort du tableau 8 que par rapport au d) La réduction substantielle- des dépenses de la
chiffre ajusté des dépenses de 1962, le crédit demandé CEA grâce à l'installation d'unê station de radio de
représente une augmentation totale de l'ordre de 1 l'ONU à Addis-Abéba.
p. 100; on peut donc considérer qu'il y a là une certaine 244. Tout en se félicitant de ces réductions, le
stabilisation des dépenses. Le Comité consultatif appré- Comité estime qu'au moins en ce qui concerne les
cie les efforts qui ont été faits pour parvenir à ce points b et c ci-dessus les dépenses pourraient être
résultat en ce qui concerne ce cbpitre 10 du budget, comprimées davantage si l'on appliquait résolument
é:ant donné surtout les augmentations substantielles les critères d'austérité. Comme le Comité l'a signalé au
qui étaient de règle les années précédentes. Néanmoins, paragraphe 241, le Secrétariat doit constamment cher-
il est convaincu que l'on peut et que l'on doit faire cher à utiliaer les moyens de communication les moins
encore des progrès dans ce sens. chers; il est certain que l'on pourrait confier une part

241. Sa conviction se fonde sur les deux considé- considérable du trafic télégraphique et du trafic télé-
rations suivantes: phonique international actuels à la poste aérienne sans

entraver le bon fonctionnement de l'Organisation. En
a) La piupart des dépenses prévues au chapitre 10 fait, une lettre précise et bien rédigée a plus de chances

se prêtent à un contrôle administratif. Par exemple, le de susciter une réponse détaillée et exacte qu'un télé-
Secrétaire général dispose d'une grande latitude en ce gramme sommaire ou une conversation téléphonique
qui concerne le volume de la consommation des four- hâtive. Par ailleurs, une grande partie de la documen-
nitures et leur qt.alité, le choix entre divers moyens de tation actuellement expédiée par avion ne perdrait rien
communication (envois par courrier ordinaire plutôt de son actualité à être envoyée par courrier ordinaire.
que par la poste aérienne ou la valise, ou bien corres- Le Comité consultatif est convaincu que si les enquêtes
pondance par avion plutôt que par télégramme), la actuellement entreprises sont menées d'une manière
qualité des matériels et des services, etc; strictement conforme à ces principes, des économies

b) Non seulement toute politique budgétaire saine beaucoup plus importantes pourront être réalisées sur
exige des économies strictes, mais la situation financière les dépenses prévues à l'article 1er (Communications).
de plus en plus critique de l'Organisation requiert plus 245. Au sujet de l'article Ier, il est un autre point
qu'une stabilisation: elle rend en fait indispensable une sur lequel le Comité consultatif estime qu'il est de son
réduction des dépenses. devoir de présenter des observations, à savoir l'aug-

242. Le Comité consultatif a donc exarainé minu- mentation du coût de la publication de Coup d'œil.
tieusement les chiffres que lui a soumis le Secrétaire Dans le projet de budget, il est question "des économies
général au chapitre 10 du projet de budget, en ayant que l'on a pu réaliser en recourant moins au télégraphe
présente à l'esprit la nécessité absolue d'adopter une pour communiquer les informations à publier dans
politique d'austérité et de compression des dépenses. Coup d'œil" 51. Le Comité a rappelé l'année dernière
Avant de présenter ses observations sur tel ou tel poste, que la création de Coup d'œil, avait été :mtorisée à con-
il tient à rappeler qu'étant donné que les dépenses de dition que cette publication n'entraîne alcune dépenst
cette nature ont naturellement tendance à augmenter, supplémentaire 52. Le Comité comptait bien que l'on se
il y a lieu de s'2.ttacher tout particulièrement à encou- conformerait à cette règle pendant les douze mois
rager la modération, et de maintenir les dépenses non écoulés. Or, il a pu établir que l'on dépenserait, en
seulement du Siège et de l'Office européen, mais égale- 1963, 5000 dollars pour des télégrammes destinés à
ment de tous les bureaux extérieurs, dans des limites communiquer des informations à Coup d'œil, et que l'on
strictes. En ce qui concerne les chiffres mêmes des prévoyait des dépenses du même ordre pour 1964. Et
crédits demandés le Comité consultatif entend, dans le ce n'est là qu'une fraction du coût de production réel
présent rapport, se borner en général à indiquer les de cette publication, si . on tient compte du temps qu'y
domaines dans lesquels des économies substantielles consacre le personnel des centres d'information et du
devraient être réalisées. Service de l'information du Siège.

243. Le crédit de 1241200 dollars demandé à l'ar- 246. Dans ces conditions, le Comité tient à répéter
tiele 1er (Communications) fait apparaître une augmen- que la publication de Coup d'œil ne pourra se pour-
tation de 24300 dollars par rapport au crédit ouvert suivre que si elle n'entraîne aucune dépense, qudle
pour 1963, mais une réduction de 75459 dollars par qu'elle soit, pour l'Organisation, et par dépense le
rapport au chiffre ajusté des dépenses de 1962. Les Comité entend non seulement les frais directs tels que
principales raisons de cette réduction sont: les frais de télégrammes, mais également les dépenses

a) La réduction du prix de location d'un câble indirectes telles que le temps consacré à ce travail par
transatlantique sous-marin et la suppression de la liaison le personnel, les fournitures, etc. En dehors de l'aspect
radio entre New York et Genève; budgétaire de la question, le Comité consultatif n'est pas

convaincu que Coup d'œil puisse être considéré comme
b) La réduction du trafic télégraphique, en parti- un élément du programme d'information de l'Or-

culier sur. des réseaux à caractère commercial, qui ganisation.
interviendra probablement au terme d'une enquête
menée actuellement pour faire suite aux observations 247. Le crédit de 367250 dollars demandé à l'ar-
formulées par le Comité consultatif en 1962 50 ; ticle II (Location et entretien du matériel) fait appa­

raître une augmentation de 107750 dollars par rapport
c) La réduction des dépenses pour le trafic postal et au crédit ouvert pour 1963, et de 118 766 dollal~s par

les envois par la valise (en dépit de l'augmentation des rapport au chiffre ajusté des dépenses de 1962; cette
tarifs postaux et des taux de fret aérien) que devrait augmentation est presque entièrement imputable au
permettre de réaliser le contrôle plus strict qui sera
exercé sur ces dépenses; 51 Ibid., dix-huitième ussion, Sll/JPlémel~t nO 5 (A/5505),

p. 86.
50 Documents officiels de l'Assemblé:: générale, di.1:-septième 52 Ibid., dix-huitième session, SlIpplément nO 7 (A/5207),

session, Supplément nO ï (A/5207), par. 234. par. 30 et 229.
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coût de la location (92 000 dollars) d'un calculateur
électronique pendant les quatre derniers mois de 1964.
Le solde de l'augmentation est dû à la location d'une
seconde machine comptable pour l'établissement des
feuilles de paie à Genève, ainsi qu'aux dépenses impu­
tables aux centres d'information nouvellement ouverts
et aux commissions régionales; le Comité consultatif
estime que ces dernières dépenses devraient être com­
pensées par des économies.

248. Le Comité consultatif a examiné, en se fondant
sur le rapport détaillé présenté par le Service organi­
sation et méthodes à propos du projet de budget pour
1963, la question de l'introduction éventuelle d'un sys­
tèmede traitement électronique des données pour
répondre aux besoins de l'Organisation en matière de
'comptabilité. Il a formulé diverses observations sur ce
sujet au paragraphe 161 de son rapport principal de
1962, et a indiqué notamment qu'il ne voyait pas
d'objections techniques à la réalisation de ce projet. Le
Comité tient à rappeler qu'il a été recommandé de
modifier le système en vigueur afin de le rendre plus
souple et mieux adapté à des opérations de plus en plus
nombreuses et complexes. En conservant le système
actuel de comptabilité par cartes perforées, on ne pour­
rait faire face à ces besoins nouveaux qu'en augmentant
considérablement le nombre des machines et en renfor­
çant le personnel. De plus, le système proposé répon­
drait non seulement aux besoins du Service financier et
des services connexes ainsi qu'à ceux du FISE et de la
Caisse commune des pensions du personnel, mais aussi
aux besoins substantiels du Bureau de statistique.

249. Le Comité a été informé qu'après avoir étudié
les besoins de l'Organisation dans leur ensemble, le
Secrétaire général a conclu que le meilleur moyen d'y
faire face serait d'installer au Siège une seule machine
IBM 7040 avec un matériel auxiliaire permettant de
combiner les travaux statistiques et comptables. Ce
système devrait offrir les qualités de rapidité et de sou­
plesse nécessaires pour faire face aux besoins actuels,
ainsi qu'à une expansion ultérieure des travaux, dans
des limites raisonnables. Les délais de livraison étant
considérables, le matériel ne pourra être installé qu'en
septembre 1964.

250. Au point de vue budgétaire, la situation géné­
rale se présente comme suit: un crédit de 70 000 dollars
a été ouvert pour 1963 et est également demandé pour
1964 à l'article III du chapitre 3 du projet de budget;
ce montant doit permettre de couvrir le coÎlt de la pro­
grammation et d'autres opérations analogues liées à la
substitution d'un système de traitement électronique des
données au système actuel de comptabilité par cartes
perforées. De même, le renouvellement du crédit de
53000 dollars qui avait été ouvert pour 1963 en vue cie
couvrir le coût cie la location de matériel mécanogra­
phique à cartes perforées est demandé à l'article II du
chapitre 10. Le crédit supplémentaire de 92 000 dollars
(voir par. 247 ci-dessus), demandé sous cette même
rubrique, doit permettre de couvrir le coût de la location
de matériel de traitement électronique des données à
partir du leI' septembre 1964. Un crédit de 180 000 dol­
la~s est aussi demandé au chapitre 3 pour pouvoir pour­
sUIvre les travaux contractuels de rassemblement de don­
nées statistiques au moyen d'un calculateur électroni­
que, pour lesquels un crédit de même montant avait été
de~l1andé pour 1963. Le Comité espère que l'on ne
menagera aucun effort pour accélérer l'installation du
nouveau système électronique, afin que l'Organisation
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puisse en tirer le plus tôt possible tous les avantages
qu'on en attend.

251. Le crédit de 1 208 000 dollars demandé à
l'article III (Fournitures et services d'information),
accuse une augmentation de 9 000 dollars par rapport
au crédit ouvert pour 1963, mais une diminution appa­
rente de 59 033 dollars par rapport au chiffre ajusté
des dépenses de 1962. Mais cette diminution des dé­
penses est plus qu'annulée par celle des recettes prévues,
qui se chiffrera à quelque 112 000 dollars comme l'in­
dique le tableau 10-6 du proj et de budget (le Comité
consultatif présentera d'autres observations sur cette
question à l'occasion de l'examen du chapitre 2 des
recettes [voir par. 349 et 350]). Le montant net du
crédit demandé pour 1964 est donc supérieur d'environ
69153 dollars au chiffre ajusté des dépenses de 1962.

252. Le Comité consultatif estime qu'il n'est guère
justifié d'augmenter des dépenses qui ne sont pas essen­
tielles à l'accomplissement des tâches fondamentales de
l'Organisation; on devrait comprendre que lorsque les
ressources sont limitées, les activités doivent l'être en
conséquence. Dans des domaines tels que l'information,
toute dépense supplémentaire pour des fournitures et
des services devrait être compensée soit par des éco­
nomies réalisées sur d'autres fournitures et services,
soit par un accroissement des recettes. Par ailleurs, de
nouveaux efforts doivent être faits pour éviter toutes
les dépenses qui ne sont pas indispensables. En ce qui
concerne les dépenses d'imprimerie, par exemple, le
Comité consultatif souhaiterait que les gouvernements
des Etats Membres trouvent la possibilité de prendre à
leur charge le coût de l'impression des publications de
l'ONU dans les langues autres que les langues officielles
de l'Organisation. Pour toutes ces raisons, le Comité
recommande de maintenir au niveau de 1962 les dé­
penses nettes prévues à l'article III pour les fournitures
et services d'information.

253. A l'article VI (Livres et fournitures de biblio­
thèque), le crédit de 156 000 dollars qui est demandé
dénote une certaine stabilité des dépenses. Néanmoins,
c'est là une constatation assez décevante, vu les espoirs
exprimés l'année dernière par le Comité, qui avait
déclaré à ce propos:

"Le Comité consultatif ne propose aucune réduc­
tion du programme d'acquisition de livres, mais on
pourrait peut-être, avec l'aide des gouvernements des
Etats Membres, faire appel à la générosité des mai­
sons d'édition qui fourniraient gratuitement des
exemplaires de publications présentant un intérêt
pour l'ONU. Le Service de l'information, qui entre­
tient des rapports étroits avec les auteurs et éditeurs
de la plupart des pays, pourrait les amener à s'inté­
resser activement à cette question 53."

Le Comité consultatif compte qu'avec la compréhension
bienveillante des gouvernements des Etats Membres,
le Secrétariat, et en particulier le Service de l'infor­
mation, pourront, grâce à leurs efforts, maintenir les
dépenses de l'article VI à un chiffre inférieur au crédit
demandé par le Secrétaire général. En conséquence, il
recommande d'ouvrir, à cet article, un crédit de 140000
dollars, soit une réduction de 16000 dollars par rapport
au crédit demandé.

254. Un crédit de 50 400 dollars est demandé à
l'article VII (Programmes d'études et de stages). Ce
montant est inférieur de 9 000 dollars au crédit ouvert

53 Ibid., par. 236.
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L'augmentation de 40850 dollars du crédit demandé pour 1964 est due surtout à
un accroissement continu du volume des documents officiels, ainsi qu'à la hausse
des prix des travaux contractuels d'imprimerie et à l'accroissemen~ du tirage des
publications destinées à la vente.

260. Le tableau 9 indique la ventilation par article des crédits demandés pour
1964, des crédits ouverts pour 1963 (déduction faite, à l'article 1er, du crédit spécial
de 43000 dollars) et des dépenses de 1962.

Dol/ars

258. Comme les années précédentes, le chapitre Il
donne des renseignements sur l'ensemble du programme
de publications (art. 1er à VI) sous réserve des excep­
tions mentionnées ci-dessus. Toutefois, une part impor­
tante des travaux prévus dans ce programme sera
effectuée dans les ateliers du Secrétariat, ce Qui doit
permettre de réaliser des économies (art. VII) sur le
montant des dépenses contractuelles d'imprimerie.

1 481 600

1 440 750

40 850

Coût
des travall.t"
contractlU!ls

d'imprimtrie

425 000

425 000

Economies réalisées
grâce à la reprodur.tion

de certai..es public,'tio71s
par les soins

du Secrétariat
(art. VII)

Dollars de. Etats,U71is

259. Le crédit de l 481 600 dollars demandé au
chapitre 11 pour 1964 accuse une diminution de 2150
dollars par rapport au crédit ouvert pour 1963. Mais le
budget de 1963 comprend un crédit spécial de 43 000
dollars pour l'impression des documents officiels de la
quatrième session extraordinaire de l'Assemblée géné­
raIe; ainsi, si l'on prend une base de comparaison plus
exacte, il apparaît que le crédit demandé pour 1964
dépasse d'environ 40850 dollars le crédit ouvert pour
1963 ainsi qu'il ressort du tableau ci-après:

257. Le crédit demandé au chapitre Il est destiné
à couvrir les dépenses relatives aux travaux contrac­
tue:s d'imprimerie, sauf en ce qui concerne la Cour
internationale de Justice (chap. 21), le Haut Commis­
sariat des Nations Unies pour les réfugiês (chap. 20),
les réunions et conférences spéciales (chap. 2), les lt'is­
sions et activités connexes (chap. 18) et les documents
d'information autres que les livres et les périodiques
(chap. 10).

1962 (dépenses effectives) 1261911

1963 (crédit ouvert) l 483 7SQb
a Si le Conseil économique et social déridait de ne tenir

qu'une session en 1964, comme l'a recol'!Utlandé le Secrétaire
général (Ej3741) , ce crédit serait réduit de 14500 dollars de
plus, ce qui le ramènerait à 1 424000 dollars.

b Dont 43 000 dollars pour l'impression des documents offi­
ciels de la quatrième se53ion extraordinaire de l'Assemblée
générale.

1 906 600

1 865 750

40850

ColÎt brut
du programme
(art, ler à VI)

Dollars

16 000
117400

132 400

Crédit demandé pour 1964 .

Crédit ouvert pour 1963 .

Augmentation en 1964 ,.

Récal'Ïtulation des réductiolls recommandées:
Art. VI.-Livres et fournitures de bibliothèque .
Autres articles du clzapitl'e 10 , ..

TOTAL, chapitre 10

CHAPITRE 1]. - IMPRIMERIE
Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général. 1 481 600
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif 1 438 500n

pour 1963, mais supérieur de 2 877 dollars aux <Iepenses
effectives de 1%2. En ce qui concerne l'ordonnance du
budget, le Comité tient à faire observer, s~r le plan des
principes, qu'il ne semble y avoir aucune raison valable
de faire figurer ces programmes au chapitre 10, qui est
censé porter sur les "Frais généraux". Peut-être
serait-il préférable d'imputer les dépenses afférentes à
la formation de huit adjoints à l'information (11 500
dollars) sur l'article VI du chapitre 4 (Programmes de
formation du personnel), et de financer les autres
projets de formation figurant actuellement au cha­
pitre 10 au moyen de Cl édits inscrits au chapitre 12
(Dépenses spéciales) ou au titre V (Programmes tech­
niques). En tout cas, le Comité consultatif suggère au
Secrétaire général de réfléchir à cette question avant
d'élaborer 1:;0n projet de budget pour 1965.

255. Quant au montant du crédit en question, le
Comité n'est pas encore convaincu de l'utilité du projet,
et il recommande de l'étudier à nouveau de façon appro­
fondie en tenant compte de la situation financière
actuelle.

256. De l'avis du Comité consultatif, les autres
articll:'s de dépenses du chapitre 10 se prêtent également
à un strict contrôle qui devrait permettre de réaliser des
économies supplémentaires. Compte tenu des considé­
rations qui précèdent, le Comité recommande d'ouvrir
au chapitre 10 un crédit de 4 000 000 de dollars, ce qui
correspond à Lne réduction de 13.3 400 dollars sur le
crédit demandé par le Secrétaire général.
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Tableau 9

IMPR1MEJUE: VENTILATION PAR ARTICLE E': PAR EXERCICE
POUR 1962, 1963 ET 1964

ANtl1ttt'HlatiDtl

Cridü Cridit
(ON dillliHNtÎtlH)

t1l190~

d~i O1Cwrl Dii'tIlSts i'ar rapport
i'ONr 1964 poNr 1903 dt 1962 Il 1903

DII/Jars du Btats,UHÎ.f

879800 ~o 000 775 452 29800

678 200 648 750 622 749 29 450

209950 233 600 125 759 (23 650)

86400 85 400 85 960 1 000

16 620 13700 13 363 2920

35 630 34300 37 278 1 330---- --
1 906 600 1 865 750 1 660 561 40 850

signale l'augmentation constante du coût de la main­
d'œuvre et des fournitures dans la région new-yorkaise
au cours des dernières années et la hausse encore plus
marquée des prix des travaux contractuels d'imprimerie
effectués en Suisse, qui atteignait: 20 p. 100 au début
de 1%3; or, tout semble indiquer que cette tendance à
la hausse se maintiendra. Par conséquent, en examinant
les crédits demandés au chapitre Il, le Comité con­
sultatif a tenu compte de la déclaration du Secrétaire
général selon laquelle ce n'est qu'en ramenant le pro­
gramme de travail prévu dans le projet de budget
au-dessous du niveau du programme approuvé pour
1963 que l'on a pu résorber les augmentations susmen­
tionnées et contenir ainsi les demandes de crédits dans
les limites des crédits ouverts pour 1963.

266. L'augmentation du crédit demandé à l'ar­
ticle 1er (Documents officiels) est attribuée à l'accroisse­
ment continu du volume des comptes rendus. Le Secré­
taire général prévoit un plus grand nombre de séances
et de pages de texte et, par conséquent, de.:; dépenses
plus élevées pour les rubriques: i l'Asseml ée géné­
rale, ses commissions et comités; ii le C01iseil de
sécurité, ses commissions et comités; et iii le Conseil
économique et social, ses commissions et comités.

267. ~n ce qui concerr,~ la rubrique i (L'Assemblée
générale, ses commissions et comités), peut-être serait-il
utile de rappeler l'observation suivante faite l'année
dernière sur cette question précise par le Comité con­
sultatif: "Tout en reconnaissant que le Secrétaire
général ne peut exercer aucun contrôle direct sur le
nombre des séances, le Comité consultatif est enclin à
penser que ses prévisions sont peut-être un peu pessi­
mistes, le Secrétaire général ne faisant que tabler sur le
maintien d'une tendance qui pourrait être enrayée avec
la coopération des gouverntments des Etats Membres
et de leurs délégations 54."

54 Ibid., par. 246.

261. Le projet de budget contient des renseigne­
ments détaillés, wec tableaux à l'appui, sur les crédits
demandés par le Secrétaire général. Le Comité con­
sultatif ne se référera donc qu'aux points qui lui
paraissent appeler des observations.

262. Le Comité tient tout d'abord à faire observer
que, ainsi qu'il ressort du tableau 9 ci-dessus, on est
parvenu à stabiliser de manière satisfaisante les dé­
penses prévues au chapitre Il. Ce résultat est dû, dans
une large mesure, au concours du Comité des publi­
cations qui, en soumettant le programme de publications
à un examen continu, est parvenu à le maintenir dans
certaines limites. C'est pourquoi le Comité consultatif
tient à adresser ses félicitations au Comité des publi­
cations et à recommander que l'Assemblée générale
approuve formellement sa politique de stabilisation.

263. Au nombre des mesures prises par le Comité
des publications, le Comité consultatif tient à men­
tionner la décision de procéder à un examen approfondi
de l'ensemble du programme de publications quatre fois
par an au lieu de deux. Ainsi, le Comité des publications
est constamment informé des priorités et peut redis­
tribuer les fonds disponibles entre les divers services
et commissions régionales, en fonction des besoins les
plus urgents.

264. Une autre mesure est l'examen, qu'entreprend
cette année le Comité des publications, des critères qui
régissent actuellement le contenu des documents offi­
ciels. Le Comité consuitatif croit comprendre que cet
examen a notamment pour but de réduire le nombre
des suppléments ainsi que la longueur des documents
imprimés ou réimprimés en tant que suppléments. En
prévision des économies que cet examen pourra per­
mettre de réaliser en 1964, le crédit de 767 800 dollars
demandé à l'origine à l'article 1er (Documents officiels)
a été réduit au total de ïO 000 dollars, après évaluation
du coût effectif des travaux prévus.

265. Dans le projet de budget, le Secrétaire général
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40 850

(398 650)

1 261 911

(425 000)

1 440 750

(425 000)

1 481 600

1. - Documents officiels.", .

II. - Publications périoàiques .

Ill. - Etudes et rapports, .

IV. - Service de l'infonnation: pério-
diques et livres, .

V. - Comité central permanent de
l'opium et Organe de contrôle
des stupéfiants ,

VI. - Autres travaux contractuels
d'imprimerie ..

TOTAL, art. 1er à VI

VII. - A déduir... : Economies réalisées
grâce â la reproduction de
ce:taines publ~ati?ns par les
soms du Secretanat .

TOTAL, chapitre 11
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274. Le Comité n'a reçu aucun renseignement qui
porte à croire qu'on dispose à présent d'un personnel
et d'autres moyens suffisants pour pouvoir rattraper
entièrement le retard pris et que toutes les publications
prévues dans le programme de 1964 pourront effective­
ment paraître.

273. Enfin, le Comité consultatif tient à appeler
l'attention de l'Assemblée générale sur le fait qu'au
cours du dernier exercice financier révolu, c'est-à-dire
en 1962, le chapitre 11 a accusé un excédent de 167839
dollars qui provenait presque entièrement de l'article 1er

(Documents officiels) et de l'article III (Etudes et
rapports). Le Comité a été informé qu'ayant dû assu­
mer des tâches considérables et, en particulier, fournir
les services e."dgés par un programme de conférences
exceptionnellement chargé comprenant notamment deux
reprises de la seizième session de l'Assemblée générale,
le Secrétariat n'a pas été en mesure, en 1962, de pré­
parer, de metttre au point et de traduire les textes de
certaines des publications comprises dans le programme
approuvé assez tôt pour qu'elles puissent être imprimées
au cours de l'année. En conséquence, les travaux ont
dû être reportés sur l'année 1963, et les dépenses de
1962 s'en sont trouvées réduites d'autant. Pour les
mêmes raisons, une partie des documents officiels n'a
pas pu être publiée en 1962. En outre, le volume des
documents du Conseil de sécurité, du Conseil de tutelle
et de la Commission du droit international s'est avéré
moins important qu'on ne l'avait prévu à l'origine et,
par conséquent, l'on a eu à supporter, pour ces orga­
nismes, moins de frais d'imprimerie.

275. Pour toutes ces raisons, le Comité consultatif
est persuadé que les dépenses effectives d'imprimerie
pour 1964 pourront être maintenues à un niveau infé­
rieur au crt:dit de 1 481 600 dollars proposé par le
Secrétaire général. En conséquence, il recommande
d'ouvrir, au chapitre 11, ur.\ crédit de 1438500 dollars,
soit 43 100 dollars de moins que ne le demande le
Secrétaire général.~4a Ibid., par. 251.

268. Le crédit demandé sous la rubrique ii pour les 272. Le Comité consultatif note que si, cette année,
documents officiels du Conseil de sécurité dëpasse de trois publications périodiques du Département des
16200 dollars le crédit ouvert pour 1963, soit une affaires économiques et sociales -le Bulletin démogra-
augmentation de plus de 62 000 dollars ou de 257 p. 100 phique, la Revue internationale de service social et
par rapport aux dépenses effectives de 1962. Là encore, Habitation, construction et planification - ont cessé de
le Comité cc'lsultatif croit qu'en formulant sa demande paraître avec l'assentiment des organismes intéressés,
de crédit, le Secrétaire général a supposé que le nombre les économies réalisées en élaguant la liste de publi-
des séances continuerait à augmenter et que ses pré- cations ont été plus qu'annulées par diverses majo-
visions sont peut-être trop pessimistes. rations et par la décision de faire paraître une nouvelle

publication annuelle: la Revue internationale de déve­
loppement social. Le Comité consultatif se rend bien
compte de l'extension prise par les activités de l'Orga­
nisation des Nations Unies dans différents domaines;
il pense, cependant, que cette extension doit nécessaire­
ment, en raison des ressources limitées en personnel
dont on dispose, s'accompagner d'une réduction dans
des domaines d'activité plus anciens. La situation finan­
cière dans laquelle se trouve l'Organisation devrait être
une raison suffisante de contrôler strictement, afin de
les stabiliser, les dépenses relatives au programme de
publications et le Comité consultatif ne peut que recom­
mander, une fois de plus, d'examiner avec une extrême
attention la liste des publications, dans le but de sup­
primer toutes celles qui ne présentent pas ur. intérêt de
premier plan pour un grand nombre d'Etats Membres.

269. Dans la première partie de son rapport (par. 56
à 74), le Comité consultatif a présenté des observations
détaillées sur la situation difficile qui existera en 1964
en ce qui concerne les conférences et les réunions et,
ainsi qu'il l'a indiqué au paragraphe 99 ci-dessus, il
présume que le Conseil économique et social acceptera
les recommandations du Secrétaire général ter.dant à
réduire le nombre des réunions prévues pour 1964.
Cette décision aurait naturellemt::nt pour effet de réduire
le volume des documents officiels prévus à la ru­
brique iii (Le Conseil économique et social, ses com­
missions et comités). Les recommandations du Secré­
taire général tendent à: a) supprimer ou ajourner les
sessions de 1964 de cinq commissions techniques, ce qui
permettrait de réaliser, pour cette rubrique, une éco­
nomie de Il 500 dollars; et b) supprimer la session de
printemps, tenue au Siège, du Conseil lui-même, ce
qui entraînerait une économie supplémentaire de 14 500
dollars du fait de la réduction du volume des documents
officiels qui en résulterait.

270. Tout en ayant l'espoir que le Conseil acceptera
les recommandations du Secrétaire général, le Comité
consultatif ne veut pas préjuger la décision de cet
organe concernant sa propre session de printemps et se
bornera par conséquent à recommander de réduire de
Il 500 dollars le crédit demandé à la rubrique iii, parce
qu'il n'y aurait pas de documents officiels à imprimer
pour les commissions techniques qui ne se réuniraient
pas en 1964. Si le Conseil renonçait à tenir sa session
de printemps l'année prochaine, il conviendrait de
I..:duire les crédits de 14500 dollars de plus.

271. Le crédit demandé à l'article II (Publications
périodiques) s'élève à 678200 dollars et accuse donc
une augmentation de 29450 dollars. L'année dernière,
en présence d'une augmentation analogue, le Comité
consultatif a déclaré que le nombre même des publi­
cations énumérées dans le présent chapitre justifiait à
lui seul une réévaluation de l'ensemble du programme.
On a fait observer au Comité consultatif que toutes les
publications périodiques découlaient de résolutions de
l'Assemblée générale ou d'autres organes de décision
et ne pouvaient donc pas être interrompues sans l'appro­
bation des organes intéressés; cependant, le Comité
consultatif a suggéré que le Secrétaire général déter­
mine quelles étaient les publication~ qui étaient devenues
inutiles ou qui faisaient double emploi et présente
ensuite aux organes appropriés des suggestions tendant
à supprimer certaines publications, à les grouper ou en
réduire la fréquence. Le Comité consultatif pensait que
la masse des publications de l'ONU, à laquelle venait
s'ajouter l'abondante documentation des institutions
spécialisées et des autres organisations internationales,
devenait telle qu'il se pourrait bien qu'une bonne partie
de ces documents ne fût jamais lue 54a.
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CHAPITRE 12. - DÉPENSES SPÉCIALES

Titre IV. - Dépenses spéciales

a Au cas où le Conseil déciderait de supprimer sa session de
printemps en 1964, il conviendrait de prévoir une réduction
supplémentaire de 14500 dollars, ce qui porterait la réduction
totale à 26000 dollars (voir par. 270 ci-dessus).

a A savoir: 59 097 dollars pour le Cimetière commémorant
les morts des Nations Unies en Corée (art. 1er), 70000 dollars
pour une subvention à l'Ecole internationale des Nations Unies
(art. II), 60000 dollars pour les mesures tendant à encoura­
ger, sur le plan international, la recherche scientifique dans le
domaine de la lutte contre les maladies cancéreuses (art. III)
et 21500 dollars pour les programmes spéciaux d'enseignement
et de formation pour le Sud-Ouest africain (art. IV).

b A savoir: 75 000 dollars pour le Cimetière commémorant
les morts des Nations Unies en Corée (art. rer), 70000 dollars
pour une subvention à l'Ecole internationale des Nations Unies
(art. II), 50000 dollars pour les programmes spéciaux d'en­
seignement et de formation pour le Sud-Oue~t africain (art.
IV) et 4 650 000 dollars pour les obligations émises par
l'ONU (art. V).

pelle utilisable par les diverses confessions et l'érection
d'une barrière durable. Le Comité consultatif recom­
mande d'ouvrir le crédit demandé par le Secrétaire
général à l'article 1er•

278, L'article suivant pour lequel un crédit est
demandé actuellement est l'article 1V (Programmes
spéciaux d'enseignement et de formation pour le Sud­
Ouest africain). Le crédit demandé pour 1964 est le
même que le crédit ouvert pour 1963, soit 50 000 dol­
lars. Le Secrétaire généra', rappelle que, par sa réso­
lution 1705 (XVI) du 19 décembre 1961, l'Assemblée
générale a décidé d'instituer un programme spécial de
formation pour le Sud-Ouest africain, concernant no­
tamment l'enseignement technique, la formation de
personnel de direction et la formation pédagogique.

279. Ce programme, dont la mise en train a été lente,
fo' .ctionne à présent normalement, et l'on prévoit que
le crédit ouvert pour 1963 sera entièrement utilisé. Les
bourses sont offertes d'abord pour une année et peuvent
être renouvelées, si les bénéficiaires donnent satisfac­
tion, jusqu'à l'achèvement des études. Il semble, sur la
base des renseignements les plus récents, que la somme
de 50 000 dollars demandée pour 1964 sera en grande
partie nécessaire pour la prolongation des bourses
actuelles. Outre les bourses fournies par l'Organisation
des Nations Unies, 14 gouvernements d'Etats Membres
ont, pour donner suite à la résolution 1705 (XVI) de
l'Assemblée générale, informé le Secrétaire général
qu'il:; offraient des bourses d'études auxquelles peuvent
prétendre des candidats du Sud-Ouest africain. Le
Secrétaire général présentera à l'Assemblée générale,
à la dix-huitième session de celle-ci, un rapport indi­
quant le nombre de bourses d'études qui auront été
accordées à la suite de ces offres. En attendant, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir le crédit de
50 000 dollars demandé par le Secrétaire général à
l'article IV.

280. Conformément à la résolution 1739 (XVI)
adoptée par l'Assemblée générale le 20 décembre 1961,
le Secrétaire général a inscrit à l'article V (Obligations
émises par l'Organisation des Nations Unies) une
somme suffisante peur couvrir le service des intérêts
- au taux de 2p~ 100 par an - afférents aux obliga­
tions vendues et le remboursement, conformément au
tableau joint en armexe à ladite résolution, des annuités
du principal venant:: échéance. D'après le montant des
ventes effectives au 30wril1963 (136 085762 dollars),
et en supposant que toutes les souscriptions annoncées
jusqu'au 31 décembre 1962 (12690432 dollars) c;eront
honorées d'ici au 31 décembre 1963, la somme requise
pour le paiement des intérêts et de l'annuité du prin­
cipal venant à échéance se montera exactement à
7 494 977 dollars. En conséquence, le Secrétaire général
a demandé à l'article V un crédit de 7495 000 dollars.

281. A sa quatrième session extraordinaire, le
27 juin 1963, l'Assemblée générale a adopté une réso­
lution [résolution 1878 (S-IV)] modifiant le para­
graphe 8 de l'annexe à sa résolution 1739 (XVI), et en
vertu de laquelle "les obligations pourront être vendues
en totalité ou en partie à différents intervalles jusqu'au
31 décembre 1963". Le Secrétaire général ùevra par
conséquent présenter à l'Assemblée générale, à sa dix­
huitième session, une demande de crédits revisée tenant
compte du montant des intérêts et de l'annuité du prin­
cipal venant à échéance le 15 janvier 1964 en ce qui
concerne les obligations qui auront été vendues pendant
la prolongation de la période de vente.

42

Dollars

11 500a

31 600

43100

Dollars

7712800

7712800

210 597n

4845000b

276. Le crédit demandé à l'article 1er du chapitre 12
concerne le Cimetière commémorant les morts des
Nations Unies en Corée. Aux articles II et III figurent
respectivement, pour mémoire, des rubriques concernant
une subvention à l'Ecole internationale des Nations
Unies et le remboursement au Fonds de roulement du
montant des prix qui pourraient être décernés pour
encourager, sur le plan internati,mal, la recherche scien­
tifique dans le domaine de la lutte contre les maladies
cancéreuses. L'article IV couvre des programmes spé­
ciaux d'enseignement et de formation pour le Sud-Ouest
africain. L'article V, qui a été introduit pour la pre­
mière fois dans le budget de 1963 couvre les paiements
à faire au titre des obligations émises par l'ONU, et
un nouvel article (art. VI) a été ajouté ~ette année
pour le financement de l'assistance technique accordée
au Rwanda et au Burundi. Le projet de budget donne
un historique détaillé des activités auxquelles corres­
pondent ces divers chefs de dépenses et mentionne
également les résolutions pertinentes.

277. Le crédit de 67800 dollars demandé à l'ar­
ticle 1er pour le Cimetière commémorant les morts des
Nations Unies en Corée est inférieur de 7200 dollars
au crédit ouvert pour 1963. Le Comité consultatif note
qu'on se propose de dépenser un montant de 17700 dol­
lars pour la continuation en 1964 d'un programme
d'embellissement comprenant le remplacement des
plaques commémoratives tombales en bois par des
pierres tombales de marbre, la construction d'une cha-

Ricapitvl4ticK du ridHcticl\.f rtcommaJldiu:
Art. /.,.. - Documents officiels:

iii) Le Conseil économique et social, ses commis-
sions et comités.............. . .

Crédit demandé par le Secrétaire général.

Crédit recommandé par le Comité consul-
tatif ..

1%2 (dépenses effectives) .

1%3 (crédit ouvert) .

Autrl's articles du chapitrl' 11:
Travaux d'imprimerie .

TOTAL, chapitre 11
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282. Sous réserve, bien entendu, de toute augmen­
tation qui pourrait être nécessaire en vertu des de­
mandes de crédits revisées qui, comme il est expliqué
au paragraphe précédent, doivent être présentées à
l'Assemblée générale à sa dix-huitième session, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir le crédit de
7495 000 dollars demandé par le Secrétaire général à
l'article V (Jbligations émises par l'Organisation des
Nations Uv es).

283. Un crédit de 100000 dollars est demandé au
nouvel article VI, pour la continuation des services
consultatifs en vue de l'or;ganisation et de l'entraîne­
ment de forces de sécurité au Burundi et au Rwanda,
comme suite à la résolution 1836 (XVII) adoptée par
l'Assemblée générale le 18 décembre 1962. Etant donné
que les principes en vigueur ne permettent pas de finan­
cer ce projet au moyen des fonds du Programme élargi
ou du programme ordinaire d'assistanCè technique et
qu'il n'a pas été possib!le de se procurer d'autres res­
sources, le Secrétaire général a usé, pour demander le
crédit indiqué, de la faculté que lui donne la résolution
susmentionnée, d'utiliser des fonds budgétaires de l'Or­
ganisation dans la mesure où les dépenses en question
ne peuvent pas être couvertes au moyen d'autres
ressources.

284. En ce qui concerne l'e....ercice 1963, et confor­
mément au paragraphe 6 de la résolution 1836 (XVII)
qui fixait un plafond de 200 000 dollars pour les dé­
penses nécessaires à l'exécution de ce projet, le Secré­
taire général a demandé et obtenu l'agrément du Comité
consultatif pour engager à cette fin des dépenses ne
dépassant pas 122 300 dollars en vertu du paragraphe 1
de la résolution 1862 (XVII) de l'Assemblée générale,
relative aux dépenses imprévues et extraordinaires pour
l'exercice 1963. Il apparaît maintenant que les dépenses
effectives de 1963 ne dépasseront pas 130 000 dollars
et que. en raison du retard que subira le recrutement
d'experts l'année prochaine, un crédit de 100 000 dollars
devrait suffire pour 1964.

285. Le Secrétaire général ayant certifié, conformé­
ment à la résolution 1836 (XVII) de l'Assemblée géné­
rale, qu'il n'y a pas d'autres ressources disponibles pour
le financement de cette opération, le Comité consultatif
ne peut que recommander d'ouvrir le crédit de 100 000
dollars demandé par le Secrétaire général à l'article VI
du chapitre 12. Il se croit cependant tenu d'exprimer
des doutes sur la régularité de la procédure consistant
à financer une telle opération sur le budget ordinaire
de l'Organisation.

286. Etant donné les observations qui précèdent, le
ComIté consultatif recommande, en ce qui concerne les
crédits demandés actuellement au chapitre 12 pour 1964,
d'ouvrir le crédit de 7 712 800 dollars proposé par le
Secrétaire général.

Titre V. - Programmes techniques
(chap. 13 à 17)

287. Le montant des crédits qui seront ouverts au
titre V (Programmes techniques) dépend d'une décision
de principe que doit prendre l'Assemblée générale au
sujet de l'importance à donner aux programmes d'as­
sistance technique compte tenu de considérations budgé­
taires d'ensemble.

288. Dans son introduction au texte du titre V du
projet de budget pour 1964, le Secrétaire général rap­
pelle les termes de la résolution 1768 (XVII) adoptée
par l'Assemblée générale le 23 novembre 1962 par
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laquelle le Comité de l'assistance technique (CAT)
a été invité "à préparer, à sa session de novembre 1962,
une étude des rapports existant entre les divers pro­
grammes d'assistance technique des Nations Unies qui
relèvent de sa compétence et les programmes financés
sur le budget ordinaire, en vue d'établir entre eux un
lien plus rationnel et afin d'éviter que certaines activités
ne fassent double emploi au cours des e:œrcices à venir".
En outre, le Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires était prié "d'examiner
cette étude, d'informer le Secrétaire général de ses
observations et recommandations et de 1endre compte
d'urgence à l'Assemblée générale, afin d'aider le Secré­
taire général et l'Assemblée à assurer un lien plus
rationnel entre les programmes d'assistance technique
financés sur le budget ordinaire et ceux qui doivent être
financés par d'autres sources, et à établir le montant
des crédits à ouvrir au titre V du budget."

289. A sa session de novembre 1%2, le Comité de
l'assistance technique a achevé la phase préliminaire de
son étude; il est arrivé à la conclusion que, étant donné
le peu de temps dont il disposait, les aspects à long
terme de l'étude devraient être renvoyés tout d'abord
au Comité spécial créé en vertu de la résolution
851 (XXXII) du Conseil économique et social, dont
les conclusions lui seraient communiquées, pour qu'il les
examine et fasse connaître ses observations, à sa session
d'été de 1963 qui devait se tenir à Copenhague.

290. Dans l'intervalle, et sans préjuger les résultats
de cette étude ni les décisions que pourrait prendre
l'Assemblée générale, le Comité de l'assistance tech­
nique indiquait que le Secrétaire général, dans son
projet de budget initial pour 1964, pourrait demander
au titre V un crédit glohal identique à celui qui avait
été ouvert pour 1963. Le Secrétaire général était en
outre prié de soumettre au Comité de l'assistance tech­
nique, à sa session d'été de 1963, un programme établi
sur cette base et tenant compte de l'ordre de priorité
envisagé pour les divers projets de ce programme par
les gouvernements bénéficiaires et par les organes com­
pétents de l'ONU.

291. Conformément à la proposition du CAT et sous
réserve de la décision que prendra l'Assemblée génénle
lorsqu'elle sera saisie du rapport que le Comité con­
sultatif pour les questions administratives et budgétaires
lui présentera à sa dix-huitième session (comme on l'a
indiqué au paragraphe 288), en vertu du paragraphe 3
du dispositif de la résolution 1768 (XVII), le Secré­
taire général a maintenu le total des crédits demandés
pour 1964 au titre V du projet de budget à 6,4 millions
de dollars, chiffre approuvé pour 1963.

292. On remarquera au tableau 10, qui établit une
comparaison entre le budget initial actuellement proposé
par le Secrétaire général et les chiffres correspondants
des derniers exercices, que, tout en s'en tenant au
crédit global de 6.4 millions de dollars pour le titre V,
le Secrétaire général propose, pour des raisons touchant
l'ordonnance du budget, d'augmenter de 115000 dollars
les crédits demandés au chapitre 13 et de compenser
cette augmentation par une réduction équivalente au
chapitre 16. Selon le Secrétaire général, il doit s'agir
d'une modification de pure forme, qui n'entraînera
aucun changement des activités elles-mêmes.

293. Dans ces ccnditions, le Comité consultatif ne
peut pour le moment formuler d'observations sur les
crédits demandés par le Secrétaire général. Comme on
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l'a déjà signalé, il doit attendre, conformément aux huitième session. On se rappellera que l'année dernière,
dispoSItions de la résolution 1768 (XVII) de l'Assem- le Comité consultatif s'était également abstenu de for-
blée générale, d'avoir reçu l'étude que le Comité de muler des recommandations concernant le montant des
l'assistance technique doit lui soumettre dans le courant crédits à ouvrir au titre V du budget, l'Assemblée géné-
de sa session d'automne, avant de formuler des recom- raIe n'ayant pas encore. cl l'époque, pris de décision de
mandations précises à l'Assemblée générale il sa dix- principe à ce sujet.

Tablca" 10

ANALYSE DU TITRE V DU BUDGET POUR LES EXERCICES 1960 À 1964: DÉPENSES
EFFECTIVES DE 1960, 1%1, 1962; CRÉDITS OUVERTS POUR 1%3 ET CRÉDITS
DEMANDÉS POUR î%4
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Dollars

1640 176

1945000

CHAPITRE 17. - CONTR::>LE DES STUPÉFIANTS

296. Pour les raisons indiquées plus haut, au para­
graphe 293, le Comité consultatif s'abstiendra, pour le
moment, de formuler des recommandations concernant
le crédit demandé par le Secrétaire général au
chapitre 15.

297. Pour les raisons indiquées plus haut, au para­
graphe 293, le Comité cons' 1tatif s'abstiendra, pour
le moment, de formuler des recommandations con­
cernant le crédit demandé. par le Secrétaire général au
chapitre 16.

CHAPITRE 16. -ADMINISTRATION PUBLI'QUE

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général., 1 830 000

Crédit recommandé par le Comité consul-
tatif .

298. Pour les raisons indiquées plus haut, au para­
graphe 293, le Comité consultatif s'abstiendra, pour
le moment, de formuler- des recommandations con­
cernant le crédit demanJ.: par le Secrétaire général au
chapitre 17.

1962 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) .

Crédit demandé par le Secrétaire général ....

Crédit recommandé par le Comité consultatif.

1962 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) .

1963 1964
1960 1961 1962 Crédits CrédUs

Dépenses Dépenses Dépenses oHt'crts demalldh

Dol/ars des Etats·Ullis

480000 1 125 000 2 071 542 2 135 000 2250000
1200000 1 375 000 2 097 887 2 105 000 2105000

99 790 79836 125 699 140000 140000

125699

140000
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Dollars

140000

CHAPITRE 15. - SERVICES CONSULTATIFS DANS LE
DOMAINE DES DROITS DE L'HOMME

13. - Développement économique .
14. - Activités sociales .
15. - Services consultatifs dans le do­

maine des droits de l'homme...
16. - 1) Administration publique (for­

mation, services consultatifs
et recherche)............... 300 000 5·n 875 921 525 1 095 000 980 000

II) Administration pub 1i que
(OPEX) 209 644 333 125 718 651 850 000 850 000

17. - Contrôle des stupéfiants......... 49 188 73 696 67 979 75 000 75 000

TOTAL 2 338 622 3 528 532 6 003 283 6 400 000 6 400 000

CHAPITRE 14. - ACTIVITÉS SOCIALES

Chapitres

CHAPITRE 13. - DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général.. 2 250 000
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif .
1962 (dépenses effectives) 2 071 542
1963 (crédit ouvert) 2135000

294. Pour les raisons indiquées plus haut, au para­
graphe 293, le Comité consultatif s'abstiendra, pour le
moment, de formuler des recommandations concernant
le crédit demandé par le Secrétaire général au
chapitre 13.

Crédit demandé par le Secrétaire général ...
Crédit recommandé par le Comité consultatif
1%2 (dépenses effectives) .
1%3 (crédit ouvert) .

Dollars

Crédit demandé par le Secrétaire général.. 2 105 000

Crédit recommandé par le Comité consul-
tatif .

1%2 (dépenses effectives) 2 097 887
1%3 (crédit ouvert) 2105000

295. Pour les raisons indiquées plus haut, au para­
graphe 293, le Comité consultatif s'abstiendra, pour le
moment, de formuler des recommandations concernant
le crédit demandé par le Secrétaire général au
chapitre 14.
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1800

(28200)

(32400)

14200

(12 500)

(7 300)

AJ<gmentation
(Olt diminution)

DollarsArticles

~5 Ib~d., sei::i?!ne sessiqll, SuppléllWllt nO 7 (A/4814), par. 259.
• u6 IbId., sel:::le1llC seSSion, Annej,"es, point 54 de l'ordre du
Jour, document A/5075. par. 32.

57 Ibid., dix-septième session, Annexes point 62 de l'ordre
du jour, document A/5391. par. 57. '

1. - Organisme des Nations Unies chargé de
la surveillance de la 'rêve en Palestine ..

II. - Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine .

III. - Groupe d'observateurs militaires des Na­
tions Unies pour l'Inde ct le Pakistan ..

IV. - Représentant des Nations Unies pour l'Inde
et le Pakistan .

V. - Commission des Nations Unies pour l'uni­
fication et le relèvement de la Corée....

VI. - Ser~ic:s d~ ,repr~sentant spécial du Se-
cretaire general a Amman .

-----

Dollars

2388600

2350000

39888%

2453000

Crédit demandé par le Secrétaire général ..

Crédit recommandé par le Comité consul·
tatif .

Titre VI. -Musions spéciales et activités connexes libre d'analyser et de commenter les propositions du
CHAPITRE 18. _ MISSIONS SPÉCIALES Secrétai:e gé~éral ~o~lr faire en sorte que l,es acti~ités

en question SOlent gerees de la façon la plus economlque
et la plus efficace. Pour cette même raison, le Comité
pensait qu'il était nécessaire, notamment dans le: ca.; de
missions qui existent depuis quelque temps déjà et qUI
s~ront vraisemblablement maintenues, de procéder à un
examen périodique de leurs besoins sur le plan tant de
l'administration que de l'organisation, eu égard à l'évo­
lution de la situation 1515.

304. L'année dernière, le Comité a attiré l'attention
sur le passage ci-après du rapport de la Cinauième
Commission à l'Assemblée générale sur le proJet de
budget pour 1962: h ••• les membres de la Commission
ont. été d'avis qu'il convenait d'approuver les obser­
vatlOns formulées par le Comité consultatif [récoumées
au paragraphe 303 du présent rapport], et que les
organes compétents devaient tenir dûment compte des
~o~sidé~ation~ ad~l1i~istratives ;t budgétaires qui y
etaient enoncees, ainSI que des debats de la Commission
sur la question" 5tl. La Cinquième Commission ayant
ainsi manifesté son approbation, le Comité consultatif
a exprimé re~poir qu'il serait tenu le plus grand compte
des observations rappelées au paragraphe précédent.
. 305. Lorsqu'elle a examin.§, à la dix-septième ses­

~lOn, les chapitres 18 (Missions spéciales) et 19
(~erv~~e mobile ~e ,rONU) du projet de budget, la
CmqUlem': CommlsslOn a de nouveau cité et approuvé
l~s ?bservations du Comité consultatif qui précèdent,
aInSI que ses propres commentaires à ce sujet, rappelés
au paragraphe précédent. De plus, la Cinquième Com­
n,!ission a décid·. de publier le texte intégral de ces
diverses observatlOns dans une annexe spéciale à son
rapport à l'Assemblée générale concernant le projet de
budget pour 1963 57•

306. En dépit de ce qui précède, le Comité consul­
tc:tif note à nouveau cette année qu'à part la Commis­
sion de conciliation des Nations Unies pour la Palestine,
dont les travaux d'identification et d'évaluation des
biens immobiliers des réfugiés arabes doivent être ter­
minés avant la fin de 1963, toutes les autres missions
spéciales font encore l'objet d'une demande de crédit
au chapitre 18 du projet de budget pour 1964, sans
que le montant du crédit demandé ait diminué de façon
appréciable.

307. La d~m.ïnution nette de 64 400 dollars, par
rapport au credit ouvert pour 1963, des dépenses pré­
vu~s pour les missions les plus anciennes qui seront
mamtenues en 1964 se décompose comme suit:

1962 (dépenses effectives) .

1963 (crédit ouvert) .

299. Les crédits demandés aux articles 1er à VI du
chapitre 18 permettraient de maintenir les missions
spéciales existantes. Les crédits prévus à l'article VII
concernent le remplacement des fonctionnaires détachés
auprès des missions.

300. Le montant prévu au chapitre 18 s'élève à
2 ~8~ 600 dolla:s. Afin d'indiquer le coût total de chaque
mlssl~n, le projet ~e bud~et contient une récapitulation
des depenses supplementaIres pour lesquelles des crédits
sont prévus aux chapitres 3, 4 et 19 au titre des traite­
m~n~s et indemnités du personnel détaché auprès des
miSSlOns (1646951 dollars). ainsi qu'un état des
recettes attnbuables aux missions et inscrites dans les
p~évisiolls d.e ~ecettes, (221230 dollars). Pour le cha­
pItre 18 (MIssIons specIales) les dépenses totales nettes
prévues s'élèvent donc à 3814321 dollars.

.301. Le ~ré?~t demandé pour l'ensemble du cha­
pItre 18 est mfeneur de 64400 dollars au crédit ouvert
po~r. 1963. Cependant, on notera que le montant dt!
credIt pour 1963 comprend une somme de 32 400 dollars
destinée à la Commission de conciliation des Nations
Unies pour la Palestine, tandis que dans le projet de
bU,dge~ pour 1964, cette rubrique ne figure que pour
memOlre.

302. Outre le crédit de 2 453 000 dollars ouvert au
chapitre 18 pour 1963, le Secrétaire O'énéral confor-, b ,

meu;ent au p~ragr,a~he 1 de la. résolution, 1862 (XVII)
de 1Assemblee generale relatlve aux depenses impré­
vues et extraordinaires de l'exercice 1963, a demandé
et obtenu l'assentiment du Comité consultatif pour les
engagements de dépenses suivants: Commission de
conciliation des Nations Unies pour la Palestine
(~N~CP), .100 900 dollars: Comité spécial chargé
d etu~ler la. SltUatlO~ en c~ qUl ~~:ll1cerne l'application de
la DeclaratlOll sur 10ctrOl de lmdépendance aux pays
e~ aux peuples coloniaux, constitué aux: termes de la
resolution 1654 (XVI), 37700 dollars, dont 9500 dol­
lars pour la mission d'un sous-comité à Londres
21 400 dollars pour une mission à Aden, et 6 800 dollar~
pour U1;e mission en Guyane britannique. Ces dépenses
seront mscrites au budget additionnel de 1963.

303. Il semble que; tous les ans, des crédits soient
~emandés au chapitre 18 pour les mêmes missions'
etant donné que ces missions paraissent devoir se pro~
lo?~~r et qu'elles ont été entreprises comme suite à des
decisions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée O'éné­
:ale, le. Comité consultatif rappelle qu'il y a deux

b

ans,
Il a fatt observer à CE' sujet que, tant que 1'0rO'ane
~ompétent n'avait pas ckcidé qu'il devait être mi~ fin
a u~le ~l1ission ou qu'il y avait lieu de modifier ses
att.nbutlOns, le Secrétaire général avait pour tâche de
veiller à ce que chaque mission disposât des ressources
voulues pour pouvoir s'acquitter comme il convenait
des ~â;hes qui lui avaient été assignées. Cela étant, le
ComIte consultatif a ajouté qu'il s'était toujours senti

Dollars

830000
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CHAPITRE 19. - SERVICE MOBILE DE L'ORGANISATION
DES NATIONS UNIES

Italie , .. , .. 13
Japon , ,.. 4
Malaisie " .. ,.. 1
M.e~ique , .. 1
~lger,la ' .. , .. 3
Norvege ' 10
Paraguay ' ,.. 2
Pays-Bas ' .. 13
Philippin~, 9
République Dominicaihe.. 1
Royaume-Uni . 12
Suède "", .. 11
Suisse ,... 1
Thaïlande 4
Trinité et Tobago........ 1
Turquie................. 1

DoI/O'3

38600

1525700

1340243

1403000

Dollars

1565700

S8 A la date du 30 juin 1963, la répartition par nationalité
des 208 agents du Service mobile de l'ONU pour lesquels des
crédits sont demandés au présent chapitre du budget é1".it la
suivante:

Argentine 1
Australie 2
Autriche 6
B~lgiqu~ 14
Blrmame 1
Canada 5
Colombie................ 5
Danemark 24
Espagne , 12
Etats-Unis d'Amérique... 1
Ethiopie .. ,............. 1
France.................. 1
Grèce 14
Guatemala 1
Haïti 1
Inde , ,...... 6
Irlande , 26

312. Le crédit demandé à ce .:hapitre est destiné à
couvrir le coût d'un service mobile comptant un effectif
de 208 agents:;8; il ne tient pas compte des 69 agents
actuellement affectés à la Force d'urgence des Nations
Unies, des 127 agents affectés à l'Opération des Nations
Unies au Congo, ni des 9 agents qui travaillent dans
les bureaux locaux du Bureau de l'assistance technique,
les dépenses relatives à ces 205 autres agents étant
imputées sur les budgets des opérations en question.
Sur les 208 agwts pour lesquels des crédits sont
demandés, ? opérateurs radio sont actuellement affectés
à l'Office de secours et de travaux des Nations Unies
ponr les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient,
d leur traitement est remboursé.

313. L'augmentation totale de 162700 dollars du
crédit demaildé au chapitre 19 comprend 110600 dollars
pour les postes permanents (art. 1er). Le crédit
demanué à l'article 1er a été calculé compte tenu d'un
abattement de 5 p. 100 pour mouvements de personnel.
Or, le Service mobile, de par sa nature même, enregistre
des mouvements de personnel considérables et le Comité
consultatif est d'avis qu'on pourrait parfaitement tabler
sur un pourcentage plus ~!evé.

314. L'article II (Dépenses communes de personnel)
accuse une augmentation de 52100 dollars, dont 19400
dollars au titre des frais de voyage pour le congé dans
les foyers. Le Comité consultatif croit savoir que, afin de
tenir compte des mouvements de personnel, des change­
ments de lieu d'affectation et des ajournements de
congé, volontaires ou non, on a déjà réduit le crédit
concernant le congé dans les foyers de plus de 23 p. 100
par rapport au montant qu'i! faudrait prévoir si tous
les ayants droit devaient prendre leur congé. Toutefois,
le Comité tient à souligner que la réduction correspon­
dante qui a été appliquée au projet de budget pour '1963

Crédit demandé par le Secrétaire général.

Crédit recommandé par le Comité con:ml-
tatif "

1962 (dépenses effectives) , .

1963 (crédit ouvert) .

RidNCtiON ,uottl_Ndt,:
Cllap. 18. -1Iissions spéciales .

310. Le Comité consultatif pense que le poste ~e

dépenses le plus important sur lequel il soit possibl,:, de
réaliser des économies est l'article VII. Le crédit
demandé à cet article pour le remplacement des fonc­
tionnaires détachés auprès des missioils est maintenu
au niveau de 103 000 dollars, correspondant au crédit
ouvert pour 1963, alors que les dépenses effectives de
1962 ont été de 88949 dollars. Pour justifier ce chiffre,
on a fait valoir que, dans les bureaux permanents,
l'effectif des services administratifs et des services de
contrôle financier .essentiels se trouvait très sensible­
ment réduit en raison du grand nombre des missions
et opérations spéciales. Le Comité consultatif reconnaît
que les besoins a<..cuels des missions imposent une lourde
charge à certains services. II tient toutefois à rappeler
ce qu'il a dit ces trc;s dernières années: compte tenu
de la courte durée des absences. il ne faut remplacer les
fonctionnaires envoyés en mission que dans la mesure
où cela eso: strictement indispensable et après examen
très minutieux de chaque cas. Tout en notant l'assu­
rance donnée par le Secrétaire général, à savoir que le
nombre des remplacements est maintenu au strict mi­
nimum et que toutes les demandes de remplacement
font l'objet d'un examen rigoureux à l'échelon le plus
élevé, le Comité consultatif pense que ce système de
contrôle devrait permettre au Secrétaire géréral de
maintenir les dépenses au titre de l'article VII bien
en-dessous du crédit de 103000 dollars demandé pour
1964. Le Comité rappelle qu'en 1962 - année parti­
culièrement chargée pour ce qui est des missions
spéciales -les dépenses effectives ne se sont élevées
qu'à 88 949 dollars, alors que le crédit approuvé pour
cette année avait été de 114 500 dollars, et qu'une éco­
nomie de 25 5S1 dollars, soit 22,3 p. 100, a donc été
réalisée.

311. Compte tenu des observations qui précèdent et
des suggestions formulées ci-dessus, le Comité consul­
tatif recommande d'ouvrir au chapitre 18 un crédit
total de 2 3S0 000 dollars pour 1964, soit 38600 dollars
de moins que le crédit demandé par le Secrétaire
général.

308. Les chiffres de ce tableau montrent que dans
ce domaine au moins, le Secrétaire général ne s'est pas
borné à stabiliser les dépenses. puisqu'il a, en fait,
demandé pour 1964 des crédits généralement inférieurs
à ceux ouverts pour 1963. Le fait qu'il y soit parvenu
malgré l'augmentation des coûts confirme l'opinion du
Comité consultatif selon laquelle il est possible non
seulement de stabiliser, mais en fait de réduire les
dépenses si l'on s'y efforce résolument,

309. Le Comité apprécie les économies réalisées par
le Secrétaire général au chapitre des missions spéciales,
et reconnaît qu'au moins certaines d'entre ces dernières
fonctionnent avec un minimum de ressources. Il estime
cependant qu'il est possible de réaliser des économies
supplémentaires sous diverses rubriques telles que les
frais de voyage et les indemnités de subsistance (à cet
égard le Comité tient à réitérer le vœu que les gou­
vernements trouvent le moyen de modifier le système
actuel d'affectations de manière que les ob5ervateurs
puissent exercer leurs fonctions pendant plus d'un ;l.n),
l'utilisation et l'entretien des véhicules (le Comité sou­
haite que l'on exerce un contrôle rigoureux sur l'utili­
sation des véhicules), ainsi que les communications, le
transport de marchandises, les fournitures et les
services.

1

1

1

S
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320. Le crédit de 2 371 200 dollars demandé au
chapitre 20 est inférieur de 78 800 dollars au crédit
ouvert pour 1963. Il est proposé que le montant esti­
matif de la subvention prélevée sur les contributions
volontaires gérées par le Haut Commissaire soit, comme
l'indique le chapitre 2 des prévisions de recettes, ramené
de 600 000 dollars pour 1963 à 350 000 dollars pout
1964.

321. Dans ses rapports des deux dernières années 59,

le Comité consultatif a appelé l'attention sur la dimi­
nution de la subvention prélevée sur le produit des
contributions volontaires en faveur des réfu~iés, en
soulignant que le montant de cette subvention variait
d'une année à l'autre et semblait être fixé de façon
pragmatique selon l'importance des contribution,; volon­
taires que l'on comptait recevoir pour les programmes.
Le Comité ajoutait qu'il y aurait intérê'. à préciser les
critères régissant la fixation du montant des subven­
tions, afin que celui-ci puisse être arrêté compte dûment
tenu des dépenses auxquelles la subvention est censée
se rapporter.

322. Dans le projet de budget pour 1964, le Secré­
taire général indique que jusqu'à présent, la subvention
a été prélevée sur le produit des contributions volon­
taire~~ recueillies pour financer les grands projets d'as­
sistance. Les dépenses d'administration qui, au cours
d'un exercice donné, sont imputables à un :programme
déterminé, sont difficiles à évaluer en raison du nombre
de facteurs à prendre en considération. On peut s'en
Ïaire une idée approximative en ajoutant aux engage­
ments concernant le programme qui sont reportés de
l'exercice précédent (engagements non réglés) le mon­
tant des dépenses nouvelles à engager pendant l'exercice
en cours. Sur cette base, la subvention proposée repré­
sente un pourcentage à peu près constant du total des
engagements à régler pour les grands projets d'assis­
tance (1963: 4,7 p. 100, 1964: 4,6 p. 100, 1965: 4.5
p. 100).

323. En d'autres termes, il est proposé qu'une fois
menés à bonne fin les grands projets d'assistance,
c'est-à-dire les activités en faveur des "anciens réfu­
giés", la subvention soit supprimée. Ces grands projets
d'assistance sont en voie d'achèvement mais, pendant
une période tr~nsitoire qui se prolongera probablement
jusqu'à la fin de 1965, il restera à accomplir en faveur
de ces "anciens réfugiés" un travail administratif assez
considérable encore que de plus en plus limité Le
Secrétaire général suggère en conséquence que la sub­
vention soit progressivement réduite et finalement
supprimée. .

324. Le Comité consultatif n'entend pas se pro­
noncer sur le bien-fondé de cette proposition, mais il
doit appeler l'attention de l'Assemblée générale sur le
fait qu'il s'agit là d'un arrangement purement pratique
qui n'a jamais été expressément sanctionné par l'As­
semblée. S'il est donné suite à la proposition tendant à
supprimer progressivement la subvention, toutes les
dépenses administratives du Haut Commissariat pour
les réfugiés seront à brève échéa••~e imputées sur le
budget ordinaire de l'Organisation.

59 Ibid., seizième session, Supplément n,o 7 \A/4814), par. 300;
et ibid., dis-septième sessiOl~, Sl~pplément nO 7 (A/5207), par.
320 et 321.
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atteignait près de 37 p. 100. Le crédit demandé pour
1964 lui semble donc quelque peu excessif.

,,15. Le Comité a été info.mé que la principale
raison de l'augmentation substantielle des frais de
voyage prévus pour les congés nans les foyers en 1964
est due à la répartition inégale c. nombre de ces congés
entre les années paires et les années impaires. Le Comité
a donc comparé le crédit demandé pour 1964 et les
dépenses effectives de 1962 et a constaté que le chiffre
de 1964 était inférieur de 6 365 doHars. Mais en 1962,
les fonctionnaires ayant droit au congé dans les foyers
ont voyagé dans les 'conditions prévues par les anciennes
normef' de vovage alors qu'en 1964 on appliquera le
nouveau régitne de la classe économique. Lorsqu'il a
étudié la question d'une revision des normes de voyage
en 1962, le Comité a été informé que l'adoption du
régime de la classe économique se traduirait par une
économie de 30000 dollars sur le crédit de 160000 dol­
lars que demandait a'lors le Secrétaire général au
chapitre 19 pour 1963, soit une économie de 18,75
p. 100. Si la même règle avait été appliquée en 1962,
l'économie, calculée au prorata, aurait été de l'ordre de
29 250 dollars, par rapport au montant deE' dépenses
effectives. Qui plus est, le nombre théorique des ayants
droit au congé dans les foyers était de 360 en 1962 alors
qu'il est de 316 en 1964.

316. Pour toutes ces raisons, le Comité est d'avis de
réduire le crédit demandé au titre des frais de voyage
pour les congés dans les foyers.

317. Il semble que d'autres dépenses inscrites à
l'article II soient aussi susceptibles de réduction. Le
Comité consultatif signale, en particulier, l'augmen­
tation de 17600 dollars qui est proposée pour la
rubrique V (Frais de voyage à l'occasion du recrute­
ment, des mutations et de la cessation de service), ce
qui correspond. à une augmentation de plus de 55 p. 100
par rapport au crédit ouvert pour 1963, alors que le
tableau d'effectifs reste le même. Le Comité consultatif
doute, pour la même raison, que l'augmentation de
5 700 dollars proposée pour la rubrique vi (Indemnités
versées à la cessation de service) soit entièrement
justifiée.

318. Il est vrai que le crédit demandé à l'article III
(Frais généraux) est maintenu à 24000 dollars, chiffre
approuvé pour 1963, mais le Comité appelle l'attention
sur le fait que les dépenses effectives de 1961 et de
1962 ne se sont élevées qu'à 20 000 dollars environ.
Il semble donc raisonnable d'espérer que les dépenses
effectives de 1964 resteront bien inférieures au chiffre
que propose le Secrétaire général.

319. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitœ 19
un crédit de 1 525 700 dollars, soit 40 000 dollars de
moins que ne demande le Secrétaire général.
Réduction recommandée: Dollars
ChCfp. 19. -:- Service mobile de l'Organisation de;; Na-

bons Umes 40 000

Titre VIl. - Haut Commissariat des Nations Unies
pour les réfugiés

CHAPITRE 20. -HAUT COMMISSARIAT DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS

Dollars
Crédit demandé par le Secrétaire général. 2 371 200
Crédit recommandé par le Comité consul-

tatif 2275 000
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1962 (dépenses effectives) .
1963 (crédit oU\'ert) .

Dollars
2586070
2450000
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Titre VIII. - Cour internationale de Justice

CHAPITRE 21. - COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

Dollar.

Crédit demandé par le Secrétaire général. .. 964 600
Crédit recommandé par le Comité consultatif 955 000
1962 (dépenses effectives) .,............. 938781
1963 (crédit ouvert) 914300

332. L'augmentation de 50 300 dollars du crédit
demandé au chapitre 21 est entièrement due aux dé­
pen:;es supplémentaires prévues dans deux des quatre
articles que comporte ce chapitre.

333. L'article II (Traitements, salaires et indem­
nités du personnel du Greffe) accuse une augmentation
de 39 700 dollars, qui est essentiellement imputable aux
facteurs ci-après:

a) Le crédit demandé sous la rubrique i (Postes
permanents) est porté à 235 200 dollars, soit une aug-

remarque vaut pour d'autres postes de dépenses notam­
ment pour les frais généraux et fournitures, y compris
les comm~tnication8, services postaux et transports de
marchandIses, au titre desquels le Secrétaire général
ne propose qu'une réduction minime. Le Comité con­
su~tatif estime en fin de compte que ces dépenses pour­
raIent être maintenues à un niveau inférieur et il recom­
mande en conséquence une réduction de 19 ~oo dollars
des crédits demandés aux articles 1er à VIII, le Secré­
taire général pouvant répartir cette réduction comme
il l'entendra.

330. Le crédit demandé à l'article IX (Indemni­
sation des réfugiés persécutés par le régime nation;]1.

socialiste du fait de leur nationalité) s'élève, dans le
projet de budget, à 121400 dollars soit 32600 de
moins que le crédit ouvert pour 1963. Cette somme
devait permettre d'en terminer avec les opérations
d'indemnisation en 1964. j\'1ais, postérieurement à la
préparation du projet de budget, il est apparu que l'on
pourrait achever ces opérations en 1963 moyennant une
dépense supplémentaire de 77 000 dollars, le crédit
demandé pour 1964 à l'article IX pouvant être réduit
d'autant. Pour faire face ft cette dépense, le Secrétaire
général a demandé et obtenu l'assentiment du Comité
consultatif pour des engagements de dépenses d'un
montant maximum de 77 000 dollars, conformément au
paragraphe 1 de la résolution 1862 (XVII) de l'Assem­
blée générale, relative aux dépenses imprévues et extra­
ordinaires de l'exercice 1963. Le Secrétaire général se
propose de signaler cet ajustement dans le rapport qu'il
présentera à l'Assemblée générale à sa dix-huitième
session sur le budget additionnel de 1963 et de deman­
der, pour le financement de ces dépenses, soit des fonds
supplémentaires nécessaires, soit un virement de cha­
pitre à chapitre. En conséquence, . ~ crédit demandé
pour 1964 à l'article IX devrait être ramené de 12' 400
dollars à 44 400 dollars, soit une diminution de 77 000
dollars.

331. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 20
un crédit de 2275 000 dollars, soit 96200 dollars de
moins que ne demande le Secrétaire général.
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2450000
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325. Le Comité a été informé que l'on a entrepris
une étude générale de la structure administrative du
Haut Commissariat en vue d'une réduction progressive
de l'appareil e.xistant. Cette étude porte notamment sur
l'utilité du maintien de certains bureaux secondaires
et sur la possibilité d'en réduire les effectifs au fur et
à mesure que les opérations touchent à leur fin. Le
Comité consultatif se félicite qu'on ait entrepris une
telle étude et espère qu'elle sera effectuée avec toute la
diligence et la conscience nécessaires.

326. La diminution de 78 800 dollars du crédit
demandé au chapitre 20 est essentiellement imputable à
l'économie de 48500 dollars que l'on compte réaliser
au titre de l'article 1er (Traitements et salaires). Ces
48500 dollars se décomposent comme suit: 18 OOG dol­
lars pour les postes permanents et 30 500 dollars pour
le personnel temporaire et les consultants.

327. Etant donné que 20 postes permanents (11
postes d'administrateur adjoint de première chsse
[P-2] et 9 postes d'agent des services généraux) seront
rayés du tableau d'effectifs de 1964, une réduction de
18 000 dollars du crédit demandé pour les postes per­
manents peut sembler bien modeste. Mais le Comité
consultatif a été informé que le crédit ouvert pour 1963
au titre des postes permanents risque de se révéler
insuffisant. La raison en est que le crédit initialement
demandé pour 1963 a été calculé sur la base des coûts
moyens en janvier 1962; or, par suite de majorations
ultérieures des traitements et indemnités de poste, les
dépenses correspondant au tableau d'effectifs approuvé
de J963 dépasseront d'environ 78 000 dollars le montant
prévu. En raison des nouvelles majorations et augmen­
tations périodiques de traitement prévues pour le pro­
chain exercice financier, le maintien en 1964 des mêmes
postes permanents entraînera un surcroît de dépenses
de 14 000 dollars. On peut donc dire que, si les
20 postes qu'il est proposé de supprimer pour 1964
avaient été maintenus au tableau d'effectifs, il aurait
fallu demander au titre des postes permanents pour
1964 un crédit supérieur de 92 000 dollars au montant
approuvé pour 1963. En d'autres termes, l'économie
réelle résultant de la suppression de 20 postes envisagée
pour 1964 est de 110 000 dollars.

328. Le Comité prend note de la diminution de
30 500 dollars du crédit dem,cndé pour 1964 au titre
du personnel temporaire et des consultants et espère
que de nouvelles mesures seront prises pour continuer
à réduire ces dépenses quand l'occasion s'en présentera.

329. Le seul article du chapitre 20 qui accuse une
augmentation est l'article III (Dépenses communes de
personnel). Cette augmentation (14200 dollars\ ,.if'l1t
essentiellement au fait que la réduction progresslVe du
tableau d'effectifs en 1964 entraînera certaines dépenses.
Le Comité prend note d'une augmentation de 22 000
dollars pour les indemnités versées à la cessation de
service et primes de rapatriement, et de 4 000 dollars
au titre des frais de voyage et de déménagement à
l'occasion des nominations, des mutations et de la cessa­
tion de service. Ces augmentations sont en partie com­
pel1sées par certaines diminutions apparaissant sous
d'autres rubriques de l'article III. Mais ces diminutions
ne paraissent pas être en rapport avec les réductions
d'effectifs envisagées par le Haut Commissariat pour
les réfugiés. Il semblerait pourtant que la réduction de
l'appareil administratif doive s'accompagner d'une
diminution des dép~nses correspondantes. A cet égard,
des contrôles stricts sont nécessaires et la même
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Récapitulation des réductions recommandées:

Art. Ir" à VIII .
Art. IX .

TOTAL, chapitre 20

DollOl'S

19 200
77000

96200
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C/zap. 21. - Cour internationale de Justice........... 9 600

Dollars

9300000

9225000

8601265

9101000

Clzapitre premier des ,'ecettes. - Contributions
dit personnel

Prévisions de recettes

TITRE PRElIIER. - RECETTES PROVENANT DES
CO::-;TRIBUTIONS DU PERSONNEL

338. Ce chapitre concerne le produit probable des
contributions auxquelles sont assujettis les traitements
et émoluments des fonctionnaires, en vertu de l'ar­
ticle 3.3 du Statut du personnel. La totalité de la somme
en question sera créditée au Fonds de péréquation des
impôts pour être répartie entre les Etats Membres
conformément à la résolution 973 (X) de l'Assemblée
générale, en date du 15 décembre 1955.

339. Les recettes escomptées pour 1964, soit
9 300 000 dollars, dépassent de 199 000 dollars le '110n­
tant estimatif approuvé pour 1963,

340. Il existe un rapport direct entre le produit des
contributions du personnel et le montant des traite­
ments et de certaines dépenses communes de personnel
visés aux chapitres 3, 4, 18, 19, 20 et 21 du budget,
L~s réductions que le Comité consultatif recommande
pour ces chapitres entraîneraient, par voie de consé­
quence, une dIminution d'environ 75000 dollars des
recettes provenant des contributions du personnel.

rappelle que le Greffe se heurte à des difficultés de
recrutement en ce qui concerne certaines catégories de
secrétaires et d'employés de bureau. De ce fait, il devrait
donc être possible de réaliser quelques éconcmies en
1%4.

336. De l'avis du Comité con~ultatif, l'augmentation
des crédits demandés il la rubrique viii de l'article III,
pour les travaux contractuels d'imprimerie, semble pré­
maturée, D'une part, cette demande repose uniquement
sur des hypothèses: d'autre part. le Comité souligne
que le dépassement de crédit de 9 839 dollars qui a été
enregistré en 1962 - année où la Cour a eu un volume
de travail sans précédent - a été en fait compensé par
les économies réalisées sous d'autres rubriques du cha­
pitre 21. Un déficit beaucoup plus important, qui
atteignait 20802 dollar", a d'aillenrs été enregis~ré en
1962 sous la rubrique "personnel temporaire", sans
mentionner les autres cas de dépassement de crédits.
Le montant total des déficits enregistrés sous diverses
rubriques a atteint 41 349 dollars, alors que Je déficit
net pour l'ensemble du chapitre 21 n'a été que de
181 dollars, Aussi, le Comité est-il convaincu que le~

crédits demandés au titre des travaux contractuels d'im­
primerie peuvent être réduits sans inconvénient.

337. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'ouvrir au chapitre 21
un crédit de 955 000 dollars, soit 9 600 dollars de moins
que ne demande le Secrétaire général.

PréYÏsions présentées par le Secrétaire gé-
nétal . .

Prévisions recommandées par le Comité
consultatif .

1962 (montant effectif) .
1963 (montant estimatif) .
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mentation d'environ Il 600 dollars pour tenir compte
ùe la hausse de 10 p, 100 des salaires des agents des
services généraux, à La Haye, et du reclassement d'un
poste de correcteur d'épreuves du grade 1'-1 1U grade
1'. .2, ainsi qu'aux augmentations anuuelles de t,·1.itement
du personnel;

b) Le crédit demandé sous la rubrique ii (rersonnel
temporaire) est porté à 55 000 dollal.~, .>01t une aug­
mentation de 1-l 50\) dollars destinée il. financer le sur­
croit de travaux de traduction qui doit résulter, en
196-l, de la présentation tle très longs mémoires tou­
chant les affaires dont la Cour sera saisie, ainsi que le
recrutement d'interprètes pour faire face à l'augmen­
tation du nombre des audiences qui est pr~vue. Le
Comité consultatif .::roit savoir que, les années précé­
dentes, le personnel recruté à titre temporaire pour
cette catégorie de travaux était composé presque égale­
ment d'employés de bureau et d'administrateurs.

c) Le crédit demandé sous la rubrique x (Frais de
voyage pour le congé dans les foyers) est porté à 7 200
dollars. soit tUle augmentation de 6 300 dollars, due
exclusivement au fait que les congés dans les foyers
som très inégalement répartis entre les années paires
et les années impaires,

d) Les autres rubrique::, accusent diverses augmen­
tations mineures qui sont soit la conséquence des ajuste­
ments de traitement, telle l'augmentation des cotisations
à la Caisse des pensions, soit imputables aux dimen­
sions restreintes de l'organisation, qui font que les
mouvements de personnel peuvent avoir des réper­
cussions budgétaires relativement importantes, pour ce
qui est des indemnités versées à la cessation de service
par exemple,

334, A l'article III (Charges communes), l'augmen­
tation de 10 650 dollars porte presque uniquement sur
le poste viii (Travaux contractuels d'imprimerie), pour
lequel les prévisions de dépenses sont passées de 25000
à 35000 dollars. Le Comité note qu'en 1962 les dé­
penses effectives ont atteint le chiffre de 41 339 dollars,
alors que le crédit ouvert n'était que de 31 500 dollars,
Ce dépassement de ciédit peut s'expliquer par le fait
qu'en 1962 l'ordre du jour de la Cour était e'\:ception­
nellement chargé; cette année-là, la Cour a siégé
229 jours, ce qui a exigé l'impression de 1400 pages
de recueil. On a fait savoir au Comité que c'est à la
suite de ce précédent que le crédit demandé pour 1964
avait été augmenté par rapport au chiffre antérieur de
25000 dollars, Si, pour 1963, la Cour a un ordre du
jour peu chargé - au moment de la rédaction du
prés.:nt rapport, il est prévu que la Ccur n'examinel"a
qu'une ou deux affaires seulemE"lt - il n'en ira pas de
même en 1964. Il semble que l'une des affaires dont la
Cour sera saisie en 1964 donnera lieu non seulement
à des séances nombreuses, et par conséquent à l'impres­
sion d'un recueil volumineux, mais également à la
présentation par les parties de très longs mémoires et
contre-mémoires. Rappelons, ainsi qu'il est indiqué an
paragraphe 333, b, ci·-dessus, que c'est la traduction de
ces documents qui justifie l'augmentation de crédit
demandée au titre du personnel temporaire.

335. Le personnel permanent du Greffe étant peu
nombreux, le Comité consultatif se rend compte que les
cessations de service et les engagements sont relative­
ment rares et qu'il est sans doute difficile de prévoir un
abattement forfaitaire pour mouvements de personnel.
Cependant, les effectifs ne seront certainement pas au
complet pendant toute l'année et, à cet égard, le Comité
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Dollars

1580800
1653447
1784700

1580800

TITRE 1L -- .\ l'TRES REl'ElTES

341. Le Comité .:onsultatif re':ll1nmande donc d'ap- .145. .\ux paragraphes 321 il 324 ci-dt'ssus. II' Cùmité
prouver, pour le .:hapitre l"r dt's rù.'t'ltes, un montant consultatii a prt'sentl' des observations détai1l';es sur la
estimatii dt' q 225 1)00 dollars. réduction dl' 42 p. 100 de la suhvention préle\'ée sur
R"J".-ti..'M .....'''''''J"J.... : D"I/~rs les contrihutillns volontaires gt'rt'es par le l-Iaut Com-
l ï!'I!, J" dN r.·...·tt..s. - Contriblltillts ,lu p~rsùll!lel. 75 000 mh;saire qui t'st proposl'e pour 1964, et qui serait un

premier pas wrs l'éliminatÏl \ complète de cette sub­
vention .tans les deux ou trois années ù venir. Ll'
Comitl' se hllrtlera :\ rappeler il l'Assemblée générale
qu'indt'pt'ndammellt lit' la question de So'Woir si ce plan
est justilié ou \wn, il s'agit d'un arrangement spécial
qui n'a jamais rl',u l'approbatirlll de l'Assemblée et qui
aboutirait, s'il l'tait appliqué, à imputer sur le budget
ordinaire dl' l'00:U toutes les dépenses d'adminis­
tration llu lIaut Commissariat pour les réfugiés.

346. Sous résl'r\'t' des observations qui précèdent,
le Comité consultatif rel'ommande d'approuver, pour le
chapitre 2 dt'~ recettt'S, le montant estimatif de 1 580 800
dollars prnposl; par le Secrétaire général.

Prènsi,):lS présentées par le Secrétaire gé­
nèral

Prè\'Ï:,;il1ns reconllllandées pat le Comité
ù1nsultatif .

lol'! (nwntant etfectif) .
111t~3 (nwlltant estimatif)

Charifr, 3 des l'caftes, - Recettes générales

Dollars

3~7. Le n~ol~tant, des recettes prévu.'s au chapitre 3
accuse une dl11unutlOn de 535 700 dollars par rapport
au chiffre approuvé pour 1963. Cela est .lû surtout aux
trois facteurs suivants:

a) Au poste ii, on prévoit une diminution de 219 300
dollars des recettes provenant des remboursements au
titre du personnel et des services fournis aux insti­
tutions spécialisées et à d'autres organismes. Cette
diminution s'explique par le fait que le chiffre de 1963
comprenait deux versements non renouvelables, à savoir
un~ somme de 193000 dollars représentant la partici­
patIOn du Gouvernement autrichien aux dépenses de la
Conférence internationale de plénipotentiaires sur les
relations cc:nsulaires, qui s'est tenue à Vi...nne au prin­
teu:ps 1963, et 39300 dollars représentant la partici­
patIOn du Gouvernement italien aux dépenses de la
Conférence sur le tourisme et les voyages internationaux
qui doit se tenir à Rome d'août à septembre 1963:

b) Poar le poste iii (Intérêts et revenu des place­
ments), on prévoit une diminution de 75000 dollars.
A ce pr~p.os, le Secrétaire général a indiqué que, dans
les condItIOns actuelles, on ne pouvait prévoir qu'un
montant très faible au titre du revenu des placements
et des intérêts bancaires;

c) La diminution des recettes du chapitre 3 tient
principalement à ce que le Secrétaire général, sur le
conseil du Comité des commissaires aux comptes, a
décidé de ne pas prévoir de recettes pour 1964 au
poste vi (Contributions d'Etats non membres), Il en
résulte en effet une perte fictive de 253 000 dollars, Le
Comité consultatif s'est informé des raisons techniques
qu~ motivent cette décision et des avantages escomptés
et Il a appris que si cette mesure n'est pas indispensable,
elle est cependant conforme à de saines méthodes comp­
tables et simplifierait le calcul des contributions.

348. Le Comité consultatif comprend que si le mon­
tant prévu pour le poste iii (Intérêts et revenu des
placements) est aussi bas, c'est parce que la situation

3.J.2. Les 1 580800 dollars escomptés correspondent
aux sommes il. recevoir ci-après. qui doi\'ent être portées
el~ recettes au budget ordinaire:

a) \"ersement de 981 600 dollars du Compte spécial
du Programme élargi d'assist:l.llce technique, compre­
nam: i) 936 600 dollars il titre de participation aux
dépenses d'administI _.•ion et des services d'exécution
faite:' par l'axe en tant qu'organisation participante;
ii) 45000 dollars ft titre dt:: participation aux dépenses
des services centraux faites pour la gestion du Compte
spécial:

z,) Subvention de 350 000 dollars prélevée sur le
fonds des contributions volontaires gérées par le Haut
Commissaire pour les réfugiés, pour les dépenses d'ad­
ministration inscrites au chapitre 20 du budget en vue
d~ r~~écution des divers programmes intéressant les
refugles:

e) \ -ersement de 249 200 dollars de la Caisse com­
nmne des pensions du personnel des ~ations Unies, au
titre des dépenses de cet organisme qui sont inscrites
au budget ordinaire.

343. Le mO'1tant des recettes prévues pour 1964
est inférieur de 203 900 dollars au chiffre approuvé
pour 1963. Cela est dû au fait que la subvention pré­
levée sur le fonds des contributions volontaires gérées
par le Haut Commissaire (art. II) doit diminuer de
250 000 dollars tandis que le versement de la Caisse
COmlT'Une des pensions du personnel des Nations Unies
(art. III) augmentera de 46 100 dollars.

344, La somme à recevoir du Compte spécial du
Programme élargi d'assistance technique (art. 1er ) reste
au niveau fixé pour 1963 conformément à la formule
que le Conseil économique et social a arrêtée pour
toutes les organisations participantes, pour la période
1963-1964, dans sa résolution 855 (XXXII) du 4 août
1961 60. A sa trt''1te-sixième session, qui s'est ouverte
à Genève le 2 juillet 1963, le Conseil doit, en se fondant
sur des propositions formulées par le Comité de l'assis­
tance technique à sa session de Copenhague de juin
1963, étudier une formule nouvelle qui serait applicable
à la prochaine période biennale (1965-1966), Le Comité
consultatif note que le libellé de la rubrique ii de
l'article 1er a été modifié conformément à la suggestion
qu'il avait présentée au paragraphe 319 de S011 rapport
sur le projet de budget pour 1963.

60 "Les allocations .•. devront prendre la forme de sommes
forfaitaires dont le montant sera équivalent à 12 p. 100 de la
moitié du coût des projets pour 1961-1962."

Prédsi()ns prt'sentét's par le Secrétaire gé-
nérai .. . .

Prévision~ ,:l'cùmmal1dél's par le Comité
consultatlt '" .

1%2 (montant etIel,tii) .
1963 (montant estimatif) .

1253600

1 3~S 600
1 ï52310
1789300
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Dollars
1 869 639
1 601 961
1 392 190
1 562 964
1 810 764
1 875 804
1 808 500
1 900000

1400000
1358623
1300000

(montant effectif) .
(montant effectif) .
(montant effectif) .
(montant effectif) .
(montant effectif) .
(montant effectif) .
(montant estimatif) ..
(montant estimatif) ..

On peut constater que le montant des ventes, après un
nouveau fléchissement de brève durée en 1963, attribué
en partie à la grève des journaux à New York, a repris
son mouvement ascenrlant.

355. Le Comité consultatif note avec satisfaction les
résultats excellents des efforts faits par l'Administration
postale de l'ONU pour susciter l'intérêt du public pour
l'ONU tout en procurant à l'Organisation des recettes
appréciables. Il tient à souligner les efforts particuliers
faits au cours des quatre dernières années pour déve­
lopper les ventes de timbres-poste de l'ONU et en
particulier pour atteindre un plus grand nombre de
philatélistes en diffusant les timbres-poste de l'ONU
par l'intermédiaire des administrations postales na­
tionales. L'Administration postale stimule aussi l'intérêt
du public en fournissant du matériel d'exposition et
en participam: à des expositions philatéliques dans
divers pays.

61 DoCltmCllts officiels de l'Assemblée générale, quinsième ses­
sion, Supplément na Î (A/4408), par. 304 et 305; ibid., sei­
sième session, Supplément na 7 (A/4814), par. 308; ibid., dix­
septième session, Supplément na Î (A/5207), par. 331.

1957: chiffre d'",ffaires brut
1958: chiffre d'affaires brut
1959: chiffre d'affaires brut
1960: chiffre d'affaires brut
1961: chiffre d'affaires brut
1962: chiffre d'affaires brut
1963: chiffre d'affaires brut
196-+: chiffre d'affaires brut

353. Les recettes nettes provenant '. la vente de
timbres-poste de l'ONU sont évaluées à 1 358000 dol­
lars, soit 58 000 dollars de plus que le montant estimatif
approuvé pour 1963. On prévoit un chiffre ti'affaires
hmt de 1 900 000 dollars, ce qui représenterait une
augmentation de 91 500 nollars par rapport au chiffre
approuvé pour 1963. LI:s sommes qu'il faudra déduire
du chiffre d'affaires brut pour parvenir au montant des
recettes nettes sont évaluées à 300 000 doll:;,rs pour les
versements aux Postes des Etats-Unis (acheminement
et oblitération du courrier) et à 242 000 dollars pour
les dépenses d'exIJloitation imputables sur les recettes.
Il ne faut pas ot'.blier cependant que le coût des traite­
ments des fonctionnaires permanents et les dépenses
communes de personnel de l'Administration postale de
l'ONU sont inscrits aux chapitres pertinents du budget.
L'ensemble de ces dépenses étant évalué à 31ï 100 dol­
lars pour 1964, le montant effectif de l'excédent des
recettes par rapport aux dépenses directement attri­
buables à cette opération est estimé à 1 040 900 dollars.

354. Dans ses rapports sur les budgets des trois
derniers exercices financiers 61, le Comité consultatif
a appelé l'attention sur les variations du chiffre d'af­
faires brut qui, après avoir diminué progress:'vement
entre 195ï et 1959, a augmenté les années suivantes,
ainsi qu'il ressort des chiffres ci-après:

95 000

Dollars

Chap. 3 des recettes. - Recettes générales .

A lIgmclltation recommandée:

349. Dans le cas du poste vii (Ser\'Îces de télévision
et distribution de films), les prévisions pour 1964 sont
maintenues au chiffre approuvé pour 1963 (240000
dollars). Etant donne que ce montant est inférieur
d'environ 112000 dollars aux rec'~ttes effectives de
1962, le Comité consultatif a demandé des précisions à
ce sujet et a été informé que le montant des recettes
effectives <i.e 1962 (352063 dollars) était anormalement
élevé par suite du report de recettes correspondant à
des programmes entrepris en 1961. Cependant, le
Comité doit faire observer que, malgré ce report, les
recettes de 1961 n'en ont pas moins ~tteint 271 817 dol­
lars, chiffre sensiblement plus élevé que celui qui est
proposé pour 1964. Il faut également tenir compte du
fait que la télévision prend une place de plus en plus
grande dans le programme de travail du Service de
l'information, ce qui permet d'espérer que les recettes
des services de télévision seront plus fortes qu'il y a
quelques années.

350. Pour toutes ces raisons, le Comité consultatif
estime que l'on peut raisonnablement prévoir que les
recettes effectives des services de télévision et de la
distribution de films en 1964 ne seront pas de beaucoup
inférieures à la moyenne annuelle de la période biennale
1961-1962, qui était d'environ 312000 dollars. Par
conséquent, le Comité propose formellement d'approu­
ver, pour le poste vii, un montant de 300 000 dollars
au moins, ce qui représente une augmentation minimum
de 60 000 dollars par rapport au chiffre proposé par le
Secrétaire général.

351 La diminution de 12000 dollars, soit 20 p. 100,
prévue pOl'r le poste iv (Vcnte de matériel usagé
[matériel de bureau, de transport, etc.]), parait égale­
ment entachée de pessimisme et le Comité pense que
l'on peut obtenir de meilleurs résultats en ce qui con­
cerne la vente du matériel usagé et que le montant
effectif des recettes de ce poste dépassera le chiffre de
48 000 dollars prévu par le Secrétaire général. De plus.
en ce qui concerne les autres postes du chapitre 3, le
Comité pense que les montants proposés pourraient fort
bien être un peu dépassés.

352. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif recommande d'approuver, pour le
chapitre 3 des recettes, un montant de 1 3-1-8 600 dollars,
soit 95 000 dollars de plus que le chiffre proposé par
le Secrétaire général.

de trésorerie de l'Organisation ne permet sans doute Chapitre 4 des recettes, - Vcnte de tim~res-poste

pas d'escompter des recette;; importantes au titre des de l'ON U (Administratio)J postale de l'ONU)
intérêts tancaires et du revenu des placements à court Dollars
terme pour 1964, Néanmoins, il tient à souligner que Prévisions présentées par le Secrétaire gé-
du moment que l'on peut compter sur l'achèvement des . 1 1 358000

C r' d r nera .
opérations au ongo et augmentatIOn u montant ,u Prévisions recommandées par le Comite;
Fonds de roulemt:nt, ainsi que sur le versement de
certaines des principales contributions d'Etats l\Iembres consultatif .
en un laps de temps relativement court pendant le 1962 (montant effectif) .
deuxième semestre, l'Organisation devrait avoir tempo- 1963 (montant estimatif) .
rairement des disponibilités de caisse considérables pou­
vant faire l'objet de placements avantageux. En con­
:::équence, le Comité pense qu'en 1964 les recettes
t:ffectives provenant des intérêts et du revenu des place­
ments à court terme dépassero t les prévisions du
Secrétaire général.

13-1-8600
1 ï52310
1789300
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Rerommandationa détaillées concernant le projet de budget

Dol:ars
12000

828000
786 530
731500

Chapitre 6 des recettes. - Services destinés aux
visiteurs; restaurants et services annexes

Dollars

743000

Altgmelltation reeotllmalldé.':
Chap. 5 des recettcs. - Vente des publications .

366. Les prévisions de ce chapitre sont groupées
sous deux articles: l'article Ier concerne les services

62 Docl/mellts officiels de l'Assemblée générale, dix-septième
session, Sltpplémellt nO ï (A/5207), par. 338.

Prévisions présentées par le Secrétaire général
Prévisions recommandées par le Comité con-

sultatif .
1962 (montant effectif) .
1963 (montant estimatif) .

541000
453662
541000

Chatitre 5 des recettes. - Vcnte des publications

Dollars
528800

356. A ce propos, le Comité fait observer que, bien 323 800 dollars, contre 306 400 doUars en 1963. Dans
que l'on n'envisage pas d'installer un comptoir de vente ces condi!ions, le montant effectif de l'excédent des
de timbres de l'ONU à l'Exposition internationale de recettes provenant de la vente des publications par rap-
New York en 1964, l'Exposition attirera certainement port aux dépenses directement attribuables à cette opé-
un nomhre considérableMent accru de visiteurs à New ration est estimé à 205000 dollars pour 1964, contre
York, dunt une gr::>.nde partie viendront sans doute 234600 dollars pour 1963, soit ur.e diminution de
visiter ro!\c et passeront, à cette occasion, au comp- 29 600 dollars.
toit de vente de l'Administration postale. Il parait 362. Les chiffres des paragraphes précédents mon-
raisonnable de penser que ces visiteurs achèteront des trent que, malgré ut. accroissement des ventes, on s'at·
quantité:; assez importantes de timbres de l'ONU et tend à une baisse des recettes. C'est ainsi que le rapport
d'escompter, de ce fait, des recettes quelque reu supé- entre l'excédent des recettes sur les dépenses et le
rieures aux prévisions du Secrétaire général. chiffre d'affaires brut tombera, selon les prévisions, de

357. Compte tenu ùes observations présentées dans 23,20 p. 100 en 1963 à 19,54 p. 100 en 1964. Le Comité
le paragraphe précédent, le Comité consultatif recom- consultatif s'inquiète de cette tendance, que l'on devrait
mande d'approuver, pour le chapitre 4 des recettes, un s'efforcer de renverser en renforçant le contrôle des
montant estimatif de 1 400 000 dollars, soit 42 000 dol- dépenses administrath'es et autres imputables aux opé-
lars de plus que le chiffre proposé par le Secrétaire rations de vente. Il y a également lieu n'intensifier la
général. campagne entreprise pour le développement des ventes

Dolla~s dans les réœions où les perspectives sont bonnes.Al<gm.·"tatiotl r(,·ommaHdé.': ,~

Chap. 4 des recettt'S,- Vente de timbres-poste de 363. Dans son rapport sur le projet de budget pour
rO\lU 42000 1963 Il:!, le Comité a loué la décision en vertu de laquelle.

depuis le 1er janvier 1961, l'ONU s'occupe directement
des velltes aux Etats-Unis aIl lieu de les confier à un
dépositaire. Il est désormais prouvé que cette initiative
a permis d'augmenter le chiffre d'affaires de façon
substantielle. Les ventes ont dépassé les prévisions non
seulement en 1961, mais encore en 1962. Alors que
pour 1962, les prévisions de recettes initialement
approuvées au chapitre 5 s'élevaient à 375000 dollars
[résolution 1734 B (XVI) de l'Assemblée générale du
20 décembre 1961], et que ce montant a été ultérieure­
ment porté à 400 000 dollars [résolution 1860 (XVII)
du 20 décembre 1962], les recettes effectives ont atteint
cette année non moins de 453 662 dollars, soit près de
21 p. 100 de plus que le montant initialement approuvé.

364. Comme on ra déjà indiqué à propos de la vente
de timbres-poste de l'ONU (voir par. 356 ci-dessus).
l'Exposition internationale qui se tiendra à New York
en 1964 provoquera certainement un afflux de visiteurs
au Siège, qui permettra à la Librairie r1e l'ONU d'amé­
liorer son chiffre d'affaires.

365. Compte tenu des observations qui précèdent, le
Comité consultatif est persuadé que les recettes effec­
tives ne seront pas inférieures en 1964 au niveau
approuvé pour 1963 (541000 dollars), et il recom­
mande par conséquent d'approuver, pour le chapitre 5
des recettes, un montant estimatif de 541 000 dollars.
soit une augmentation de 12 200 dollars par rapport
aux prévisions pré.:.entées par le Secrétaire général.

358. Ce chapitre concerne les recettes provenant de
la vente des publications et des brochures et autres
ouvrages d'information de l'ONU, ainsi que des publi­
cations des institutions spécialisées.

359. Le montant estimatif de ces recettes est fixé,
pour 1964. à 528800 dollars. soit 12200 dollars de
moins que le montant approuvé pour 1963.

360. Le chiffre d'affaires brut pour 1964 est estimé
à 1 033 000 dollars, contre un montant estimatif de
1011 000 dollars pour 1963 et un chiffre d'affaires brut
effectif de 869939 dollars en 1962. Les sommes à
déduire. en 1964, du chiffre d'affaires brut sont évaluées
à 203 200 dollars, correspondant au coût des ouvrages
vendus et aux ristournes, et 301 000 dollars, corres­
pondant aux dépenses imputées sur les recettes. En
conséquence. les recettes nettes sont chiffrées à 528800
dollars. contre un montant estimatif de 541000 dollars
pour 1963, et un montant effectif de 453662 dollars en
1962. On prévoit donc une diminution des recettes
nettes en dépit de l'augmentation du chiffre d'affaires
brut. Cela tient à ce que l'on évalue à 6000 dollars de
plus que pour 1963 le coût des ouvrages vendus et le
montant des ristournes qui viendront en déduction du
chiffre d'affaires brut, tandis que les autres dépenses
imputées sur les recettes dépassent de 28 200 dollars le
montant prévu pour 1963.

361. Les dépenses additionnelles ayant trait à cette
activité sont inscrites aux chapitres pertinents du budget
ordinaire: postes permanents et dépenses communes de
personnel des Sections des ventes de New York et de
Genève (chap. 3 et 4) ; coût marginal- coût du papier,
des travaux d'impression et de reliure - des publi­
cations destinées à la vente (chap. Il); éclairage,
chauffage, etc., et entretien de la librairie du Siège
(chap. 9). Ces dépenses additionnelles sont évaluées à
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Prévisions présentées par le Secrétaire général
Prévisions recommandées par le Comité con-

sultatif .
1962 (montant effectif) .
1%3 (montant estimatif) .



Recommandations détaillées eoncemant le projet de budget

l 1963. Dans
~xcédent des
ions par rap­
~ à cette opé­
1964, contre
minution de

destinés essentiellement aux visiteurs et au public 367. On trouvera 3U tableau Il une analyse des
(visites guidées, comptoir d'articles pour cadeaux et prévisions pour 1964 relatives aux divers st.i'Vices telles
magasin de souvenirs de New York, visites guidées de qu'elles sont indiquées à l'annexe B (lu projet de budget,
Genève): l'article II concerne les services qui sont
d'abord destinés aux délégations et au personnel (res- avec, en regard, les chiffrt>s correspondants pour 1963
taurants et services annexes). et 1962.

a Recettes nettes, déduction faite: i) des dépenses directes imputées sm les recettes; ii) des dépenses addL,ot1t1elles imputées
sur le budget ordinaire.

Tablea" 11

SERVICES DESTINÉS AUX \'ISITEURS (ART. 1er ) ET RESTAURANTS ET SER\'ICES ANNEXES (ART. II):

RECETTES BRUTES ET RECETTES NETTES a

d~s recettes, il semble qu'il aurait été taut à fait raison­
nable de s'attt:ndre à ce que l'Exposition provoque un
afflux de visiteurs au Siège en 1964, et une augmen­
tation correspondante des recettes.

370. Le Comité note avec inquiétude que les dé­
penses augmentent plus rapidement que le chiffre
d'affaires brut. Tout en reconnaissant que ce fait est dû
principalement au recrutement de guides supplémen­
taires pour assurer une meilleure surveillance des
groupes de visiteurs et atténuer l'encombrement pen­
dant les périodes de pointe, il estime que certaines
mesures de rationalisation et de contrôle administratif
contrIbueraient, à tout le moins, à maintenir le rapport
entre les dépenses et le chiffre d'affaires brut au nived.u
de 1962.

371. Aux paragraphes 343 et 344 de son rapport
concernant le projet de budget pour 1%3, le Comité
a présenté ses observations sur la persistance de l'ac­
croissement régulier du nombre des visiteurs constaté
en 1961, et a déclaré que, bien qu'il s'agisse là d'un fait
encourageant en soi dans la mesure où il contribue à
mieux faire connaitre l'ONU, le Comité croyait com­
prendre que cet accroissement remarquable du nombre
des visiteurs devenait peut-être excessif eu égard à la
capacité des locaux. En particulier, le Comité avait des
raisons de croire que l'on en était arrivé à un point où
l'exploitation du Service des visites dans son ensemble
demandait à être revisée. On avait signalé au Comité
l'encombrement que ies groupes importants de visiteurs
causaient en divers points des bâtiments (escaliers mé­
caniques, portes à tambour) et qui gênaient les allées
et venues normales des délégués et des fonctionnaires
aux heures de pointe. De plus, l'encombrement général

1 600

122 600
182 000
198000

(185 000)

317600

(87 500)

19M
M'olltallts estimatifs

50000

780 000
6<,0000
580000

2000 000

2 230 000

R.·cettt'S
ftet~t'·s

(8 250)

123 450
184000
zo.t. 000

(169 50tJ~

341 950

(90 500)

Recettes
b,..,tes

196]
Montants "stimatifs

38000

747000
640 000
560 000

Dollars des Etats·Unis

1 947 000

2 133 000

3%

Recettes
nettt'S

187 940
184 030
208385

(162 100)
---
418 255

(20 790)

42 241

770 664
627 332
579 106

NE\\' YORK

.-Irt. 1('1". - Sen'ices destinés aux visiteurs
Visites guidées .
Comptoir d'articles pour cadeaux de l'ONU .
Magasin de souveairs .

A déduirc: Frais d'éclairage, de chauffage, d'entre-
tien, etc., pour l'ensemble des services .

TOTAL, article 1er 1 977 102

AI·f. n.-Restaurants et services annexes 2145 825

Recettcs
b....tt'S

1962
Montants effectifs

GEX ÈVE

Art. 1N". - SCY'l'iccs dCJlinés all.'t' visitcurs
Visites guidées .

368. Un mot d'avertissement est nécessaire à propos
de ce tableau: les chiffres qui y figurem: He sont pas
comparables aux chiffres contenus dans les tableaux
correspondants publiés dans les rapports antérieurs du
Comité. Cela tient à ce que les frais d'éclairage, de
chauffage, d'entretien, etc., qui, les années précédentes,
étaient entièrement imputés sur les recettes provenant
des visites guidées, le sont désormais sur les recettes de
l'ensemble de l'article 1er• Le Comité consultatif a été
informé de ce que l'ancienne présentation du budget
donnait une idée inexacte de la situation car, si ces
frais sont bien attribuables pour la plus grande partie
aux visites guidées, les recettes provenant des autres
activités comprises dans l'article 1er sont d;recte­
ment fonction du nombre de personnes qui viennent
visiter les bâtiments du Siège. On a par conséquent
estimé que ces autres activités devaient supporter une
part plus équitable de ces frais généraux.

369. Il est à noter que l'on prévoit une légère dimi­
nution des recettes nettes provenant des visites guidées
(chiffrées à 122600 dollars) malgré une augmentation,
estimée à 33000 dollars, du chiffre d'affaires brut au
Siège. Cette prévision se fonde sur l'expérience de
1962 et du premier trimestre de 1963, et sur l'hypothèse
que le nombre des visiteurs ne sera pas inférieur en
1964 à ce qu'il était en 1962. Le Secrétaire général
indique qu'il sera peut-être nécessaire d'établir des
prévisions revisées lorsqu'on aura une idée des réper­
cussions éventuelles de l'Exposition internationale de
New York et du programme de grands travaux, au
Siège, sur le nombre des visites guidées en 1964. Or,
pour les raisons énoncées aux chapitres 4 (Vente de
timbres-poste de l'ONU) et 5 (Vente des publications)
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des sorties et des halls. dans diverses parties du bâti­
ment. semblait poser certains problèmes de sécurité.

372. A l'époque, le Comité consultatif a estimé qu'il
ne pouvait pas encore se prononcer sur les mesures à
prendre le cas échéant. mais il espérait que le Secrétaire
général étudierait le problème eL présenterait les sug­
gestions qui lui paraîtraient appropriées étant donné la
situation, en ne manquant pas de se rappeler qu'il était
souhaitable de recevoir le plus possible de visiteurs, tout
en veillant à ce que le bon fonctionnen.ent de l'Organi­
sation ne soit en rien contrarié.

373. Le Comité croit savoir que les premiers résul­
tats de cette étude montrent que la difficulté ne réside
pas tant dans le nombre des visiteurs en chiffre absolu
que dans leur répartion très inégale au cours de l'année,
au point que le nombre des visiteurs a dû être limité
pendant certains mois d'activité intense où le pro­
gramme des conférences était particulièrement chargé.
Vne des mesures les plus efficaces que le Secrétariat
ait prises a été de demander aux groupes organisés de
visiteurs de suivre un prog;amme détermiué. En par­
ticulier, les groupes scolaires comprenant des enfants
âgés de moins de Il ans ont été invités à ne pas visiter
le Siège pendant les mois de pointe (avril, mai, octobre
et novembre), tandis que les autres groupes ayant leur
siège à Nev,' York ont été priés de s'abstenir autant que
possible de visiter les bâtiments de l'ONU en avril et
en mai. Une autre mesure a été rétablissement de trois
parcours différents pour les visites, afin de réduire en
tout temps l'importance de la foule circulant dans les
escaliers mécaniques et aux portes à tambour.

374. Diverses expériences ont été faites pour déter­
miner la dimension optimum des groupes. Il semblerait
que le chiffre de 25 visiteurs par groupe soit le plus
approprié. On a essayé de ramener à 20 le nombre de
visiteurs dans chaque groupe, mais cela s'est avéré à la
fois peu économique, vu qu'il aurait fallu recruter de
nombreuse::> guides supplémentaires. et peu satisfaisant,
en raison de l'encombrement créé dans le hall du bâti­
ment de l'Assemblée générale par le ralentissement du
rvthme des visites. On a donné à entendre au Comité
q'ue le Secrétariat désirerait organiser en consultation
avec le Comité administratif de coordination, une expo­
sition sur les diverses institutions reliées à l'ONU, pour
autant qu'il lui soit possible d'obtenir un appui financier
extérieur. Dans le cadre de cette exposition, le Secré­
tariat envisagerait éventuellement de présenter des
maquettes de tous les bâtiments de l'ONU et des
diverses institutions spéciaâsées, si le coût de ces ma­
quettes n'est pas exagéré.

375. S'il est probable que l'Exposition internationale
de 1964 provoquera un afflux de visiteurs à l'ONU, le
programme de grands travaux qui sera exécuté pendant
l'année risque de gêner les visites guidées. Le Comité
consultatif suggère donc que l'on envisage l'établisse­
ment de nouveaux parcours pour prévenir les encom­
brements éventuels en certains points des bâtiments. Le
Comité pense notamment que l'on pourrait prévoir des
visites moins longues pour les personnes pressées ou
pour les enfants des écoles, des visites spéciales qui
seraient mieux adaptées aux intérêts des jeunes visi­
teurs, et dans lesquelles on supprimerait par exemple
certains points de détail ou certaines répétitions.

376. Etant donné les diverses mesures déjà prises
ou envisagées, le Comité consultatif estime que les
recettes procurées par les visites guidées pourraient être
plus élevées que ne le prévoit le Secrétaire général. De
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plus, il est certain que la tendance persistante à la
hausse des prix, à laquelle on attribue la diminution
progressive du rapport entre les recettes et le chiffre
d'affaires brut. justifie un réexamen général des tari-ts
des visites de l'ONU tant ;\ New York qu'à Genève.

377. Compte tenu des considérations qui précèdent
et du fait que l'augmentation escomptée dll nombre des
visiteurs au Siège en 1964 devrait entraîner un accrois~

sement du chiffre d'affaires des autres services compris
dans l'article l"r, à savoir le Comptoir d'articles
pour cadeaux de l'ONU et le magasin de souvenirs,
le Comité consultatif recommande d'approuver pour
l'ensemble de cet article un montant estimatif de 828000
dollars, soit 50 000 dollars de plus que le montant pro~

posé par le Secrétaire général.
378. A l'article II (Restaurants et services annexes),

le projet de budget prévoit un déficit de 35000 dollars
sur un chiffre d'affaires brut de 2230 000 dollars. Le
Secrétaire général indique que ce déficit "est entière­
ment imputable à la nécessité d'assurer le service au­
delà des heures normales pour répondre aux besoins
du perS011.t!~ et des délégations. C'est pourquoi, si
quelques prix ont été majorés en raison de la hausse
du coût des approvisionnements et de la main-d'œuvre,
on a estimé qu'il ne fallait pas les augmenter dans des
proportions telles que la clientèle doive, elle aussi,
supporter les dépenses supplémentaires résultant des
besoins liés aux séances spéciales des organes de
l'ONU."

379. Le Comité souligne tout d'abo:'d que le chiffre
de 35 000 dollars ne représente pas la totalité du déficit
d'exploitation, car des dépe.lses additionnelles de l'ordre
de 52 500 dollars pour les frais d'éclairage, de chauffage,
d'entretien, etc., relatifs aux restaurants et services
annexes sont inscrits aux chapitres de dépenses per­
tinents du budget. La question du traitement budgétaire
et comptable qu'il convient de donner aux activités
commerciales de ce genre a été soulevée par le Comité
des commissaires aux comptes, et le Comité consultatif
rappelle les observations qu'il a lui-même formulées sur
la question dans son premier rapport à la dix-huitième
session de l'Assemblée générale (A/5434, par. 11 et
12). Il suffira de rappeler ici que, de l'avis du Comité
des commissaires aux comptes, les chiffres indiquées
en tant que recettes ne font pas ressortir l'origine des
pertes et des bénéfices, et les détails fournis dans le
rapport financier du Secrétaire général ne donIlent pas
une idée nette des résultats de ces activités commerciales
parce que les chiffres des "recettes nettes" ne sont pas
vraiment nets mais correspondent en réalité aux recettes
brutes déduction faite d'une partie des dépenses seule­
ment. Le Comité des commissaires aux comptes estime
que toutes les dépenses qui sont imputées directement
sur le budget ordinaire devraient être réparties entre
les diverses activités et imputées sur les recettes rela­
tives à chacune d'elles de façon aussi exacte que pos­
sible. Dans le rapport susmentionné, le Comité con­
sultatif a déclaré qu'à son avis il s'agissait là d'un
prf)blème qui pourrait utilement être étadié par le
Secrétaire général.

380. En ce qui concerne les prévisions de recettes
pour 1964, le Comité croit savoir que les salaires du
personnel ~e la cafeteria et du restaurant, qui sont fixés
par voie de négociations avec les syndicats, seront nette­
ment plus élevés l'année prochaine, tandis qu'il est peu
vraisemblable que la tendance à la hausse des prix des
produits alimentaires se modifie. Etant donné cette
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perspective de l'accroissement des coûts l'exploitation,
qui vient s'ajouter aux difficultés financières actuelles
de l'Organisation, il est souhaitable que l'administration
prenne toutes les dispositions nécessaires pour éliminer
au moins la partie du déficit indiquée à l'article II du
chapitre 6 des recettes, qui s'élève à 35000 dollars,

381. Parmi les mesures que l'on pourrait envisager
de prendre à cet effet, le Comité consultatif suggère que
l'on examine tout d'abord de façon détaillée les lllé­
thodes actuelles d'exploitation des divers services com­
pris dans l'article II. et notamment du restaurant, des
bars et de la cafeteria, dans le but de réduire les frais.
Dans la mesure où toutes les autres possibilités auront
été épuisées, l'ensemble des tarifs des divers services
devra être ajusté afin d'élimÎllf'r tout déficit restant.

382. Sans préjudice des résultats des études que le
Secrétaire général pourrait entreprendre pour faire
suite à la suggestion du Comité des commissaires aux
comptes, et en se fondant sur les observations formulées

55

dans les paragraphes précédents, le Comité consultatif
recoml11a'lde que l'on supprime des prévisions pré­
sentées par le Secrétair~ général à l'article II le déficit
app.lrent de 35000 dollars. Cela revient en fait à aug­
menter d'un montant net de 35000 dollars les pré­
visions de recettes présentées par le Secrétaire général
pour l'ensemble du chapitre 6. en sus de l'augmentation
de sa 000 dollars recommandée par le Comité à l'ar­
ticle l"r,

383. Compte tenu des observations qui précèdent,
le Comité consultatif recommande d'approuver, pour le
chapitre 6 des recettes, un montant estimatif de 828000
dollars, soit une augmentation de 85 000 dollars par
rapport aux prévisions présentées par le Secrétaire
général.
Récapitlliatioll des augmelltatiolls recolII",a'ldéa: Dollar"

.-lrt. Jer._ Visites guidées. New York et Genève.... 50000

,-lrt. JJ. - Restaurants et services annexes.......... 35 000
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AFRIQUE
AFRIQUE DU SUD: VAN SCHAIK'S BOOK STORE
(PTY.), LTD.
Church Street, Box 724, Pretoria.
CAMEROUN: LIBRAIRIE DU PEUPLE AFRICAIN
La Gérante, B. P. 1197, Yaoundé.
DIFFUSION INTERNATIONALE CAMEROUNAISE
DU LIVRE ET DE LA PRESSE, Songmelima.
CONGO (Léopoldvillel: INSTITUT POLITIQUE
CONGOLAIS
B. P. 2307, Léopoldville.
iTHIOPIE: INTERNATIONAL PRESS AGENCY
P. O. Box 120, Addis-Abeba.
GHANA: UNIVERSITY BOOKSHOP
University College of Ghana, Legon, Accra.
KENYA: THE E.S.A. BOOKSHOP
Box 30167, Nairobi
MAROC: CENTRE DE DIFFUSION DOCUMENTAIRE
DU B.E.P.I., 8, rue Michaux-Bellaire, Rabat.

~~:UR~~~~~A~~~B6'É't:,~~TE"L1BRAIRIE
9 Sh. Adly Pasha, Le Caire.
RHODÉSIE DU SUD: THE BOOK CENTRE
Flrst Street, Salisbury.

AMÉRIQUE DU NORD
CANADA: THE QUEEN'S PRINTER
Ottawa, Ontario.
ÉTATS.UNIS D'AMÉRIQUE: SALES SECTION,
UNITED NATIONS, New York

AMÉRIQUE LATINE
ARGENTINE: EDITORIAL SUDAMERICANA, S. A.
Alsina 500, Buenos Aires.
BOLIVIE: L1BRERIA SELECCIONES
Casilla 972, La Paz.
BR~SIL: UVRARIA AGIR
Rua Mexico 9B-B, Cai<a Postal 3291.
Rio de Janeiro.

CHILI:
EDITORIAL DEL PACIFICO
Ahumada 57, Santiago.
UBRERIA IVENS
Casilla 205, Santiago.
COLOMBIE: L1BRERIA BUCHHOLZ
Av. Jiménez de Quesada 8-40, Bogot6.
COSTA RICA: IMPR~NTA Y lIBRERIA TREJOS
Aparlado 1313, San José.
CUBA: LA CASA BELGA
O'Reilly 455, La Habana.
ÉQUATEUR: L1BRERIA CIENTIFICA
Casilla 362, Guayaquil.
GUATEMALA: SOCIEDAD ECONOMICA-FINANCIERA
6a Av. ï4-33, Ciudad de Guatemala.
HAiTI: LIBRAIRIE "À LA CARAVELLE"
Port-au·Prince.
HONDURAS: LIBRERIA PANAMERICANA
Tegucigalpa.
MEXIQUE: EDITORIAL HERMES, S. A.
Ignacio Mariscel 41, México, D. F.
PANAMA: JOSE' MENENDEZ
Agencia Internacional de Publicaciones,
Apartado 2052, Av. 8A, sur 21·58, Panamé.
PARAGUAY: AGENCIA DE L1BRERIAS
DE SALVADOR NIZZA
Calle Pte. Franco No. 39.43, Asuncién.
PÉROU: Li~RERIA INTERNACIONAL DEL PERU, S. A.,
Casilla 1417, Lima.
RÉPUBLIQUE DOMINICAiNE: L1BRERIA DOMINICANA
Mercedes 49, Santo Domingo.
SALVADOR: MANUEL NAVAS Y ClA.
1a. Avenida sur 37, San Salvador.
URUGUAY: REPRESENTACION DE EDITORIALES,
PROF. H. D'ELlA
Plaza Cagancha 1342, la piso, Montevideo.
VENEZUELA: L1BRERIA DEL ESTE
Av. Miranda, No. 52, Edf. Galipén, Caracas.

ASI E
BIRMANIE: CURATOR, GOVT. BOOK DEPOT
Rangoon.

CAMBODGE: ENTREPRISE KHMÈRE DE LIBRAIRIE
Imprimerie & Papeterîe, S. à R. L., Phnom-Penh.
CEYLAN: LAKE HOUSE BOOKSHOP
Assac. Newspapers of Ceylan, P. O. Box 244, Colombo.

CHINE:
THE WORLD BOOK COMPANY, LTD.
99 Chung King Raad, 1st Section. Taipeh, Taiwan.
THE COMMERCIAL PRESS, LTD.
211 Honan Raad, Shanghai.
CORÉE (RÉPUBLIQUE DE): EUL·YOO PUBLISHING
CO., LTD.
5, 2.KA, Chongno, Seaul.
hONG·KONG: THE SWINDON BOOK COMPANY
25 Nathan Raad, Kowloon.

INDE:
ORIENT LONGMANS
Bombay, Calcutta, Hyderabad, Madras et New Delhi.
OXFORD BOOK & STATIONERY COMPANY
Calcutta et New Delhi.
P. VARADACHARY & COMPANY
Madras.
INDONÉSIE: PEMBANGUNAN, LTD.
Gunung Sahari 84, Djakarta.
JAPON: MARUZEN COMPANY, LTD.
6 Tori.Nichome, Nihonbashi, Tokyo.

PAKISTAN:
THE PAKISTAN CO-OPERATIVE BOOK SOCIETY
Dacco, East Pakistan.
PUBLISHERS UNITED, LTD.
Lahore.
THOMAS & THOMAS
Karachi.
PHILIPPINES: ALEMAR'S BOOK STORE
769 Rizal f .. ~nuet Manila.
POPULAi:' \OOKSTORE
1573 Dorotea Jose, ManUa.
SINGAPOUR: THE CITY BOOK STORE, LTD.
Collyer Quay.
THAilANDE: PRAMUAN MIT, LTD.
55 Chakrawat Raad, Wat Tuk. 3angkok.
NIBONDH & CO., LTD.
New Raad, Sikak Phya Sri, Bangkok.
SUKSAPAN PANIT
Mansion 9, Rajadamnern Avenue, Bangkok.
VlllT.NAM (RÉPUBLIQUE DU): LIBRAIRIE­
PAPETERIE XUÂN THU
185, rue Tu·do, B. P. 283, Saigon.

EUROPE
ALLEM,\GNE (RÉP. FÉDÉRALE D'):
R. EISENSCHMIDT
Schwanthaler Str. 59, Frankfurt IMain.
E!.WERT UND MEURER
Hauptstrasse 101, Berlin.Schëneberg.
ALEXAN 0 ER HORN
Spiegelgosse 9, Wiesbaden.
W. E. SAARBACH
Gertrudenstrasse 30, Këln (1).

AUTRICHE:
GEROLD & COMPANY
Graben 31, Wien,l.
B. WÜLlERSTORFF
Markus Sittikusstrasse 10, Salzburg.
GEORG FROMME & CO., Spengergass~ 39, Wien, V.
BELGIQUE: AGENCE ET MESSAGERIES DE LA
PRESSE, S. A.
14-22, rue du Persil, Bruxelles.
BULGARIE: RAZNOizNOS, l, Tzar Assen, Sofia.
CHYPRE: PAN PUBLISHING HOUSE
10 Alexander the GreaI Street, Strovolos.
DANEMARK: EJNAR MUNKSGAARD, LTD.
N,0rregade 6, Kl6benhavn, K.

ESPAGNE:
L1BRERIA BOSCH
11 Ronda Universidad, Barcelona.
L1BRERIA MUNDI-PRENSA
Castellé 37, Madrid.
FINLANDE: AKATEEMINEN KIRJAKAUPPA
2 Keskuskatu, Helsinki.
FRANCE: ÉDITIONS A. P~DONE
13, rue SoufflaI, Paris (ve).
GRÈCE: LIBRAIRIE KAUFFMANN
28, rue du Stade, Athènes.
HONGRIE: KULTURA, P. O. Box 149, Budapest 62.

IRLANDE: STATIONERY OFFICE
Dublin•
ISLANDE: BOKAVERZLUN SIGFUSAR
EYMUNDSSONA~ H. F.
Austurstraeti 18, Reykjavrte.
ITALIE: L1BRERIA COMMISSIONARIA SANSONI
Via Gino Capponi 26, Firenze,
et Via Paolo Mercurl 19/B, Roma.
LUXEMBOURG: LIBRAIRIE J. lRAUSCHSCHUMMER
Place du Thé6tre, Luxembourg.
NORVÈGE: JOHAN GRUNDT TANUM
Karl Johansgate, 41, Oslo.
PAYS.BAS: N.V. MARTINUS NIJHOFF
lange Voorhout 9, 's-Gravenhage.
POLOGNE: PAN, Parac Kultury i Nauki, Warszawa.
PORTUGAL: L1VRARIA RODRIGUES & CIA.
186 rua Aurea, Lisboa.
ROUMANIE: CARTIMEX, Str. Aristide Briand 14.18,
P. O. Box 114-135, Bucure\ti.
ROYAUME·UNI: H. M. STATIONERY OFFICE
P. O. Box 569, London, S.E.1
(et agences HMSO à Belfast, Birmingham,
Bristol, Cardiff, Edinburgh, Manchester).
SUÈDE: C. E. FRITZE'S KUNGL. HOVBOKHANDEL A.a
Fredsgatan 2, Stockholm.

SUISSE:
LIBRAIRIE PAYOT, S. A.
Lausanne, Genève.
HANS RAUNHARDT
Kirchgasse 17, Zürich 1.
TCHÉCOSLOVAQUIE: ARTIA LTD" 30 ve Sme~k6ch,
Praha,2.
éESKOSLOVENSK'l" SPISOVATEL
Nérodn( THda 9, Praha 1.
TURQUIE: LIBRAIRIE HACHETTE
469 !stiklal Caddesi, Beyoglu, Istanbul.

UNION DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTE!>
SOVI~T1QUES:

MEJDOUNARODNAiA KNIGA
Smolenskaia Plochtchad, Moskva.

YOUGOSLAVIE:
CANKARJEVA ZALOZBA
Ljubljana, Siovenia.
DRZAVNO PREDUZEéE
Jugoslovenska Knjiga, Terazlle 27/11, Beograd.
PROSVJETA
S, Trg Bmtstva i Jedinstva, Zagreb.
P!lOSVETA PUBLISHING HOUSE
Import·Export Division, P. O. Box 559,
Terazile 16/1, Beograd.

MOYEN-ORIENT
IRAK: MACKENZIE'S BOOKSHOP
Baghdad.
PSRAIlL: BLUMSTEIN'S BOOKSTORES
35 Allenby Rd. et 48 Nachlat Benjamin St., Tel Aviv.
JORDANIE: JOSEPH J. 8AHOUS & CO.
Dar-ul·Kutub, Box 66, Amman.
LIBAN: KHAYAT'S COLLEGE BOOK COOPERATIVE
92·94, rue Bliss, Beyrouth.

OCÉANIE
AUSTRALIE:
WEA BOOKROOM, University, Adelaide, S.A.
UNiVERSITY BOOKSHOP, SI. Lucia, Brisbane, Qld.
THE EDUCATIONAL AND TECHNICAL BOOK AGENCY
Parap Shopping Centre, Darwin, N.T.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
Monash University, Wellington Raad, Clayton, Vic.
MELBOURNE CO·OPERATIVE BOOKSHOP L1MITED
10 Bowen Street, Melbourne C.1, Vic.
COLLINS BOOK DEPOT PTY. LTD.
363 Swanston Street, Melbourne, Vic.
THE UNIVERSITY BOOKSHOP, Nedlands, W.A.
UNIVERSITY BOOKROOM
University of Melbourne, Parkville N.2., Vic.
UNIVERSITY CO-OPERATIVE BOOKSHOP UMITED
Manning Raad, University of Sydney, N.S.W.

NOUVELLE.ZÉLANDE
GOVERNMENT PRINTING OFFICE
Private Bag, Wellington
(et Government Bookshops à Auckland,
Christchurch et Dunedin)
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